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Introduction 

Le rapport PSA sur les zoos 2014 présente un instantané de la situation dans 51 zoos et parcs 
animaliers suisses, petits et grands. Il a été complété et actualisé par la zoologue Sara Wehrli, 
(Service spécialisé Animaux sauvages de la Protection Suisse des Animaux PSA), en collaboration 
avec la zoologue Dr Arlette Niederer, la Dr Martina Schybli, méd. vét. et la zoologue Sandra Dür-
renberger (Service Animaux de compagnie et conseil vétérinaire en matière de protection animale 
de la PSA). En s’appuyant sur 260 enclos expertisés, ce rapport met en évidence les types de 
détention positifs et négatifs des espèces les plus diverses. Ce rapport constitue un abrégé de ce 
qui a été vu dans chacun des zoos visités. Les enclos ou les types de détention sont évalués  
et jugés du point de vue d’un visiteur de zoo dont la critique s’appuie sur des connaissances 
spécialisées.

Choix des institutions

Concernant les zoos et parcs animaliers de taille importante, cette recherche se limite à certains 
enclos et formes de détention. Ce rapport ne prétend donc pas à l’exhaustivité. Pour des raisons 
de temps, tous les types de détention pratiqués en Suisse n’ont pas pu être inspectés et il a fallu 
faire un choix des institutions à présenter. Priorité a été accordée aux zoos dirigés de manière 
scientifique, membres de l’association internationale WAZA/EAZA et affiliés à une des associations 
nationales, ZooSchweiz ou Wildparks und Zoos Schweiz WZS. De plus, nous avons visité diverses 
autres détentions animales «de type zoo», d’une certaine importance ou connues sur le plan régio-
nal. En revanche, par principe, le présent rapport ne contient pas de parcs de cerfs ni de volières 
situés dans les jardins urbains ni de détentions exclusivement privées (sans animaux exposés au 
public). Dans le cas de buts d’excursion auxquels sont rattachées des détentions animales (par 
example marmottes, volières), nous avons procédé à une sélection qui elle non plus ne prétend pas 
à l’exhaustivité. La perception d’un droit d’entrée ou la gratuité de la visite n’a joué aucun rôle non 
plus, de même que le type d’animaux (domestiques ou sauvages).

En comparaison avec 2013, ce rapport a été enrichi de quatre parcs animaliers, pour la plupart 
d’assez petites dimensions. 

Situation légale

Nous partons du principe que toutes les installations visitées disposent déjà des autorisations de 
détention nécessaires, ce qui implique qu’elles sont légales et satisfont aux exigences minimales 
de l’actuelle ordonnance sur la protection des animaux. Sur ce point, notons bien que les prescrip-
tions de la législation fédérale sur la protection des animaux ne définissent pas les critères optimaux 
de détentions des animaux, mais se bornent à fixer la ligne de démarcation avec un traitement cruel 
des animaux. Depuis 2008, le renouvellement et la construction d’enclos ont dû tenir compte pour 
de nombreuses espèces des nouvelles découvertes scientifiques sur les besoins de certaines espèces 
animales (grâce aux constats des experts). En d’autres termes, l’OPAn n’est plus toujours la réfé-
rence pour des espèces comme les marsupiaux, les primates, les grands ours ou diverses espèces 
d’antilopes. 

1  World/European Association of Zoos and Aquaria
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Esquisse de la problématique de la protection animale dans les zoos

Il y a deux décennies encore, de nombreux zoos et parcs animaliers offraient un spectacle dépri-
mant: de nombreuses espèces animales étaient détenues dans des cages très exiguës et monotones 
ou dans des fosses en béton; les gros déficits dans leur détention leur causaient des troubles du 
comportement (par ex. déambuler de manière stéréotypée, balancer le corps, automutilation, 
apathie).

Sans jamais se lasser, la Protection Suisse des Animaux PSA a révélé ces détentions animales 
contraires à la protection animale, a condamné l’exhibition d’espèces animales parfois très difficiles 
à détenir en captivité, notamment les ours polaires ou les dauphins. Les zoos voulaient montrer le 
plus possible d’espèces animales – et ce en garantissant que chaque animal pouvait être vu sous 
tous les angles. Par conséquent, les enclos manquaient non seulement d’occupations, mais aussi 
de possibilités de se retirer des regards, ce qui rendait la situation des animaux encore plus 
inconfortable.

Les recherches menées par la PSA et la pression exercée par la protection des animaux sur les 
exploitants de zoos et les autorités au cours de ces dernières années ont progressivement entraîné 
un changement dans la manière de penser. Désormais, il n’y a plus de détention d’ours polaires ni 
de dauphins en Suisse. Les conditions minimales dans l’ordonnance sur la protection des animaux 
ont été renforcées, et la tendance est à l’amélioration des installations et à leur agrandissement 
dans le sens d’un traitement plus conforme au bien-être des animaux. L’engagement pris par les 
zoos sous direction scientifique vis-à-vis d’une stratégie mondiale des zoos conformément à WAZA/
EAZA (et le fait que beaucoup d’institutions semi-professionnelles suivent cet exemple) a favorisé 
l’amélioration de la détention des animaux. Etant donné que les zoos se vendent désormais comme 
des «centres de protection des espèces et de la nature», ils est dans leur intérêt d’avoir des animaux 
en bonne santé, actifs et vivant dans un environnement le plus proche possible de la nature, qui 
soient des «ambassadeurs de leur espèce». C’est ainsi qu’aujourd’hui des réflexions pédagogiques, 
des efforts en faveur de la reproduction ainsi que des découvertes en biologie du comportement et 
en médecine vétérinaire jouent un rôle déterminant au moment de planifier de nouveaux enclos 
pour les animaux. La «visibilité» des animaux n’est désormais plus prioritaire – les animaux ont le 
droit de parfois se soustraire aux regards. Il en va de même avec «l’amusement» du public en lui 
montrant des espèces exotiques qui n’étant plus la principale raison d’être des zoos, incite de 
nombreux zoos à renoncer au dressage des animaux ou à la détention d’espèces particulièrement 
problématiques. Les zoos suisses ont suivi cette évolution, élevant ainsi le niveau de détention 
au-dessus de celui d’il y a 20 ans encore. 

Les petits zoos qui ne disposent pas des ressources financières et humaines indispensables pour 
maîtriser dans un délai acceptable l’amélioration nécessaire parfois considérable de leurs installa-
tions, ont des enclos encore bien trop exigus et peu structurés. Ces petits zoos ont souvent une 
tendance au problématique «collectionisme d’animaux»; au lieu d’améliorer les détentions exis-
tantes, on acquiert constamment des animaux supplémentaires, causant ainsi des problèmes de 
place, ce qui à son tour entraîne le douteux regroupement d’animaux ou la subdivision d’enclos. 
En Suisse, s’amorce à moyen terme le déclin et la disparition de petits zoos, vu que nombre d’entre 
eux ne trouveront pas de nouveaux exploitants. De surcroît, l’application automatique de la directive 
de l’UE relative à la détention d’animaux sauvages dans les zoos interdira bientôt aux zoos sous 
direction non scientifique d’importer ou «d’échanger» de nombreuses espèces d’animaux 
sauvages. 

La problématique de protection animale dans les zoos suisses se présente aujourd’hui différem-
ment d’il y a encore 20 ans: la manière dont les zoos (y compris les zoos sous direction scientifique) 
traitent la reproduction de leurs animaux et les «animaux excédentaires» qui en résultent. Une 
question qui se pose de manière de plus en plus brûlante est de savoir si certaines espèces (no-
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tamment les fauves, les primates) peuvent être détenues dans un zoo de manière conforme aux 
besoins de l’espèce et si, au nom du noble but de la protection de l’espèce, on a le droit de les 
instrumentaliser.

En ce qui concerne les dauphins et autres cétacés, le Parlement suisse a, dans l’intervalle, donné 
une réponse définitive à cette question et édicté l’interdiction d’importer les cétacés dans le pays. 
La Protection Suisse des Animaux PSA est toutefois d’avis que les effectifs animaux dans nos zoos 
ne devraient pas être régulés par un ban des importations. Il serait bien plus indiqué que les zoos 
renoncent de leur propre chef à détenir certaines espèces animales s’ils ne sont pas en mesure de 
leur offrir des conditions conformes à leurs besoins. La PSA voit d’un œil très critique que les zoos 
justifient leur raison d’être comme étant des «centres de protection des espèces»: en effet, ils sont 
nombreux à ne pas être à la hauteur de cette prétention, mais pratiquent un élevage d’animaux 
dont le seul but est la conservation des effectifs du zoo, sans en même temps se préoccuper de la 
protection des habitats d’origine de leurs animaux, ni d’une information sérieuse pour le grand 
public, ni encore d’une reproduction axée sur la réintroduction des animaux dans leur région d’ori-
gine. De nombreux zoos manquent visiblement d’un concept sur les animaux qu’il faut détenir et 
lesquels faire se reproduire dans les programmes d’élevage. Il peut arriver ainsi que la détention 
d’une seule espèce animale menacée ne justifie pas la détention et la reproduction d’une douzaine 
d’autres espèces dans le même zoo pour lesquelles se posera le problème de placer les petits, ce 
qui est en général «solutionné» par l’euthanasie …!

Position de la PSA sur la problématique de la reproduction dans les zoos

Les zoos brandissent l’argument de la «nature» lorsqu’il en va d’accepter ou de refuser la repro-
duction de leurs animaux. En l’occurrence, on oublie volontiers que l’être humain a court-circuité 
les lois naturelles car la détention d’animaux sauvages ne leur concède qu’une marge de manœuvre 
limitée dans le mouvement, la nourriture, la composition des groupes et le choix des partenaires. 
Les animaux dans les zoos ne sont donc plus soumis aux lois de la nature, mais sont sous la pro-
tection et la responsabilité individuelle de l’être humain qui les détient voire les instrumentalise à 
certaines fins. De nombreux problèmes qui découlent de «l’élevage» des animaux sauvages en 
captivité (jeunes animaux excédentaires, stress de densité de population, composition artificielle 
des groupes, socialisation de mâles solitaires dans un groupe de femelles et de petits) ne se posent 
en principe pas dans la vie en liberté. Etant donné qu’aucune détention d’animaux sauvages ne 
sera jamais à 100% «conforme aux besoins de l’espèce», les animaux en question ne sont plus 
«sauvages» à 100% et l’être humain doit donc porter la responsabilité du bien-être de chaque 
animal et ne peut pas s’y soustraire en arguant d’une prétendue «détermination naturelle».

Les zoos multiplient les effectifs en première ligne dans l’intérêt d’un «élevage de conservation». 
Dans juste une dizaine de cas, il y a effectivement reproduction de représentants d’une espèce 
animale (par example gypaète barbu, cheval sauvage Prszewalski, bison) pour qu’ils soient remis 
en liberté à l’état sauvage afin de reconstituer des populations animales en danger, voire les réin-
tégrer de nouveau. Cela ne fonctionne pourtant que pour une fraction des espèces animales mena-
cées détenues dans des zoos, car la majorité des programmes d’élevage ne servent qu’à la conser-
vation in situ, c’est-à-dire dans le zoo lui-même. On suggère ainsi au visiteur naïf que tout jeune 
animal est une contribution à la conservation de l’espèce – même si tous ces jeunes gorilles, tigres 
ou éléphants ne peuvent jamais être relâchés plus tard dans la nature et même si une population 
d’animaux de zoos, au bout de quelques générations seulement, se distingue obligatoirement des 
ancêtres vivant à l’état sauvage et s’est habituée à la vie sous protection humaine et probablement 
n’est plus adaptée à une remise à l’état sauvage! Il ne faut pas oublier que la majorité des zoos ne 
détiennent pas seulement des espèces menacées, mais beaucoup d’autres animaux pour lesquels 
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il n’y a pratiquement pas de raison plausible de les détenir en captivité – par ex. les ours bruns 
d’Europe. Ces espèces animales sont justement tellement surreprésentées dans les zoos et les parcs 
animaliers qu’il est quasiment impossible de placer les jeunes dans un endroit approprié.

Les représentants des zoos défendent la reproduction comme partie indispensable d’une vie la 
plus proche des besoins de l’espèce. En l’occurrence, de nombreux exploitants de zoos privilégient 
le prétendu «droit à la reproduction» (qui du reste n’existe pas sous cette forme dans la nature et de 
nombreux animaux échouent dans la tentative de se reproduire ou en sont exclus). On méconnaît le 
fait que dans de nombreux cas d’échec de reproduction, les animaux n’en souffrent pas, tandis que 
la limitation des besoins quotidiens (mouvement, contacts sociaux, comportement de confort, retrait 
et repos, nourriture appropriée, etc.) peut directement entraîner la souffrance chez les animaux. 

La PSA est d’avis que la reproduction n’est essentielle que pour quelques espèces animales au 
point de la permettre complètement ou avec intermittence. Il va de soi que le comportement de 
reproduction peut représenter un enrichissement supplémentaire des possibilités de comportement 
chez les animaux placés sous protection humaine, toutefois il faut toujours faire des compromis 
dans la détention d’animaux sauvages (mais pas au détriment des animaux et de leur droit de vivre). 
Il n’est pas acceptable d’insister sur la reproduction au zoo et ensuite d’éliminer les animaux ex-
cédentaires par une euthanasie de routine! Du point de vue de la PSA, une détention d’animaux 
en zoo est tout à fait envisageable pour la majorité des espèces animales sans reproduction ou en 
la «freinant» (c’est-à-dire avec des animaux stérilisés ou en prolongeant les cycles grâce à des 
hormones) si les autres conditions de détention (espace, habitat proche des conditions naturelles, 
occupations) sont exemplaires.

Il faudrait si possible ne «reproduire» des animaux de zoos que dans des institutions dont la 
détention est exemplaire; et pour les espèces problématiques (souvent difficiles à placer), unique-
ment dans le cas où l’on a déjà garanti une bonne place pour les futurs petits ou leur maintien dans 
leur zoo de naissance.

Nous comprenons bien que l’on ne peut jamais planifier d’avance l’ensemble de la progéniture 
dans un zoo (les portées sont souvent difficiles à prévoir pour différentes espèces animales). Par 
ailleurs, il est incontestable que les zoos doivent également détenir et élever des animaux pour 
nourrir leurs carnassiers – mais il faudrait être transparent dans la communication pour que les 
visiteurs des zoos sachent quel sera le destin de «l’adorable faon» ou des mignons marcassins dans 
l’enclos!

Le fait que de nombreux zoos, et justement ceux qui ont une direction «scientifique» font se 
reproduire excessivement des animaux au nom de la «conservation de l’espèce» et pratiquent l’eu-
thanasie des jeunes animaux de manière routinière est tout simplement inacceptable du point de 
la protection animale.

«Conforme à l’espèce» du point de vue de la PSA

Dans le débat mené entre les experts des zoos sur la qualité de la détention animale, un point de 
vue s’est imposé: il faut distinguer une détention «conforme aux besoins de l’espèce» d’une déten-
tion «conforme aux besoins des animaux» étant donné que la maxime de la «détention conforme 
aux besoins de l’espèce» ne peut jamais être remplie à 100%, du moins pour les animaux sauvages. 
La PSA peut se rallier à cette conception: une vie vraiment «conforme aux besoins de l’espèce» 
n’est vraiment possible pour les animaux que dans la nature avec tous les dangers et la fatigue que 
cela représente. Un animal peut souffrir également dans la vie sauvage (attaques de prédateurs, 
maladie, faim). Par détention «conforme aux besoins des animaux», on entend au contraire d’une 
détention «conforme aux besoins de l’espèce» une détention qui n’exige pas d’efforts excessifs en 
matière d’adaptation tout en garantissant le bien-être physique et psychique de chaque animal (cf. 
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également la discussion sur la nécessité de la reproduction ci-dessus). Une détention en zoo 
conforme aux besoins des animaux est par conséquent possible pour certaines espèces dans des 
conditions déterminées.

Conclusion

Il est frappant que, ces dernières années, pratiquement tous les zoos et parcs animaliers aient 
activement construit et renouvelé leurs installations. Il est tout aussi réjouissant de constater que 
la tendance est à l’amélioration des installations et à leur agrandissement dans le sens d’un trai-
tement plus conforme au bien-être des animaux. Cela concerne non seulement les grands zoos, 
bien dotés financièrement, dirigés de manière scientifique et accueillant à l’année plusieurs millions 
de visiteurs, mais aussi de nombreux zoos et parcs animaliers de Suisse, de taille plus modeste, 
ne disposant souvent que de moyens et de ressources humaines limités, qui sont néanmoins dirigés 
avec une passion généreuse. De très nombreux nouveaux enclos sont valables du point de vue de 
la PSA et s’approchent des conceptions d’une détention conforme aux besoins de l’espèce. Dans 
l’ensemble, en Suisse, la détention des animaux a donc atteint un niveau très élevé.

Le travail inlassable de la Protection Suisse des Animaux PSA dans le domaine de la détention 
conforme aux besoins de l’espèce porte manifestement ses fruits. Nos propres publications («Dé-
tention des animaux sauvages conforme aux besoins de l’espèce: quelques informations»), couplées 
avec un travail d’information du grand public et avec des activités dans le cadre de la révision de 
l’ordonnance sur la protection des animaux ont manifestement contraint les responsables à changer 
de comportement. Ils sont obligés de se confronter aux nouvelles connaissances concernant la 
détention des animaux et au changement de mentalité du public. En conséquence, les responsables 
ont réalisé des enclos plus grands, mieux structurés et davantage conformes aux exigences diverses 
des animaux.

Il est également réjouissant de constater que les exploitants d’institutions de dimensions assez 
modestes contactent souvent la protection des animaux de manière spontanée lorsqu’il s’agit de 
procéder à des agrandissements d’une certaine importance ou de replacer les animaux dans de 
nouveaux environnements. Ainsi, ces dernières années, la Protection Suisse des Animaux PSA a 
pu apporter ses compétences spécialisées à la structuration de différents enclos et aider au transfert 
d’animaux entre les zoos et parcs animaliers. Notre but est toujours de contribuer à une meilleure 
détention des animaux sauvages concernés, dans un environnement le plus conforme possible aux 
besoins de l’espèce.

Revendications de la PSA en matière de détention dans les zoos

Les revendications fondamentales de la PSA en ce qui concerne la détention dans les zoos sont les 
suivantes:
• Les zoos doivent tenir compte des besoins naturels de l’espèce lorsqu’ils installent un enclos. 

Les exigences minimales de l’ordonnance sur la protection des animaux ne garantissent de loin 
pas une bonne détention des animaux.

• D’une manière générale, les zoos devraient revoir à la baisse leurs effectifs d’animaux pour offrir 
à moins d’espèces davantage de place et des enclos mieux structurés.

• Les zoos devraient renoncer à détenir des espèces dont ils ne peuvent pas satisfaire les exi-
gences concernant une détention conforme aux besoins des animaux. En Suisse, il va de soi 
qu’il est interdit de détenir des mammifères marins ou des ours polaires et seuls quelques rares 
zoos devraient avoir l’autorisation de détenir des fauves, des primates et des éléphants.
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• Les zoos devraient privilégier la détention d’espèces dont la reproduction leur permet de contri-
buer concrètement à la protection de l’espèce sur place (réinsertion, fonction d’ambassadeur 
pour habitats menacés).

• Les zoos doivent apporter la preuve qu’ils contribuent effectivement et de manière notable à la 
protection de la nature et des espèces animales.

• La détention de primates (gorilles, chimpanzés, bonobos, orangs-outans) dans les zoos est de 
plus en plus remise en question par les éthiciens, les avocats des animaux et les protecteurs des 
animaux en raison de leur grande proximité et de leur parenté avec l’être humain. Dans plusieurs 
pays, on déploie des efforts pour octroyer aux primates les droits fondamentaux des personnes, 
y compris le droit à la liberté et pour interdire leur détention dans les zoos – leur utilisation dans 
des cirques et dans l’expérimentation animale est déjà proscrite dans plusieurs pays (Nouvelle-Zé-
lande, Autriche, Pays-Bas, Suède, Espagne). Tous les professionnels s’accordent aujourd’hui sur le 
fait qu’il faut d’excellentes raisons et une qualité de détention extrêmement élevée pour justifier la 
vie de ces animaux dans des zoos. En Suisse, c’est le zoo de Bâle qui fixe les normes en la matière.

Ces animaux sont nos plus proches parents: biologie de l’évolution, génétique, recherche comporte-
mentale et psychologie mettent de plus en plus en évidence à quel point ces animaux sont proches 
de nous. Sans vouloir humaniser ces primates, la PSA est d’avis que leur détention dans les zoos 
mérite un examen très critique. La détention de ces animaux très sociaux et intelligents est particu-
lièrement exigeante. La gestion des éventuels jeunes «excédentaires» ou le replacement d’individus 
entre différents zoos pose de ce fait des problèmes éthiques considérables: a-t-on le droit d’euthana-
sier un jeune mâle chimpanzé parce qu’il ne peut être placé dans un autre zoo? A-t-on le droit d’ar-
racher un gorille ou un orang-outan à son groupe familial parce que le programme d’élevage l’a prévu 
ainsi? A l’exception d’un programme de réhabilitation et remise en liberté pour orangs-outans en 
Indonésie, rien n’existe dans le sens de remettre des primates dans leur habitat naturel. Le programme 
précité n’est pas une reproduction en zoo, mais concerne des animaux sauvages victimes de trafiquants 
d’animaux et de bûcherons. Chez les primates, la contribution des zoos en faveur de la conservation 
de l’espèce se produit uniquement à travers leur «fonction d’ambassadeur» et la génération de fonds 
qui sont investis dans des projets de protection de ces animaux. Il est scandaleux qu’en dépit de tout, 
l’habitat et les possibilités de s’épanouir soient de plus en plus limités pour nos plus proches parents.

Avant de faire se reproduire leurs animaux, les zoos devraient satisfaire le plus rapidement possible 
la majorité des points ci-dessous:
• Stimuler et promouvoir la recherche de nourriture et le contrôle du territoire grâce à des enclos 

de dimensions généreuses et un «enrichissement» multiple.
• La taille des portées peut être assez bien prévue pour limiter au minimum le nombre de jeunes 

non prévus.
• Le zoo se concentre sur la détention de peu d’espèces animales triées sur le volet; il renonce à 

détenir et à faire se reproduire les espèces courantes.
L’objectif doit rester de ne pas mettre au monde plus de jeunes qu’il n’existe de places disponibles 
de bonne qualité pour eux plus tard.

Bâle, septembre 2014
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Bois de la Bâtie, Genève

 
Le parc animalier de la ville de Genève a été fondé en 1982 sur une initiative privée pour accueil-
lir et soigner des animaux sauvages blessés et a aujourd’hui une fonction de zone récréative de 
proximité; il abrite Pro Specie Rara – élevage et parc animalier avec un contrat d’éducation. Le 
parc animalier est spécialisé dans l’élevage de races domestiques menacées comme la vache Hin-
terwälder, la vache grise rhétique, le mouton miroir ou l’Appenzelloise huppée. En outre, on y montre 
de nombreuses espèces d’oiseaux, les uns en liberté dans le parc, les autres dans des volières. Le 
parc est complété par des enclos où sont détenus des chevreuils et des bouquetins. Pour la plupart 
des animaux, la détention est satisfaisante. Des améliorations pourraient être pratiquées ici et là. 
Les points positifs que nous avons notés sont l’organisation des espaces (espaces verts proches de 
la nature, nombreuses possibilités de retrait pour les animaux) et les panneaux informatifs.

Exemples positifs

Bouquetins, chamois, marmottes

Ces animaux – deux mâles, un petit et un cha-
mois femelle et plusieurs marmottes (pour ce 
qu’il est possible de voir) – se partagent un en-
clos de 1000 m2 environ avec une étable et un 
abri, un grand versant rocheux, plusieurs arbres 
et un cours d’eau. Le toit de l’étable et le mur 
du fond de l’enclos offrent aux bouquetins et aux 
chamois des aires de repos confortables, situées 
en hauteur. La nourriture est composée de foin 
dans des râteliers et de nourriture énergétique. 
Le paysage pierreux et ses quelques troncs d’arbre ménagent suffisamment de place à ces artio-
dactyles ou biongulés pour grimper, s’éviter les uns les autres, prendre le soleil en ruminant, ou se 
retirer à l’ombre.

On ne voit pas d’enclos de séparation pour les femelles où elles pourraient se réfugier comme 
le prescrit l’ordonnance sur la protection des animaux (OPAn) concernant les bouquetins. En outre, 
concernant la détention des chamois, il manque dans l’enclos le sol plus souple prescrit pour les 
daims. Toutefois, selon la direction du parc, il est prévu que les daims soient prochainement trans-
férés dans un autre parc animalier.

Les marmottes ont manifestement une place suffisante pour creuser comme le montrent les 
nombreuses entrées de galeries. En outre, elles peuvent faire le guet sur les rochers. Les animaux 
semblent en bon état et équilibrés, si bien que l’impression générale donnée par cet enclos est 
positive.

Chevreuils

La détention des chevreuils en parc animalier est difficile. Ces animaux ont une tendance à la peur 
et à la panique, même vis-à-vis des soigneurs «familiers». Ils ont besoin d’abris en nombre suffisant, 
d’une nourriture diversifiée variant selon les saisons, se reproduisent très difficilement en captivité 
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et ont un interdit sur l’inceste. (Les chevreuils 
ne s’accouplent pas avec des biches parentes). 
Cela signifie qu’il faut prélever souvent de 
jeunes mâles dans la nature pour maintenir le 
cheptel du zoo. En outre, si la détention est 
satisfaisante, on n’aperçoit pas mieux, ni plus 
souvent, les chevreuils que lors d’une prome-
nade en forêt. On peut donc émettre des doutes 
quant à la finalité et au sens de la détention 
des chevreuils.

Toutefois, le Bois de la Bâtie remplit bien 
les exigences de la détention du cerf en cap-
tivité. L’enclos est en partie couvert d’une forêt 

de plusieurs centaines de mètres carrés, qui ne peut être accessible aux 
regards que sur un côté et dont les arbres offrent aux animaux de bonnes possibilités de retrait. 
Cependant une végétation de fourrés un peu plus denses serait souhaitable. La prairie attenante 
d’environ 1000 m2 qui comporte des arbres anciens sert le jour de pâturage à du bétail, mais on 
peut y accéder à partir de l’enclos des chevreuils si bien qu’on peut supposer que les chevreuils 
aussi y vont paître le soir, ce qui correspond à leur comportement naturel. Les dimensions assez 
vastes de l’enclos permettent aux animaux de s’éviter si besoin est. Les visiteurs n’ont pas davantage 
l’occasion de les voir que dans la nature. La forêt et la prairie offrent des possibilités de pâture 
naturelle, variant selon les saisons correspondant au comportement alimentaire des chevreuils qui 
sont des animaux assez difficiles. 

Selon l’administration du parc, les animaux se reproduisent régulièrement et il ne serait pas 
nécessaire de renforcer le cheptel en capturant des animaux sauvages.

Huîtriers pie et grèbes castagneux

Une volière hémisphérique d’une surface au sol 
d’environ 150 m2 et d’une hauteur maximale de 
4 m. La volière est accessible aux regards sur trois 
côtés, mais elle est plantée d’une épaisse végéta-
tion de roseaux et autres plantes de berges hu-
mides qui proposent aux oiseaux d’excellentes 
possibilités de retrait. Attenante à la partie aqua-
tique, se trouve une grève sableuse, proche des 
conditions naturelles, aménagée avec de petites 
maisons fournissant de la nourriture et des abris. 
Un cours d’eau et un bassin profond complètent 
l’enclos. Les oiseaux qui y vivent (huîtriers pie, grèbes, faisans) 
peuvent y effectuer des vols courts, se cacher dans les roseaux, plonger et prendre des bains de 
sable. Une détention en volière très réussie.



PROTECTION SUISSE DES ANIMAUX PSA RAPPORT PSA SUR LES ZOOS 2014

1212

Limicoles, tourterelles

Deux grandes volières de dimensions impression-
nantes situées au milieu du parc présentent divers 
oiseaux limicoles (avocettes, vanneaux, chevaliers 
gambette) ainsi que des tourterelles, des garrots 
à œil d’or et des harles. Ces volières ont chacune 
une surface au sol d’environ 100 m2 et une hau-
teur de 10 m. Le sol est composé de sable fin et 
de gravier, couvert d’une végétation naturelle. Il 
y a des arbres, des buissons et des points d’eau. 
La volière des avocettes est relativement ouverte 
et comporte relativement peu de possibilités de 
retrait alors que la volière des tourterelles est bien pourvue en 
végétation. Etant donné l’importance des hauteurs, les tourterelles peuvent se soustraire au public 
et avoir un point de vue général sur leur environnement. Pour les oiseaux limicoles, la présence de 
points d’eau et de surfaces sableuses ouvertes est importante. Ils ne sont absolument pas farouches.

Exemples négatifs

Cochon vietnamien 

C’est un enclos inadéquat car petit, étroit et peu structuré. Il semble que cet enclos serve surtout 
de «bouche-trou» entre le chemin et l’enclos plus vaste des sangliers. La végétation est insuffisante 
et il n’existe pas de véritable bauge. L’animal vit seul, ce qui toutefois n’est pas un problème pour 
un animal mâle adulte dans la mesure où les verrats sont des solitaires dans leur milieu naturel. Il 
manque également du matériel pour occuper l’animal. Il faut conseiller une bauge plus vaste, des 
aires de repos supplémentaires près de l’unique abri à cochon, de la végétation et du matériel pour 
occuper l’animal (par exemple tas de paille).

Last update: Rapport PSA sur les zoos 2012 
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Marmottes Paradis, Rochers de Naye
www.goldenpass.ch

Marmottes Paradis est un petit parc animalier consacré aux marmottes, situé aux Rochers de Naye 
(2042 m au-dessus du niveau de la mer). Dans un ensemble de sept enclos aux dimensions géné-
reuses sont temporairement détenues diverses espèces de ces animaux appartenant à la sous-fa-
mille des sciurinae (écureuils terrestres et arboricoles non volants). Cela va de la marmotte noire 
de l’île de Vancouver (intégrée dans un programme de sauvegarde de l’espèce), en passant par la 
marmota bobak casaque, la marmotte indigène des Alpes, et la marmotte grise de l’Altaï (ou mar-
mota baibacina), jusqu’à la marmotte du Kamtchatka à tête noire qui avec ses neuf mois d’hiber-
nation détient le record de toutes les espèces. Actuellement, seulement trois espèces sont présents 
dans le parc : la marmotte des Alpes, la marmotte noire de l`île de Vancouver, et la marmotte grise 
de l`Altaï. Six enclos se trouvent sur une colline avec un gazon alpin, qui constitue le milieu de vie 
naturel de ces animaux de montagnes et de steppes. Un autre enclos se situe près de la station 
supérieure et fait partie de l’exposition de marmottes. Ici, grâce à un terrier de marmottes, rendu 
accessible aux regards, on peut observer les galeries servant aux déjections et les chambres d’hi-
bernation. Toutes les fenêtres sont pourvues de vitres insonorisées, si bien que les visiteurs peuvent 
voir les marmottes de près sans pour autant les déranger. 

Du point de vue de la protection des animaux, cette détention est correcte. Il faut souligner 
positivement que cet environnement convient également du point de vue climatique à ces animaux 
très sensibles à la chaleur (marmottes des Alpes, du Kamchatka, de l’île de Vancouver). En effet, 
les températures n’excèdent pas 20 °C. Alors que dans de nombreux parcs animaliers, situés moins 
en altitude, les animaux de cette espèce sont régulièrement exposés à ce type d’inconvénient. 

Exemples positifs

Marmota baibacina 

Comme tous les enclos de ce parc, celui de la 
marmota baibacina présente une surface d’envi-
ron 25x25 m (> 600 m2) et se trouve sur une 
paroi abrupte orientée au sud-est. L’enclos est 
protégé des renards par une haute clôture électri-
fiée et permet aux animaux de creuser des galeries 
dans les éboulis rocheux des hautes Alpes. En 
surface se trouvent quelques petites maisons de 
bois servant d’abri dont les toits peuvent servir 
de points d’observation en hauteur pour la colo-
nie. Il en va de même pour quelques amas de 
pierres disséminés dans l’enclos. Les enclos ne sont pas protégés du 
ciel si bien que les animaux – de même que leurs congénères qui vivent en liberté dans les parages 
– peuvent (et doivent impérativement) guetter la présence des aigles. Grâce aux conditions natu-
relles, la végétation alpine permet aux animaux de rechercher leur nourriture conformément à leur 
espèce et de trouver une nourriture adéquate. Quelques animaux sont toutefois très peu farouches 
et viennent près du grillage. En dépit des panneaux d’interdiction de nourrir les animaux ils semblent 
être régulièrement nourris. (Nous avons observé des enfants en train de tendre des plantes à 
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quelques animaux, plantes qui existent d’ail-
leurs dans l’enclos).

En matière de détention de marmottes, l’or-
donnance sur la protection des animaux pres-
crit une surface minimale de 150 m2. En outre, 
les animaux doivent disposer de possibilités de 
creuser, d’un enclos extérieur et de possibilités 
d’hibernation adéquates dans le terrier. La dé-
tention des Rochers de Naye est bien supé-
rieure à ces dispositions. 

Last update: Rapport PSA sur les zoos 2013
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Parc aux marmottes «Grimselblick»
www.grimselpass.ch

L’hôtel restaurant «Grimselblick» situé peu avant le col du Grimsel (VS), à 2200 mètres d’altitude, 
attirait jusqu’à peu ses hôtes au moyen d’un petit parc animalier montrant des marmottes, des 
ratons laveurs, des grands-ducs et des harfangs des neiges – donc des espèces en partie indigènes 
et en partie étrangères à la station. La détention des animaux était très problématique. Les animaux 
étaient détenus dans des enclos bien trop exigus, sans retraites possibles ni équipement adapté, 
et ne servaient qu’à attirer le visiteur. Grâce à la pression permanente de la PSA et de sa section 
du Haut Valais, l’autorisation de détention d’animaux a été retirée à l’hôtel en 2011. La PSA et sa 
section du Haut Valais ont pu ensuite mettre leurs compétences spécialisées au service de la réa-
lisation d’un parc aux marmottes conforme aux besoins de cette espèce. Grâce à la PSA, les trois 
ratons laveurs ont été transférés dans le parc animalier Dählhölzli où ils ont trouvé une détention 
exemplaire. Aujourd’hui, on peut considérer que le nouveau territoire des marmottes est conforme 
à leurs besoins.

Exemples positifs 

Marmottes

Les marmottes sont détenues dans un enclos 
de 700 m2 environ, entouré d’un mur en saillie.

La partie ancienne de l’enclos est orientée 
vers la route du col. La partie récente se trouve 
derrière une petite colline et est reliée à la fois 
à l’ancienne par des galeries souterraines et à 
la cage de printemps. Le sous-sol est rocheux 
et recouvert seulement d’une mince couche 
d’herbe et de quelques touffes d’orties. En plusieurs endroits des 
possibilités de creuser ont été aménagées à l’aide d’excavateurs et les marmottes les utilisent déjà. 
Les nombreux et récents départs de galeries de refuge en témoignent. En outre, des chalets minia-
tures répartis sur le terrain de l’ancien enclos servent d’abris et d’aires de sommeil éventuelles. 

Auparavant, l’approvisionnement en eau n’était assu-
ré que par une petite fontaine. Dans l’enclos agrandi 
se trouve maintenant un véritable «lac de montagne» 
avec une petite presqu’île. Les marmottes passent 
maintenant l’hiver dans et sous une remise en bois 
se trouvant à proximité et dans laquelle est installé 
un vaste système de terriers artificiels bien rembour-
rés de paille et reliés par différents passages. 

Ce système de galeries relie en outre l’enclos an-
cien et l’enclos nouveau. Entre les deux enclos à l’air 
libre – et également reliée au terrier d’hiver – se 
trouve une cage toujours ouverte dans laquelle des 
réserves de foin sont à la disposition des animaux. 
Cette cage fait également office d’aire de sortie au 
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printemps aussi longtemps que les enclos ex-
térieurs recouverts d’une épaisse couche de 
neige ne sont pas sécurisés. Pendant cette 
période (env. 2 mois), les marmottes se 
tiennent de toute façon dans leurs terriers la 
plupart du temps, mais cette vaste cage leur 
permet déjà de prendre un peu d’air frais 
avant l’ouverture des installations extérieures, 
début juin.

Actuellement, six animaux en tout se 
trouvent dans l’enclos – trois proviennent de 
l’ancien cheptel et les trois autres viennent 
du parc animalier Dählhölzli. Ces deux petits 

groupes forment pour l’instant deux familles qui se sont partagé l’enclos. 
Les animaux anciennement sur le site occupent l’ancien enclos alors que les nouveaux vivent dans 
la partie nouvelle de l’enclos. Malheureusement, chaque animal n’a pas la possibilité d’utiliser 
l’ensemble des installations. Il serait souhaitable que l’on gère le cheptel de telle sorte que les deux 
groupes fusionnent à moyen terme. Il est important que tous les animaux puissent bénéficier de 
l’ensemble de l’enclos à tout moment et sans entrave.

L’ensemble du terrain est pourvu de nombreux tableaux informatifs qui fournissent, entre autres, 
des renseignements sur la vie des marmottes et sur leurs conditions de détention. De jour, il est 
difficile d’apercevoir les marmottes. Elles ne viennent la plupart du temps que vers le soir pour se 
nourrir à l’extérieur. Les deux animaux que nous avons pu apercevoir lors de notre visite (groupe 
«ancien») nous ont fait une impression de vitalité et de bonne santé.

Observations

Un peu plus loin, en haut, le long de la route du col, des marmottes sont également détenues de 
manière privée. L’enclos de dimensions moyennes, assez ouvert, fait plutôt l’effet d’être revenu à 
l’état sauvage. Des traces de creusement et des sorties de terrier à l’extérieur de l’enclos montrent 
que les marmottes détenues dans cet enclos utilisent la nourriture et l’étable protégée seulement 
comme une commodité, mais qu’en réalité, elles vivent «à l’état sauvage».

Last update: Rapport PSA sur les zoos 2012
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Parc d’accueil Pierre Challandes
www.parc-challandes.ch

Plutôt qu’un jardin zoologique ou animalier au sens strict, avec ambition scientifique, ce jardin 
animalier est davantage une station d’accueil pour des animaux indigènes blessés et des animaux 
sauvages excédentaires dont d’autres zoos se sont débarrassés. Il est issu d’une collection d’animaux 
et d’une volière de faisans privées. En principe, le parc ne se visite que sur rendez-vous; il est 
difficile d’avoir une vue d’ensemble de l’installation qui se compose en majorité de petites cages 
obsolètes qui ne répondent généralement qu’aux prescriptions minimales de l’ordonnance sur la 
protection des animaux (OPAn). D’une part, le parc recueille et soigne des animaux sauvages bles-
sés (écureuils, renards, oiseaux) qui sont relâchés dans les environs une fois qu’ils sont guéris. 
D’autre part, on y trouve des animaux sauvages indigènes qui finissent leurs jours entourés de soins 
ainsique des animaux sauvages exotiques comme des félins et des loups à crinière. 

Il y a des exemples positifs, mais aussi des conditions de détention en contradiction manifeste 
avec la philosophie de la protection animale. La majorité des animaux sont inoffensifs, mais le 
contact corporel direct que les visiteurs peuvent avoir avec la plupart des animaux à travers les 
grilles le long du parcours étroit est problématique (risque de blessures, de contagion réciproque 
de maladies, notamment chez les singes). En revanche, le fait qu’on renonce à l’’élevage d’animaux 
est une bonne chose. Selon l`office vétérinaire cantonal, le parc est régulièrement contrôlé par les 
autorités, et la détention des animaux a été améliorée déjà plusieurs fois. 

Exemples positifs

Sangliers 

Spacieux avec aires de retrait et arbres, l’enclos 
permet aux animaux de fouiller et de se vautrer à 
loisir et de se déplacer ou de se reposer selon leur 
envie. La nourriture est éparpillée dans l’enclos, 
ce qui incite les animaux à la rechercher. Une 
porcherie bien pourvue de litière est également à 
leur disposition. 

Chèvres naines 

L’enclos est généreusement aménagé avec une aire de sortie suffisante pour ces robustes animaux 
qui aiment jouer. Les chèvres ont à leur disposition une étable dotée d’une bonne litière sèche, des 
troncs d’arbres pour grimper, des branches et des brindilles pour grignoter. La direction du parc 
conçoit l`érection d`un rocher qui permettra aux animaux de grimper. 

Loups à crinière 

Un vaste pré accorde suffisamment de place à ces canidés sauvages qui se déplacent beaucoup; 
différentes possibilités de retrait sous les arbres le long de l’arrière de l’enclos et des boxes couverts 
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de paille sont également à leur disposition. Il serait souhaitable de prévoir des places surélevées 
pour regarder au loin et une distribution de nourriture plus stimulante, par exemple par la suspen-
sion aux branches, en la cachant sous des feuilles mortes ou des branches, par une ligne traînante 
ou encore en la proposant dans un «paquet» que l’animal doit déballer. La proximité avec l’enclos 
des servals et des lapins rajoute probablement un stimulus. On peut quand même se demander 
dans quelle mesure les timides loups à crinière qui sont toujours sur leur garde ne sont pas stressés 
continuellement par le passage constant à basse altitude des avions (couloir de vol de l’aéroport 
de Cointrin!). Selon la direction du parc, les animaux sont habitués au bruit et n`y réagissent plus. 

Enclos des animaux domestiques (lapins, volière pour petits oiseaux) 

La détention en groupe des lapins est bonne; étable avec une bonne litière, différentes cachettes 
et places surélevées pour voir au loin. Les animaux disposent également de nourriture fraîche et 
de matériel pour s’occuper en grignotant. La proximité de leur enclos avec celui des loups à cri-
nières et des servals pourrait être remise en question. En effet, même si les lapins ne peuvent pas 
voir les animaux, ils peuvent certainement les sentir. Il est difficile de juger dans quelle mesure 
ils peuvent s’y habituer, c’est-à-dire souffrir de stress chronique du fait de la proximité de préda-
teurs potentiels. En outre, il serait souhaitable que les animaux aient des possibilités de creuser 
et de sortir à l’air libre. 

Les différents petits oiseaux sont bien tenus dans une volière spacieuse à l’intérieur du bâtiment 
administratif. Les volières lumineuses (velux) et propres, installées sous le toit mansardé, abritent 
notamment des colombes diamant, des bouvreuils pivoine et des cailles. Des points d’eau ouverts 
et des abreuvoirs sont à leur disposition; il y a une bonne litière et différentes boîtes et possibilités 
de se cacher (au sol) ainsi que des possibilités de grimper et de s’installer (branches, cordes, 
plates-formes). 

Exemples négatifs

Macaques de Java 

Un type de détention animale qui est justement au niveau des exigences de l’OPAn et ne guère 
approprié aux besoins des animaux! Un enclos minuscule, se composant de trois cages séparées, 
est lié avec un petit enclos en dehors qui est assez bien structuré et cloisonné en deux parts. Selon 
la direction du parc, les animaux peuvent ouvrir eux-mêmes les lucarnes conduisant à l`extérieur. 
En ce moment, seulement deux individus mâles vivent dans le parc et doivent être tenus seuls car 
autrement ils s`attaqueraient. C`est pourquoi ils sont séparés également à l`intérieur, dans des cages 
voisines. Ces cages sont assez étroites et – hors d`une plate-forme pour s`asseoir – ne sont pas du 
tout meublées. L`entretien séparé de ces singes très sociables n`est pas conforme aux besoins de 
l`espèce.

L’équipement intérieur des petites cages laisse également fortement à désirer. Des possibilités 
de grimper, de se retirer, des enclos de séparation, un enclos intérieur chauffé (sauf pour les ma-
caques berbères) ainsi que suffisamment d’occupation, voilà ce qui est prescrit pour la détention 
des macaques. Or, si les cages intérieures disposent «grâce» aux barres des cages d’une ou deux 
places pour s’asseoir et de possibilités minimales pour grimper, le volume total ne permet toutefois 
pas aux animaux de satisfaire, ne serait-ce que modestement , leur besoin inné de mouvement et 
d’escalade. La seule «occupation» dans ces cages est fournie par quelques énormes ours en peluche 
(!) posés par terre et par un peu de paille. Outre l’espace, la surface, la lumière, la vie sociale en 
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groupe et les possibilités de grimper et de se retirer qui manquent, tout stimulus mental est absent, 
comme un funboard ou de la nourriture cachée habilement. 

Avec ses 40 m2 environ, l’enclos extérieur devrait tout juste remplir les exigences minimales de 
l’OPAn; il contient également quelques branches pour grimper et des cachettes (bambous), mais 
2,5 m de hauteur limitent les possibilités de grimper. Il serait important que tous les animaux 
puissent également – et continuellement – utiliser un enclos extérieur. 

Renard roux 

Là aussi, l’enclos remplit à peine les exigences minimales de l’OPAn. Il y manquent des possibili-
tés de se cacher et de s’occuper (par exemple, trotter ou grimper). A l’arrière de la cage, entouré 
par une paroi en plexiglas, un boxe dortoir en contact direct avec le parcours des visiteurs permet 
à ces derniers d’observer directement les animaux quand ils dorment. Dans le voisinage immédiat 
et quasi sans aucune protection vis-à-vis des regards, se trouvent les enclos des ratons laveurs et 
des chats-léopards du Bengale . Selon l`office vétérinaire, il y a un terrier souterrain, dans lequel 
le renard peut se cacher. Une détention en petite famille et dans un enclos plus large et plus na-
turel serait indiquée dans le cas de ce canidé assez social. Cela serait également une possibilité 
d`enrichir le comportement naturel du renard. Selon la direction du parc, l`animal (une renarde 
âgée) ne peut plus être lâchée en liberté. Elle finit ses jours au parc. 

Félins divers

(léopard des neiges, panthère, lynx, serval, chat-léopard du Bengale)

Tout aussi minimalistes sont les «enclos» dans 
lesquelles différents félins grands et petits sont 
détenus; en l’occurrence, les nombreux chats 
du Bengale doivent servir également à la repro-
duction d’hybrides de chats domestiques. Une 
panthère visiblement en mauvaise santé 
(plaques dénudées dans la fourrure, excès pon-
déral, troubles de l’équilibre et comportement 
stéréotypé) est placée dans un enclos équipé 
de manière rudimentaire avec deux couchettes 
superposées et un grand tronc comme seules 
possibilités de grimper. 

Cet enclos est tout simplement bien trop 
petit pour offrir à ce fauve des conditions de 
vie au moins vaguement acceptables. La même constatation 
vaut pour la détention de la panthère des neiges et des lynx. 

Dans des enclos placés côte à côte, d’une surface d’environ 50 m2, au sol nu muni seulement 
de quelques branches pour grimper, vivent un à deux chats du Bengale (trois différents enclos dont 
un encore plus petit au rez-de-chaussée des communs!) ainsi que un à deux servals. Les petits 
appentis en bois auxquels sont attachés des boxes dortoirs en plexiglas où l’on peut tout voir, mais 
qui ont au moins une bonne litière, et qui servent parfois aussi de point de vue (toit), ne semblent 
satisfaire qu’à peine aux 20 m2 prescrits pour l’espace intérieur. Par ailleurs, étant donné qu’ils 
sont ouverts sur le côté, on ne peut pas non plus les considérer comme un véritable espace intérieur 
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pour ces félins qui viennent de zones tropicales 
modérées à subtropicales. Au demeurant, un es-
pace intérieur n’est pas nécessaire pour les 
sous-espèces de ces chats résistants aux intem-
péries; les servals et les chats du Bengale vivent 
également à des altitudes assez élevées ou dans 
des latitudes nord, ce qui rend superflu un es-
pace intérieur chauffé. 

Pendant notre visite, un des chats du Bengale 
manifestait un comportement ayant l`air stéréo-
typé (arpenter sans cesse la grille à l’arrière). 
Cependant, on ne peut pas évaluer lors d`une 
seule visite, si ce comportement est habituel. 

Il manque apparemment les enclos de sépa-
ration imposés par la loi, les possibilités d’évitement, des couchettes appropriées en 

hauteur ainsi qu’une offre de nourriture qui oblige l’animal à «travailler» pour l’atteindre. (Le jour 
de notre visite, la nourriture était étalée par terre et consistait de cuisses de poulet et de morceaux 
de viande coupés en bouchées). 

Volières diverses (callopsitte élégante, tourterelle turque, inséparables) 

Sous le toit des communs, de nombreux oiseaux ainsi que des ouistitis à toupet blanc sont détenus 
dans de petites volières, dont certaines sont tout sauf conformes aux besoins des animaux, voire 
d’une hauteur d’un mètre à peine et avec une surface minuscule contenant jusqu’à six tourterelles 
turques. Il y a également des cages obsolètes (mais malheureusement encore conformes à la loi) 
dans lesquelles une callopsitte élégante toute seule et une paire d’inséparables vivotent à l’étroit. 
Comme le parc reçoit (et quelquefois cède) de tels animaux continuellement, ces conditions de vie 
devraient pas être de durée pour la plupart des oiseaux. 

Last update: Rapport PSA sur les zoos 2013
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Tierpark Aletsch, Fiesch

Ce petit parc animalier est un lieu d’excursion pour les autochtones et les touristes de la région de 
Fiesch. Les enclos abritent avant tout de petits animaux de rente et des animaux de races indigènes 
(entre autres des cochons d’Inde, des lapins, des chèvres naines, des cochons nains et des poules). 
Le parc animalier possède en outre un vaste terrain bien structuré pour les bouquetins et un enclos 
pour les marmottes. La détention des chèvres et des cochons est satisfaisante. Les chèvres disposent 
d’une pente rocheuse, de quelques possibilités de grimper. Elles peuvent se soustraire aux regards 
des visiteurs du zoo de contact en se retirant dans un enclos séparé. Les trois cochons nains dis-
posent d’une étable bien pourvue de litière et d’une aire de sortie suffisamment grande avec une 
souille et des possibilités de creuser. Les cochons d’Inde vivent dans une grande étable, mais ils 
n’ont pas d’aire de sortie étant donné que l’enclos extérieur, envahi par la végétation, ne peut plus 
être utilisé à cause des attaques de martres. Il faudrait le sécuriser, mais pour l’instant, l’argent 
manque. L’espace intérieur est cependant bien équipé avec de la litière, différentes possibilités de 
retrait, des structures pour grimper ou différents niveaux. Les lapins et les poules appenzelloises 
huppées sont également détenus dans des étables. Les lapins disposent d’un sol sablonneux pour 
creuser et installer des terriers, ce qui est conforme à un besoin important de cet animal. La volière 
des appenzelloises huppées est relativement petite, mais bien pourvue de litière et dispose de 
possibilités de se retirer et se percher.

L’enclos des marmottes est d’environ 150 m2. Il est donc conforme aux prescriptions minimales 
de l’ordonnance sur la protection des animaux pour six marmottes (dans l’enclos sont détenus six 
ou sept animaux adultes). Dans cet enclos entouré de murs poussent des buissons relativement 
épais protégeant les animaux des regards des intrus. Les visiteurs ont une vue sur ce dernier depuis 
une plate-forme située en hauteur. En outre, les animaux peuvent creuser le sol. L’enclos n’est 
manifestement pas bien sécurisé contre les fuites des marmottes comme en témoignent les traces 
de creusement éparses sur l’ensemble du parc.

Les enclos ne comportent aucun panneau d’information sur les animaux détenus. La direction 
du parc affirme qu’il y sera remédié sous peu.

Exemples positifs

Bouquetins 

Dans ce parc animalier, un exemple de bonne 
détention est fourni par l’enclos des bouquetins 
qui s’étend sur la majeure partie de la surface du 
parc, sur la partie pentue. Le terrain qui s’étend 
sur plus de 2000 m2 est subdivisé en trois com-
partiments reliés les uns aux autres. Dans deux des 
enclos se trouvent des arbres et la pente est natu-
rellement parsemée de nombreux rochers. La harde 
de bouquetins dispose ainsi d’un terrain assez 
vaste et de possibilités de grimper. Dans le troisième compartiment, les blocs rocheux font place 
à une prairie que les animaux peuvent utiliser pour paître. Dans l’enclos vivent six animaux dont 
un mâle adulte et un jeune mâle. Les boucs sont détenus avec les étagnes, même en été. Cela ne 
correspond pas au comportement naturel de ces animaux, mais, selon la direction du parc, cela ne 
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poserait aucun problème. Ainsi, selon elle, tous les animaux peuvent bénéficier de l’ensemble de 
l’enclos pendant toute l’année.

Observations 

L’enclos des bouquetins, lui non plus, ne dispose manifestement pas d’une clôture interdisant toute 
fuite. Une des femelles sort régulièrement de l’enclos et passe une partie de l’été en liberté, mais 
revient à l’occasion dans le troupeau. 

L’excédent de progéniture des marmottes et des bouquetins est jusqu’à présent remis dans la 
nature. Chez les marmottes, cette pratique pourrait poser problème dans la mesure où les chances 
de survie des individus privés de leur groupe familial, et de leur propre terrier sont minimes. Les 
étrangers sont rarement tolérés, et encore moins intégrés par les colonies déjà sur place! Chez les 
bouquetins, la situation est différente. Ces animaux font génétiquement partie de la population qui 
a implanté ses premières colonies dans les Alpes et l’on a le droit – sous réserve de l’accord de 
l’administration des chasses cantonales – de les utiliser pour renforcer les populations locales qu’ils 
enrichissent de leur patrimoine génétique. Leurs chances de survie sont manifestement bonnes 
comme le montre l’exemple de la femelle du parc qui vit en semi-liberté et se montre naturellement 
farouche vis-à-vis des humains.

Last update: Rapport PSA sur les zoos 2012
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Tropiquarium, Servion
www.tropiquarium.ch

Le Tropiquarium, sis à proximité immédiate du zoo de Servion, est un zoo privé qui s’est spéciali-
sé dans la détention d’oiseaux tropicaux et de reptiles. Différentes espèces dont certaines très rares, 
sont présentées, notamment le crocodile du Siam, la tortue géante des Galapagos ou le dragon du 
Komodo. La majorité des animaux résident dans des grandes installations bien structurées. Les 
informations les concernant sont de bonne qualité et exhaustives, le zoo ayant également une vo-
cation pédagogique. Le «Dôme», nouvellement érigé cette année, abrite dans des terrariums mo-
dèles du point de vue de la protection animale, des dragons du Komodo, des varans, des tortues 
géantes des Galapagos, des crocodiles du Siam et des iguanes rhinocéros.

Exemples positifs

Dragon de Komodo

La nouvelle installation pour les deux dragons de 
Komodo mesure 160 m2 et sa structure est 
conforme aux besoins de l’espèce. La topographie 
offre aux animaux plusieurs niveaux, le sol est 
couvert de divers substrats (parfois humides et 
profonds de 0,5 à 1 m pour que les animaux 
puissent creuser). Des surfaces libres alternent 
avec des surfaces plantées de buissons et 
d’arbres ou encore de gazon. Rochers et bois 
mort protègent les animaux des regards de leurs 
congénères ou des visiteurs. En outre, les ani-
maux peuvent se retirer dans deux espaces inté-
rieurs séparés. Il y a deux emplacements pour «bains de 
soleil» sous des spots et des fenêtres au plafond qui laissent entrer la lumière du jour. Deux grands 
bassins d’eau complètent l’équipement. A partir de 2015, ces animaux âgés de sept ans devraient 
disposer d’un enclos extérieur de 300 m2 en plus de leur résidence dans le «Dôme».

Les visiteurs peuvent également contempler les animaux du haut d’une plate-forme au 1er étage. 
Les deux varans donnent l’impression d’être en bonne santé et de se sentir bien. Ils savourent, 
visiblement détendus, un «bain de soleil» sous les spots ou explorent leur territoire en sortant la 
langue qui vibre constamment. Attentifs et curieux, ils réagissent aux visiteurs qui se trouvent de 
l’autre côté de la paroi en verre.

Dans leur région d’origine (archipel de la Sonde), les dragons de Komodo occupent quasiment 
tous les habitats que ce soit sur les côtes ou dans les forêts de mousson jusqu’aux plateaux à pâ-
turage. Ce qui est optimal, ce sont des paysages assez ouverts pas trop humides, le terrarium semble 
donc bien correspondre à ces besoins. Les jeunes dragons de Komodo sont de bons grimpeurs et 
se tiennent avant tout sur des arbres pour être à l’abri des instincts cannibales de leurs congénères 
de plus grande taille. À partir de la taille d’un mètre, ils vivent de plus en plus sur le sol; avec leur 
taille de 1,20 à 1,50 m, les deux dragons ont atteint la moitié de la taille d’adulte. Etant donné 
qu’à l’âge adulte, les dragons de Komodo sont des animaux qui aiment bouger, couvrant une dis-
tance variant entre un demi et cinq kilomètres tous les jours au rythme du pas humain et également 
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capables de courir vite pendant assez longtemps, 
exceptionnellement même prêts à nager pendant 
plusieurs centaines de mètres, il faut prévoir des 
occupations même dans un terrarium aussi grand.

D’après la direction du zoo, l’enrichissement du 
comportement pour ce carnassier très actif est four-
ni en cachant des morceaux de nourriture. On pour-
rait ajouter régulièrement des traces odorantes 
avec des parties de proies, des œufs ou des mor-
ceaux de viande enterrés dans le terrarium ou en-
core des moitiés de bœuf suspendues à une 
branche pour que les varan doivent chercher, creu-

ser, arracher parfois aussi de véritables gros mor-
ceaux de viande en secouant la tête ce qui est typique pour cette espèce.

Les dragons de Komodo sont des solitaires qui défendent un territoire et ne recherchent la 
compagnie de leurs congénères qu’au moment de s’accoupler dans des espaces vitaux qui se che-
vauchent ou près d’une charogne. Il serait donc absolument indispensable que les animaux aient 
des possibilités d’évitement! Les deux varans sont inscrits à un programme de reproduction pour 
la sauvegarde de l’espèce.

Agame, tiliqua scincoïde, lézard plaqué

Ces divers lézards du désert africains et australiens de taille moyenne, se partagent un grand ter-
rarium désertique bien structuré, d’une surface de 8 m2. Le terrarium n’est visible que de l’avant 
et dispose de plusieurs possibilités de retrait sous du bois, des cailloux ou des plantes. Une pierre 
plate sous des spots permet à plusieurs animaux de prendre simultanément un «bain de soleil». 
Une grande construction en bois offre des possibilités de grimper permettant aux animaux d’avoir 
des points de vue en hauteur et d’utiliser leur griffe. Un deuxième spot avec d’autres couchettes 
et un bain d’eau seraient indiqués (les agames aiment se baigner). Les agames se reproduisent 
régulièrement, toutefois seule une fraction des œufs est couvée (artificiellement), car le Tropiqua-
rium ne vend pas d’animaux.

La vie sociale entre ces espèces de lézards provenant de régions différentes semble fonctionner 
(depuis plus de douze ans, d’après la direction du zoo); en tous cas, au moment de notre visite, 
plusieurs représentants des diverses espèces prenaient leur bain de soleil ensemble sous les spots. 
En principe, les zoos ne devraient regrouper si possible que des espèces des mêmes régions. Les 
agames sont vifs et manifestent un comportement social et explorateur; certains d’entre eux grattent 
régulièrement la vitre; d’après le responsable, ils le font lorsqu’il y a beaucoup de visiteurs. Les 
animaux sont curieux et recherchent le contact, ce qui nous a été confirmé par des particuliers 
détenant des agames.

Volières

Deux très grandes volières, permettant aux oiseaux de voler librement, sont aménagées conformé-
ment aux besoins des différentes espèces d’oiseaux qui y sont détenues. Une volière reproduit un 
biotope humide avec des prés, un étang, des roseaux et des bambous et une étable protégée; elle 
accueille des flamants du Chili et des flamants des Caraïbes, des paons, des grues demoiselles et 
des grues couronnées. La halle transformée en forêt tropicale avec épaisse canopée, lianes, buissons 
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et étangs offre un habitat à de nombreuses espèces d’oiseaux tropicaux, notamment les suivantes: 
gouras de Victoria, étourneaux de Rothschild, colombars, nicobars, choucadors superbes, bulbuls, 
irènes vierges. Les volières contiennent les niches nécessaires à toutes les espèces et laissent 
suffisamment d’espace pour de brefs vols libres. En outre, les oiseaux peuvent à tout moment se 
retirer loin des regards des visiteurs.

Observations

Dègues du Chili

La détention des dègues est la seule critiquable, 
qui n’est du reste que provisoire (forme sauvage). 
Dix animaux se partagent un terrarium allongé 
d’une surface (estimée) de 180 x 50 cm et d’une 
hauteur de 70 cm. L’enclos n’a pratiquement pas 
de possibilités de retrait ou de cachettes pour 
ces animaux de fuite ni de substrat assez pro-
fond (au moins 30 cm de profondeur conformé-
ment à l’ordonnance sur la protection des ani-
maux). De même, il manque des possibilités de 
ronger et un bain de sable. Un des animaux effectue des 
mouvements stéréotypés pour creuser et gratter à l’arrière du terrarium où il n’y a rien à creuser. 
La direction du zoo est consciente des déficits de l’installation et planifie un nouvel enclos plus 
grand à un emplacement approprié.

Crocodile du Siam

A l’entrée du Tropiquarium se trouve le terrarium des deux crocodiles du Siam dont les 50 m2 de 
surface ne sont encore que peu garnis: un bassin d’eau peu profond et peu de surface pour s’étendre. 
Prochainement, ils doivent déménager dans le «Dôme» où un enclos 3 fois plus grand, aménagé 
conformément à leurs besoins les attend. Il contient une «lagune» profonde avec des poissons et 
des couchettes de sable ainsi que des possibilités de se retirer loin du public.

Last update: Nouveau Rapport PSA sur les zoos 2014
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Vivarium Lausanne
www.vivariumlausanne.ch

La collection animalière du Vivarium Lausanne se compose essentiellement de serpents, suivis des 
amphibiens et arachnides venimeux. Le Vivarium de Lausanne est un centre de compétences en 
herpétologie dont la fondation est due initialement à la recherche de sérums contre les morsures 
et les piqûres d’animaux venimeux. Il donne un avis éclairé aux particuliers et administrations sur 
les conditions de détention des reptiles conformes à l’espèce; de plus, il offre aux services des 
douanes l’espace et le savoir-faire qui leur est nécessaire pour pouvoir placer des animaux séques-
trés. En outre, il organise régulièrement des séances de désensibilisation à la phobie des araignées 
comme des serpents. Le Vivarium attache beaucoup d’importance aux menaces planant sur les 
animaux à sang froid et aux moyens de les défendre et de les protéger. 

Les animaux du vivarium sont en grande ma-
jorité bien tenus voire très bien tenus; il n’y a 
pas d’exemple de mauvaise détention animale. 
Cependant, le bâtiment étroit et ancien dans le-
quel se trouve actuellement le vivarium n’est à 
la longue plus approprié pour ce type d’animaux, 
il manque d’espace et la technique du bâtiment 
a atteint ses limites. Il est prévu de déménager 
l’ensemble du vivarium à Lausanne Vennes en 
2016; à ce moment-là, le vivarium deviendra 
une partie d’Aquatis, un aquarium d’eau douce 
géant prévu à Lausanne (Aquarium et musée 
suisse de l’eau).

Les panneaux d’information sur les terra-
riums sont riches en informations et exhaustifs 
et il y a également des indications sur l’état de 
danger de l’espèce (conformément à la liste rouge de l’UICN et du CITES). On pourrait recommander 
de mentionner les exigences en matière de détention du point de vue de la protection animale en 
ce qui concerne les espèces animales qui sont détenues par des amateurs (éventuellement aussi 
pour l’autorisation de détention) notamment les iguanes verts, les dendrobates, les tarentules ou 
les tortues terrestres)! 

De nombreux détenteurs de reptiles plaident en faveur des terrariums équipés exclusivement de 
plantes artificielles (cela facilite le nettoyage des terrariums). Il est décisif pour les reptiles de 
pouvoir se reposer sur des branches, de grimper, de se cacher dans les broussailles ou d’utiliser un 
tronc d’arbre pour aider la mue, indépendamment du fait qu’il s’agisse de plantes vraies ou artifi-
cielles. Au vivarium de Lausanne, on utilise par principe uniquement des plantes naturelles; ces 
dernières sont entre autres un indicateur important sur le bon état du terrarium, sur le respect des 
paramètres environnementaux (humidité de l’air, température, lumière, etc.) et par conséquent 
décisif pour le bien-être des animaux!

Le vivarium de Lausanne joue depuis plus d’un an un rôle de pilote en Europe dans le domaine 
de l’enrichissement du comportement chez les reptiles. Offrir quotidiennement de nouvelles inci-
tations sous forme de traces odorantes, de «jouets» et de target training enrichit la vie des animaux 
et leur donne la possibilité d’utiliser leurs organes sensoriels admirablement développés en des 
millions d’années.
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Exemples positifs 

Vipère à fossettes des forêts / dendrobates / grenouille lait

Un terrarium spacieux suffisamment haut et pro-
fond qui n’est visible que d’un côté et qui grâce 
à des marches dans «le rocher» et des troncs 
surélevés dispose de plusieurs niveaux. Un bas-
sin d’eau est également disponible. Le sol est 
constitué de plusieurs matériaux, notamment 
des mousses, des roches artificielles, du paillis 
d’écorce et l’ensemble du terrarium est muni 
de possibilités de se cacher (des niches, des 
tunnels sous des racines tortueuses ou des ro-
chers) ainsi que de buissons et de troncs suré-
levés ce qui permet aux animaux de se retirer 
et de profiter de la chaleur sous un spot. La 
taille du terrarium favorise en outre la forma-

tion d’un gradient de température ce qui permet 
à ces animaux à sang froid de rechercher à tout moment du jour les endroits qui ont une tempéra-
ture appropriée pour réguler leur température corporelle. La coexistence de différentes espèces 
permet une interaction quotidienne entre les animaux et favorise un comportement naturel.

Couleuvre d’Esculape

Dans le jardin du vivarium, cette espèce de serpent indigène, vivant principalement au sol, est 
détenue dans une volière de grande taille avec un grillage serré où il trouve un extrait presque 
authentique de son habitat naturel: chaleur, emplacement ensoleillé et pauvre en végétation avec 
quelques pierres et du bois mort pour se cacher lui donnent suffisamment de possibilités pour 
prendre le soleil longuement tout en étant protégé, et de se cacher dans des buissons avec sous-
bois et des plaques de gazon. 

Varan du Nil 

Un terrarium spacieux, bien équipé pour cette espèce de grand varan dont les exigences vis-à-vis 
de l’habitat sont flexibles (les grands varans ont avant tout besoin d’espace pour prendre le soleil 
et d’eau si l’on veut respecter les conditions appropriées à leur espèce). Sur une surface d’environ 
24 m2 se trouvent de grands troncs entassés sur le sol de sable, il y a des buissons, des troncs 
verticaux et des plantes grasses. Un spot au-dessus d’un plateau en rocher crée un endroit de repos 
confortable pour des bains de lumière prolongée, du reste il est bien utilisé. Une avancée rocheuse 
dans la partie arrière protégée du terrarium offre un lieu de retrait supplémentaire et une grande 
baignoire avec du substrat de gravier sert aux bains. Du point de vue du bien-être animal, il serait 
toutefois souhaitable d’octroyer une surface d’eau plus grande (cette espèce nage très bien!) ainsi 
qu’un substrat plus profond (les varans du Nil aiment creuser). Ce varan va déménager cette année 
encore à Copenhague pour participer à un programme de reproduction. 
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Dragon de Komodo 

Ce jeune lézard géant (qui mesure seulement 1,20 m, mais peut atteindre 3 m à l’âge adulte et 
peser 70 kilos) dispose d’un terrarium de la taille d’une pièce de 40 m2 ; il est équipé d’un sol en 
paille d’écorce, de quelques plantes, de bois mort pour se cacher, d’un petit bassin d’eau, d’un 
assez gros tronc pour grimper ainsi que de deux couchettes en bois surélevées comme un porche 
(en-dessous il y a encore d’autres possibilités de se retirer). Il y a suffisamment d’espace libre pour 
que l’animal puisse se mouvoir ainsi que plusieurs spots pour un bain de soleil. Dans l’ensemble, 
la protection vis-à-vis des regards des visiteurs à travers la paroi vitrée n’est pas suffisante. Un peu 
plus de végétation (plaques de gazon, buissons) et de possibilité de cachettes dans l’enclos serait 
toutefois un gros avantage.

Dans leur région d’origine (archipel de la Sonde), les dragons de Komodo occupent quasiment 
tous les habitats que ce soit sur les côtes ou dans les forêts de mousson jusqu’aux plateaux à pâ-
turage. Ce qui est optimal, ce sont des paysages assez ouverts pas trop humides: le terrarium semble 
donc bien correspondre à ces besoins. Les jeunes dragons de Komodo sont de bons grimpeurs et 
se tiennent avant tout sur des arbres pour être à l’abri des instincts cannibales de leurs congénères 
de plus grande taille. À partir de la taille d’un mètre, ils vivent de plus en plus sur le sol; dans le 
terrarium, il y a à la fois assez de surfaces au sol ainsi que quelques possibilités de grimper, ce qui 
devrait tenir compte des besoins de l’animal dans son jeune âge. Les dragons de Komodo sont des 
animaux qui aiment bouger, ils couvrent une distance variant entre un demi et cinq kilomètres tous 
les jours au rythme du pas humain et ils sont également capables de courir vite pendant assez 
longtemps; exceptionnellement ils sont prêts à nager pendant plusieurs centaines de mètres et 
s’enterrent pour se protéger de la chaleur sous des tunnels parfois longs de plusieurs mètres. Au 
vu de ces constatations, le terrarium tel qu’il est actuellement devrait bientôt ne plus être à la 
hauteur des exigences de cet animal en pleine croissance…

Le nouveau site permettra à l’animal d’avoir un enclos de 200 m2 avec un substrat profond. Il 
ne faut pas négliger non plus l’enrichissement du comportement absolument indispensable à ce 
carnassier très actif. A cette fin, on doit régulièrement ajouter des traces odorantes avec des parties 
de proies, des œufs ou des morceaux de viande enterrés dans le terrarium ou encore des moitiés 
de bœuf suspendues à une branche pour que le varan doive chercher, creuser, arracher parfois aussi 
de véritables gros morceaux de viande en secouant la tête ce qui est typique pour son espèce. La 
direction du vivarium est consciente de l’importance de l’enrichissement du comportement de la 
détention animale surtout pour les reptiles; lors de l’aménagement de cet enclos à Vennes, elle en 
tiendra dûment compte.

Si à long terme, la participation à des programmes de reproduction pour la sauvegarde de l’es-
pèce se confirmait, la direction du vivarium nous a assurés que les dragons de Komodo sont des 
solitaires qui défendent un territoire et ne recherchent la compagnie de leurs congénères qu’au 
moment de s’accoupler dans des espaces vitaux qui se chevauchent ou près d’une charogne. Il 
serait donc absolument indispensable que les animaux aient des possibilités d’évitement et des 
terrariums de grande taille séparés, ce qui dépassera bientôt les capacités d’un petit zoo. L’instal-
lation du dragon du Komodo dans Aquatis va être organisée de manière que les animaux soient 
séparés par des barrières «naturelles». Dans un proche avenir, le vivarium de Lausanne accueillera 
trois jeunes dragons de Komodo en provenance de l’association européenne des zoos et des aqua-
riums (European Association of Zoos and Aquaria EAZA). Cet accueil a pour but de former les 
animaux pendant deux ans afin de les remettre à des zoos qui ne connaissent pas encore l’entraî-
nement à l’enrichissement du comportement.
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Observations

Crocodile nain des forêts, caïman jacara, iguane vert, lézard à cuirasse 

Quelques terrariums dans le vivarium sont pour 
l’instant encore assez pauvrement équipés et ne 
suffisent qu’à peine aux exigences d’une déten-
tion véritablement conforme aux besoins des ani-
maux. Cela concerne notamment la détention du 
crocodile nain des forêts, des caïmans jacara, 
des iguanes verts et du lézard à cuirasse. Les 
crocodiles et les caïmans se trouvent pour l’ins-
tant dans des terrariums d’environ 3 m2 mais 
très bas (hauteur maximale 50 centimètres) et 
visible par devant et par derrière au niveau du 
sol dans la pièce principale. Ils n’ont à leur dis-
position qu’un point d’eau peu profond et n’ont 
aucune vraie possibilité de se retirer ou de na-

ger. Les iguanes verts se trouvent dans un terra-
rium cubique en verre, visible de tous les côtés, sans aucune autre structure que des possibilités 
de grimper très rudimentaires. Le terrarium du lézard à cuirasse est tout simplement bien trop 
exigu pour cet animal adulte, agile et curieux.

La direction du vivarium est tout à fait consciente de la problématique et va trouver des solutions 
encore avant le déménagement sur le nouveau site. Le crocodile nain des forêts se retrouvera dans 
un autre zoo, dans le cadre d’un programme de reproduction pour le sauvetage des espèces; ensuite, 
les terrariums devraient être étendus et surtout rehaussés. De même les iguanes verts se retrouveront 
bientôt dans le terrarium occupé pour l’instant encore par deux pythons (python réticulé et python 
molure) qui seront installés dans un zoo en France. Le lézard à cuirasse sera également donné un 
autre zoo ou transféré dans un terrarium plus grand. 

Last update: Nouveau Rapport PSA sur les zoos 2014
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Zoo la Garenne, Le Vaud
www.lagarenne.ch

Les informations affichées à l’entrée sur la future orientation du zoo sont à la fois fondamentales et 
réjouissantes: agrandissement des enclos, reproduction limitée aux espèces intégrées dans des pro-
grammes de réintroduction, pas de détention d’animaux auxquels des conditions appropriées ne 
peuvent pas être proposées. En outre, le zoo est équipé d’une station d’accueil et de réadaptation 
d‘animaux sauvages blessés ou orphelins, qui une fois soignés, sont à nouveau lâchés dans la nature.

La majeure partie des enclos existants laissent en revanche à désirer. Ils proviennent clairement 
de l’époque où les animaux étaient «exposés» dans les zoos. On est frappé par l’absence fréquente 
de lieux de repli, permettant aux animaux d’échapper aux regards des humains et de leurs congénères. 
Du reste, les cachettes, maisonnettes ou boxes offrent très souvent une vue directe à l’entrée.

Exemples positifs

Hérissons

Désormais, les hérissons occupent un enclos de dimensions généreuses et bien structurées, fruits 
de la réunion des deux enclos précédents. Il y de nombreuses possibilités de se replier à l’abri et 
de s’occuper. Ils peuvent également se retirer de la présence du public. 

Grande volière aux vautours

Alors que l’ancienne volière aux gypaètes barbus laisse net-
tement à désirer en termes de superficie, la volière commune 
hébergeant vautours fauves, vautour moine et gypaète barbu 
est une réussite. 3 vautours fauves, un vautour moine et un 
jeune gypaète barbu se partagent une installation de 20 m 
de long, 8 m de large et de 3 à 4 m de haut. Une détention 
en volière vraiment adaptée d’oiseaux de proie d’une telle 
envergure est fondamentalement impossible car des vols 
conformes à ces espèces ne peuvent pas leur être proposés. 
Mais par ailleurs, l’installation allongée, sur deux niveaux, et dotée de plu-
sieurs perchoirs surélevés (branches, rochers, niches), permet pour le moins aux animaux d’effec-
tuer de brefs vols et leur offre beaucoup d’espace pour exécuter des mouvements au sol et grimper 
– une possibilité qui a été abondamment utilisée par le jeune gypaète barbu. L’installation est en 
outre assez profonde pour créer une distance suffisante entre animaux et visiteurs. Mais davantage 
de niches cachées seraient bienvenues.
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Volières d’oiseaux (petits oiseaux)

De nombreux petits oiseaux (espèces exotiques comme les 
perruches ondulées et autres perruches) se trouvent dans 
une vaste volière bien subdivisée. Il y a beaucoup de pos-
sibilités de se percher, un bon substrat de sol, des points 
d’eau et de nourriture. De plus, les oiseaux ont accès à 
une grande volière extérieure.

Exemples négatifs

Fouines

Avec ses 24 m2 environ et ses 2 m de haut seulement, l’enclos est tout simplement trop exigu pour 
des fouines, des animaux qui adorent se donner du mouvement. Il est par ailleurs très nu et bé-
tonné. Les rares branches sèches auxquelles les animaux peuvent accéder ne les incitent pas du 
tout à s’activer. Des cachettes et des possibilités d’escalade font défaut et l’installation devrait être 
plus haute et dotée de davantage de végétation naturelle. 

Renards roux

Là aussi, l’enclos, trop petit, est trop «ouvert» et n’offre pas 
assez de structures aux renards. Il faudrait des tas de branches, 
des pierres, des cavernes, des piles de bois, etc. pour amé-
nager l’espace vital et occuper les animaux à fouiner, cher-
cher la nourriture, etc. Le renard n’a aucune possibilité de 
repli, même son boxe dortoir est visible par une vitre. 

Ratons laveurs

Installations insuffisantes, obsolètes et trop petites, elles 
sont complètement bétonnées. Il manque le sous-sol na-
turel, les possibilités de grimper et de se reposer dans des 
arbres (les ratonslaveurs aiment se reposer dans les 
arbres) et les possibilités de repli.
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Hiboux divers (à l’entré du zoo)

Des petites volières, bien équipées, mais toutes trop petites. Les oiseaux ne peuvent pas voler cor-
rectement. Ces anciennes installations devraient être regroupées et n’abriter que quelques oiseaux.

Lynx

L’enclos du lynx est certes richement doté de cachettes et propose des possibilités d’escalade mais 
il est bien trop petit pour ce félin. Celui-ci ne peut pas parcourir de grandes distances, comme il le 
ferait dans la nature, ni utiliser au besoin diverses zones topographiques comme cachettes, points 
d’observation ou parcours libre. Il peut se donner du mouvement uniquement dans une cage ombra-
gée et une stabulation de près de 80m2 de surface au sol, ce qui est vraiment trop peu pour un lynx. 

Last update: Rapport PSA sur les zoos 2011
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Zoo Les Marécottes
www.zoo-alpin.ch

Le zoo alpin des Marécottes est situé à près de 1100 mètres d‘altitude dans un décor naturel 
sauvage de rochers, d’eau et de forêts de sapins et de mélèzes. Ce zoo mérite une note fondamen-
talement positive. Il donne à voir des espèces animales alpines indigènes pour la plupart. La ma-
jorité des enclos frappent par leur taille et leur aménagement proche de l’état naturel. La détention 
des ours est tout à fait unique; les enclos à loups et la plupart de ceux accueillant les cerfs et les 
chevreuils sont exemplaires. Il convient de mettre aussi en exergue le concept d’information du 
zoo: des renseignements détaillés sont fournis sur toutes les espèces animales, plus précisément 
sur leur mode de vie, leur aire de répartition et les dangers auxquels elles sont exposées. 

Quelques anciens enclos laissent une impression négative. La détention des chouettes et hiboux 
dans des volières bien trop exigües n’est ainsi plus appropriée et l’espace est insuffisant et / ou il manque 
de possibilités de refuge pour certaines espèces – castor, chat sauvage, renard roux, raton laveur. 

Exemples positifs

Baribal (ours noir américain)

Dans l’énorme enclos vivent quatre ours noirs dans un cadre 
naturel rupestre et forestier. Des rochers de granit de plus 
de dix mètres de haut et des troncs d’arbre renversés, ainsi 
que des structures artificielles supplémentaires donnent à 
ces animaux habiles de multiples possibilités d’escalade. 
Naturelles ou artificielles, des cavités rocheuses offrent une 
protection contre les aléas climatiques et des sites de repos 
possibles. De nombreuses possibilités de se baigner et de 
nager sont en outre données par l’étang. Grâce à la topo-
graphie naturelle, les ours peuvent utiliser plusieurs ni-
veaux, recoins et surfaces de l’enclos, et se retirer au besoin dans les rochers ou la forêt. Vu la 
taille et la situation en cuvette de l‘enclos, la distance par rapport au public est suffisante. Une 
détention très proche de l’état naturel, aux généreuses dimensions, et donc exemplaire. 

Loup

ILes loups disposent d’un cadre naturel dans un enclos spacieux 
sur plusieurs niveaux. Des arbres élevés, des coupes rocheuses 
arrondies, des buissons, des ouvrages et des cavernes structurent 
l’installation, ce qui permet aux animaux de se cacher et d’avoir 
des occupations. Les loups utilisent volontiers les rochers comme 
points d’observation et prennent de toute évidence plaisir à se 
déplacer (sans mouvements stéréotypés) dans l’enclos, grimpent 
et sautent dans les rochers ou somnolent dans la forêt ou les 
hautes herbes. On peut observer l’enclos de deux côtés; les 
animaux peuvent aisément se cacher au besoin. 
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Bouquetin

Un enclos énorme à bouquetins, à donner en exemple, agrémenté de rochers naturels élevés et 
abrupts, de pentes, d’arbres et de structures en bois mort supplémentaires pour l’escalade et se 
déplacer en équilibre. Certes, comme naturellement aux altitudes alpines élevées, les refuges pos-
sibles sont peu nombreux mais vu la dimension de l’enclos, les animaux peuvent choisir s’ils préfèrent 
la proximité du public ou la quiétude des rochers. Comme les animaux reçoivent malheureusement 
des aliments (apprêtés par le zoo), ils sont dociles et se tiennent le plus souvent comme des chèvres 
dans les zoos où l’on peut caresser les animaux, c’est-à-dire près du grillage et du public. 

Les enclos des chamois, des chèvres à bézoard et des mouflons présentent une qualité similaire 
même s’ils sont nettement plus petits.

Lynx

Un grand enclos agrémenté de rochers abrupts, d’arbres et d’un «trône» avec une plateforme de repos 
à laquelle les deux lynx européens accèdent uniquement en sautant depuis la paroi rocheuse. La 
plateforme surélevée est manifestement appréciée et permet aux lynx de guetter les animaux des 
enclos voisins hébergeant cerfs et chevreuils. Davantage de refuges possibles (tas de branches, troncs 
d’arbre) au sol entre les rochers moussus seraient souhaitables et il serait judicieux que les animaux 
puissent utiliser les arbres au centre de l’enclos pour grimper. Des films plastiques entourant les 
arbres leur empêchent de le faire à l’heure actuelle, ce qui est compréhensible le long du grillage 
pour des raisons de sécurité – mais qui n’est pas vraiment nécessaire à l’intérieur de l’enclos. 

Divers enclos à cerfs et chevreuils

Les enclos des cerfs sikas, cerfs communs et chevreuils sont vastes, dotés de coins et recoins, et 
structurés au moyen de rochers, forêts, taillis et bauges naturelles. Ils permettent aux animaux 
d’échapper aux regards du public ou de se retirer par mauvais temps sous le couvert de la forêt ou 
des rochers. Les installations reproduisent toutes le biotope naturel des cerfs et chevreuils.  

Exemples négatifs

Volières aux hiboux et chouettes

Les petites volières sombres et ouvertes à une observation frontale des harfangs des neiges et grands 
ducs ne sont tout simplement plus appropriées. Elles sont 
bien trop exiguës (1.8 m de haut au max), sombres, et des 
refuges adaptés font défaut. 

On peut même avoir une vue frontale directe des com-
partiments où dorment les oiseaux. Dans ces cages, ces 
derniers ne peuvent ni correctement voler, ni se protéger du 
vent et des aléas climatiques, ce qui serait logiquement la 
finalité d’un enclos extérieur. Par ailleurs, des bains de 
sable et des points d’eau seraient impérativement néces-
saires. Ces installations devraient à tout prix être suppri-
mées ou nettement agrandies. Une détention respectueuse 
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des hiboux et chouettes serait éventuellement possible sur la surface d’ensemble des trois volières 
(une des trois est vide!) et en renonçant à détenir le harfang des neiges (pas indigène!). Mais pour 
cela, il faudrait que les volières soient plus élevées, plus profondes, aménagées plus naturellement 
et dotées notamment de refuges possibles appropriés.  

Castor

La haute montagne constitue un cadre de vie fondamenta-
lement inadapté au castor, raison pour laquelle le présenter 
dans un zoo alpin est sujet à caution. L’enclos des grands 
castors est bien trop exigu; un bassin pas très profond 
occupe les 2/3 de la surface et le reste est constitué de  
rochers abrupts et nus. Un réduit en béton fait office de 
«château-nid»; de la végétation fraîche à ronger et à utili-
ser comme cachette fait presque totalement défaut si l’on 
excepte un misérable buisson. 

Davantage d’espace serait nécessaire pour une détention conforme, plus de pro-
fondeur d’eau, des bosquets, un paysage riverain avec des tas de bois mort et des arbres. On pourrait 
en revanche totalement renoncer aux rochers en pente.  

Chat sauvage

La taille de l’enclos des chats sauvages est plutôt modeste. Certes, les animaux (à l’heure actuelle 
une femelle et ses petits) peuvent utiliser une stabulation ainsi qu’une nouvelle structure de grimpe 
dotée d’une plateforme d’observation et de repos mais l’enclos est ouvert et observable de tous les 
côtés. Il manque des arbres et des buissons où les animaux pourraient grimper, se reposer et se 
cacher, ou simplement des hautes herbes susceptibles de les dissimuler à la vue. Ces animaux 
craintifs sont à l’heure actuelle trop exposés aux regards.

Last update: Rapport PSA sur les zoos 2011
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Zoo de Servion
www.zoo-servion.ch

Dans l’ensemble, ce zoo mérite un jugement positif. Il témoigne du grand engagement de ses pro-
priétaires tout en montrant les limites posées à un zoo de taille relativement modeste comme l’est 
Servion (finances, espace). Conscients des conditions peu satisfaisantes de certaines installations, 
les propriétaires du zoo, dans le cadre de leurs moyens, déploient de grands efforts pour moderni-
ser et améliorer progressivement les enclos. Entre-temps, plusieurs enclos ont été nettement amé-
liorés et structurés conformément aux besoins des animaux. Les nouveaux enclos sont de dimen-
sions généreuses et entre les enclos et les chemins des visiteurs se trouvent dans certaines parties 
des zones vertes assez larges qui assurent davantage de tranquillité aux animaux et offrent un espace 
au développement de la faune locale (oiseaux, reptiles, amphibies) et aux biotopes forestiers. Les 
panneaux accrochés à la plupart des enclos fournissent des informations circonstanciées sur l’es-
pèce de l’animal, les conditions écologiques ainsi que sur la protection des espèces. Certaines 
mesures sont destinées à enrichir les comportements de différentes espèces (entre autres, le léopard 
des neiges, le lynx, l’ours, le tigre).

En particulier, l’agrandissement de la fosse des ours par une installation extérieure (de nouveau 
agrandie) est une excellente surprise, ainsi que la construction d’un nouvel enclos pour les lynx. 
D’autres nouvelles constructions d’enclos sont prévues pour les rennes, les tigres, les lions, les 
ratons laveurs, les sangliers, les mouflons et les faisans. Des négociations avec la commune (utili-
sation de la forêt) sont en cours.

Dans le voisinage immédiat du zoo se trouve le «tropiquarium de Servion». A l’origine, il s’agissait 
d’un appendice du zoo, mais il est maintenant géré en tant qu’institution à part entière. Nous 
présenterons le tropiquarium dans notre rapport sur les zoos de l’année prochaine. 

Exemples positifs

Bisons 

Une installation à la fois simple et généreuse comme il convient à ces animaux d’une grande ro-
bustesse. Des parcours consolidés, des abris et des mangeoires sont rattachés au pâturage. 

Divers petits singes 

Le zoo détient neuf espèces de petits singes dans des enclos intérieurs spacieux et bien structurés 
avec des volières extérieures librement accessibles. Ces dernières sont également bien équipées et 
la troisième dimension est bien utilisée avec ses nombreuses possibilités de grimper. Les sols sont 
adaptés aux besoins des animaux. Il y a de nombreuses possibilités de se cacher et de se retirer.

Loup arctique 

Les trois loups arctiques vivent dans un enclos de 1400m2 dont une partie se trouve en forêt et qui 
comporte des zones ouvertes, traversées par un petit ruisseau. Ces animaux, farouches de nature peuvent 
ici facilement garder leurs distances. Ils disposent d’un abri et d’une grotte pour se retirer et dormir.
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Léopard des neiges 

Le nouvel enclos pour les léopards des neiges a 
été inauguré en octobre 2010. Désormais, les ani-
maux peuvent se déplacer dans un domaine boisé, 
dont les 1800 m2 sont traversés par un ruisseau. 
En outre, un grand rocher est à leur disposition au 
milieu de l’enclos pour y grimper et profiter d’un 
espace surélevé pour s’étendre tout en pouvant se 
retirer dans des cavités ombrées et protégées du 
vent. Voilà une détention appropriée aux besoins de 
cette espèce de fauves menacée d’extinction. 

Lynx 

Les deux jeunes lynx peuvent utiliser un enclos forestier relativement vaste. Certes, pour des raisons 
de sécurité, ils ne peuvent pas grimper aux arbres, mais, en compensation, ils disposent, près de 
l’étable située au milieu de l’enclos, d’une structure pour grimper et de couchettes en hauteur, 
abritées des regards. En outre une petite éminence leur permet de surveiller leur environnement et 
de prendre des bains de soleil tout en fournissant des possibilités de retrait supplémentaires. L’es-
pace forestier, assez riche en sous-bois, correspond au milieu naturel où vivent ces grands chats 
sauvages indigènes. 

Ours brun de Syrie 

L’ancienne fosse aux ours a été nettement agrandie 
à deux reprises, si bien que la détention actuelle des 
ours peut être qualifiée de conforme aux besoins des 
animaux. Dans la partie la plus ancienne de l’enclos 
(fosse aux ours, sol en pierre), se trouvent les struc-
tures pour grimper et les stalles. Les ours conti-
nuent volontiers d’utiliser cette zone. En outre, ils 
ont maintenant la possibilité de se baigner dans un 
vaste bassin et de manger de l’herbe dans une 
grande prairie pourvue de rochers pour grimper ou 
se reposer.

La partie neuve de l’enclos comporte en outre un petit cours d’eau et 
est séparée de l’ancien enclos, de telle sorte que les animaux peuvent se retirer de leurs congénères 
et du public s’ils en éprouvent le besoin. 

Lapins, cochons d’Inde, chèvres naines 

La détention de ces animaux domestiques est exemplaire. Les chèvres naines ont un assez grand pré 
à leur disposition avec des rochers pour grimper, une étable et des couchettes en hauteur. Les lapins 
et les cochons d’Inde peuvent utiliser des enclos assez grands, pourvus d’une épaisse litière, avec 
des petits coins pour se cacher, des possibilités de grimper et des postes d’observation. Ils peuvent 
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s’occuper avec divers matériaux (raves, branches, pain dur, bois, paille). Tout au plus, il serait sou-
haitable qu’ils puissent également sortir à l’air libre et que les lapins aient des possibilités de creuser. 

Exemples négatifs

En tout premier lieu, il faut renouveler les anciens enclos, dont certains ont plus de trente ans: 
volières des faisans, enclos des ratons laveurs, des chiens viverrins et des renards polaires ou arc-
tiques.  Cette partie est désuète, notamment avec des enclos bien trop petits. Là encore, les res-
ponsables du zoo sont conscients de ces manques et ils amélioreront ces enclos dès qu’ils en auront 
la possibilité. Il serait indiqué de se demander s’il ne vaut pas mieux renoncer à l’une ou l’autre 
espèce pour laisser davantage de place aux autres animaux.  

Tigres et lions 

La détention des tigres et des lions pourrait être amé-
liorée et enrichie sur le plan de l’espace et de la 
structuration de l’enclos. Les installations extérieures 
actuelles, mis à part quelques troncs d’arbre, un pe-
tit rocher et un petit bassin d’eau chez les tigres, 
donnent une impression de vide et sont peu at-
trayantes. Elles ne correspondent pas aux besoins de 
mouvement et de découverte de ces animaux. Ici aus-
si, une amélioration est prévue. Avec l’agrandissement 
du territoire du zoo, la surface des enclos de ces félins 
prédateurs doit être plus que doublée; à l’avenir, elle 
comportera des parties forestières et sa topographie 
présentera de l’intérêt. Mais on ne sait pas encore très bien quand ces travaux seront réalisés. 

Observations

S’ils devaient être réalisés, les divers projets de constructions prévus au zoo de Servion augmenteront 
de presque 50% sa surface de forêt et permettront d’agrandir et d’améliorer divers enclos (entre 
autres, ceux des grands félins, des rennes, des faisans, des chiens viverrins, des renards polaires ou 
arctiques, des sangliers). Cet ambitieux projet poursuit l’objectif explicite d’améliorer la qualité de vie 
des animaux et de manifester un engagement renforcé en faveur de la formation à l’environnement 
(sentier didactique) et à la protection des espèces. Ce zoo a déjà de grandes réalisations à son actif 
et se trouve en bonne voie vers une détention appropriée aux besoins des espèces animales. 

Last update: Rapport PSA sur les zoos 2013
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Alpenvogelpark Grindelwald 
www.alpenvogelpark.ch

Le parc des oiseaux alpins se trouve à Ischboden 
près de Grindelwald. C’est avant tout une station 
qui accueille des oiseaux sauvages d’espèces lo-
cales, malades ou blessés, ne pouvant plus être 
remis en liberté. 15 volières abritent un nombre 
variable d’oiseaux. Au moment de notre visite, 
on pouvait voir des hiboux grands ducs, des har-
fangs des neiges, des chouettes hulottes, de 
grands corbeaux, un épervier et un milan royal. 
Mais, d’après les informations données sur la 
page d’accueil, le parc détient également de 
temps à autre des tétraonidés (grand coq de 
bruyère ou grand tétra et petit coq de bruyère 
ou tétra lyre), cependant aucun nouvel animal 
n’est accueilli en ce moment. Le parc des oiseaux alpins est entretenu 
par la société d’ornithologie de Grindelwald. Les enclos et les animaux donnent une impression 
soignée. Toutefois, la plupart des volières sont très petites et ne peuvent donner aux oiseaux la 
moindre possibilité de voler comme dans la nature. C’est le problème fondamental de toute déten-
tion en volière de rapaces diurnes et nocturnes. Les enclos ne peuvent correspondre qu’aux besoins 
d’oiseaux au repos. Dans le cas d’oiseaux provenant de la vie en liberté, cela est problématique. 
Ainsi nous avons pu constater que l’un des grands-ducs avait un comportement stéréotypé: perché 
sur une branche, il ne cessait d’ouvrir les ailes comme pour s’envoler et se cognait contre le toit 
de la volière, sans pouvoir décoller.

Il faut mentionner des points positifs: les pancartes informatives sur les volières sont bien faites 
et des espèces locales bien adaptées à l’environnement sont détenues, à l’exception des harfangs 
des neiges. En outre, toutes les volières disposent de suffisamment d’aires de retrait et de perchoirs, 
ainsi que de bains de sable et d’eau.
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Exemples positifs

Hiboux, milan royal

Les hiboux ont à leur disposition deux grandes 
volières qui contiennent chacune 3 ou 4 animaux. 
Les volières sont équipées de divers troncs 
d’arbres, de branches servant de perchoir, de 
boîtes et de petits sapins dans lesquels ils peuvent 
s’abriter des regards. Le sol est sablonneux, ce qui 
permet des bains de sable, et il y a également des 
bassins d’eau. Les volières sont assez hautes pour 
que les oiseaux puissent se poster à des endroits 
élevés. Les volières n’étant accessibles aux regards 
que d’un seul côté et leur sommet partiellement 
couvert, les oiseaux disposent d’aires de retrait suf-
fisantes.

La volière du milan royal est la plus grande vo-
lière du parc des oiseaux alpins, avec environ 

6 mètres de hauteur et une superficie d’environ 30 m2. Les troncs d’arbre et les petits arbres qui 
s’y trouvent atteignent le sommet de la volière si bien que le rapace peut se percher largement 
au-dessus des têtes des visiteurs et a un bon point de vue sur l’ensemble du terrain. Des bains de 
sable, des boîtes, des perchoirs et un bassin d’eau complètent l’installation de l’enclos, ce qui 
correspond aux besoins de l’animal – sauf qu’il n’a pas de possibilité réelle de voler.

Last update: Rapport PSA sur les zoos 2012
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Parc aux ours Berne
www.baerenpark-bern.ch

Les ours bruns européens vivent dans un parc de 
grandes dimensions situé au bord de l’Aar, relié 
à l’ancienne fosse aux ours par un passage sou-
terrain. La petite fosse n’abrite plus d’animaux 
et elle est ouverte au public.

L’ours Finn, sa compagne Björk et leurs fille 
Ursina ont toute l’année l’ensemble de l’instal-
lation à leur disposition 24 heures sur 24. Ils 
règnent sur une grande piscine, des cavernes 
pour hiberner, des arbres pour se gratter et 
d’autres arbres pour grimper, des buissons et 
une grande diversité d’espaces et de niveaux. 
Des structures comme des tas de branches, des 
arbres entiers, des tas de copeaux, des tas de sable, 
etc. veillent à maintenir les ours occupés. La générosité de l’espace permet aux ours de prendre 
suffisamment de distance par rapport au public et de se retirer en cas de besoin.

Les ours doivent eux-mêmes chercher leur nourriture qui est distribuée et cachée dans l’en-
semble de l’enclos. Bien entendu, il est interdit aux visiteurs de jeter de la nourriture dans l’enclos. 
Offrir aux animaux une nourriture aussi proche que possible de l’état sauvage est une des revendi-
cations essentielles pour une détention appropriée des animaux. De surcroît, il est réjouissant de 
savoir que – le mâle Finn étant stérilisé – les ours dans le parc ne se reproduiront plus. Il y a déjà 
trop d`ours bruns dans les zoos et parcs animaliers; un fait qui rend très difficile le placement d`ours 
jeunes. 

Le parc des ours est une réussite, surtout compte-tenu de la difficulté topographique. La ville 
fédérale avec son flot de touristes qui y affluent de Suisse et d’ailleurs, peut maintenant affirmer 
la conscience tranquille qu’elle a remplacé la fosse aux ours par une installation conforme aux 
besoins de ces animaux.

Last update: Rapport PSA sur les zoos 2014
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Freilichtmuseum Ballenberg
www.ballenberg.ch

Le musée suisse de l’habitat rural de Ballenberg 
près de Brienzwiler (BE) présente, outre des bâ-
timents de plus de 100 ans provenant de toutes 
les parties de la Suisse, 250 animaux de ferme 
différents, surtout de races indigènes menacées. 
Ce sont, par exemple, la chèvre paon, le mouton 
nez-noir du Valais, la vache grise rhétique, la 
vache d’Hérens (Evolène), l’oie de Diepholz et 
la poule appenzelloise barbue ainsi que le de-
mi-sang suisse (ou cheval de Schwytz, qui est 
utilisé pour tirer des calèches). A l’exception 
d’une volière dans laquelle sont détenus des 
canaris et des perruches, tous les animaux pré-
sentés à Ballenberg sont des animaux domes-
tiques de rente. La plupart des animaux jouissent de bonnes, voire de très bonnes conditions de 
détention. Ils disposent de vastes prés, de systèmes de stabulation certifiés, reliés à des pâtures. 
La détention en stalles est pour l’essentiel correcte, mais elle est en partie le fruit d’un compromis 
entre les exigences de l’ordonnance sur la protection des animaux et la fidélité aux détails histo-
riques. Les animaux de rente passent seulement l`été à Ballenberg. Selon les conditions météoro-
logiques, les animaux sont à l’étable, notamment en été par grosse chaleur, au printemps et en 
automne lorsque les nuits sont encore fraîches. En hiver, les animaux sont dans des étables chez 
leurs propriétaires.

Exemples positifs

Divers animaux de rente

Dans l’ensemble, la détention des animaux est 
correcte, voire exemplaire. Ainsi les différentes 
poules disposent de plusieurs poulaillers acces-
sibles en permanence qui sont tous certifiés par 
la fédération «Petits Animaux Suisse» et sont su-
périeurs aux exigences minimales de l’ordon-nance 
sur la protection des animaux. Les poulaillers sont 
contigus à des enclos extérieurs comprenant des 
bacs pour les bains de sable, des abreuvoirs à pi-
pette et des perchoirs en hauteur ainsi que des 
possibilités de cachettes. Les enclos extérieurs sont 
également ouverts de telle sorte que les poules 
peuvent bénéficier librement de l’ensemble du terrain du musée de l’habitat rural (y compris les 
étables et les granges historiques). Seules les poules qui ont des poussins sont passagèrement 
enfermées manifestement pour leur propre sécurité (renards, chiens). Les oies (qui ont leur propre 
abri et un étang pour nager), les dindons et les pigeons (qui disposent d’un pigeonnier) sont éga-
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lement la plupart du temps, libres de courir et de 
voler. Leurs abris et leurs volières sont installés 
conformément à leurs besoins.

Les bovins, les chevaux, les mulets, les ânes, les 
chèvres et les moutons sont dans des prés reliés 
directement ou non à leurs étables.

Les vaches sont détenues avec leurs veaux à l’in-
térieur du troupeau. Les chèvres et les moutons 
changent régulièrement de pré. Lors de notre visite, 
nous avons pu constater que les chèvres détenues 
dans un pré n’avaient pas de possibilités de grim-
per et qu’il manquait des abris pour l’ensemble des 
animaux. En revanche, elles disposaient de suffi-

samment d’espace dans le troupeau, d’un pré ainsi 
que d’abreuvoirs et de pains de sel. Les chèvres qui sont près de l’espace de jeu des enfants 

peuvent, en plus, utiliser des couchettes en hauteur près de leur étable ainsi que de grandes billes 
de bois pour grimper.

L’espace intérieur de l’un des pigeonniers est exemplaire. Vaste, propre et sec, cet espace dispose 
d’un sol sableux convenant au soin du plumage, de différents perchoirs placés à des hauteurs 
différentes et de boulins spacieux pouvant abriter plusieurs couples de repro-ducteurs. Dans la 
volière extérieure qui lui est reliée, on trouve d’autres perchoirs ainsi qu’un bac pour se baigner. 
Un seul bémol: les oiseaux sont enfermés dans la volière. Contrairement aux pigeons d’un autre 
pigeonnier du musée de l’habitat rural qui, eux, peuvent voler librement…

Les enclos pour les cochons domestiques et les cochons laineux disposent tous de boxes, de 
couchettes sèches (planches de bois) et de bauges. Les cochons ont un accès direct aux soues des 
stalles intérieures. L’enclos des cochons laineux est également un peu structuré sur le plan topo-
graphique (plusieurs terrasses retenues par des troncs d’arbres enfoncés dans la terre), de la paille 
leur sert de matériau pour s’occuper. Selon les conditions météorologiques, les animaux sont à 
l’étable, notamment en été par grosses chaleur, au printemps et en automne lorsque les nuits sont 
encore fraîches.  

Exemples négatifs

Lapins 

En plusieurs endroits – sans doute pour respecter 
la vérité historique – les lapins sont détenus dans 
des clapiers classiques, mais vétustes, comme 
ce fut malheureusement longtemps la tradition 
dans les fermes. Toutefois, les clapiers corres-
pondent aux directives de la fédération des éle-
veurs «Petits Animaux Suisse»: il n’y a pas de 
détention solitaire (contraire à l’espèce), chaque 
boxe est relié à un autre pour former un boxe 
double, et les cages sont équipées de niches 
minimales séparées pour favoriser le retrait, de 
couchettes en hauteur, de râteliers à foin et 
d’abreuvoirs et disposent d’une bonne litière de 
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paille. Cependant ces détentions en cage constituent une limitation massive de la liberté de mou-
vement des animaux. Il leur manque des possibilités de creuser et un espace suffisant pour sautil-
ler, courir et faire des bonds de côté afin d’entretenir leur musculature. En outre, les cages sont 
frontales et l’on peut voir également à l’intérieur par le côté si bien que les animaux ne peuvent 
pratiquement pas se protéger des regards des visiteurs. Les directives de la fédération «Petits Ani-
maux Suisse» pour la certification des systèmes de stalles sont ici nettement insuffisantes et ne 
correspondent pas à une détention de lapins conforme aux besoins de l’espèce. Les animaux ont 
besoin en particulier de beaucoup plus d’espace pour se mouvoir et mener une véritable vie en 
groupe, ainsi que de possibilités de creuser des galeries et des terriers. La détention que nous avons 
trouvée est aussi en contradiction avec les informations de la Protection des animaux de Zurich qui 
figurent sur des panneaux répartis sur l’ensemble du territoire du parc et renseignent sur les diffé-
rentes espèces animales, leur mode de vie et les exigences de leur détention. D’après les informa-
tions de la direction, les lapins sont parfois mis au pré avec ce que l’on appelle des enclos mobiles 
spécifiques; on peut toutefois se demander avec quelle fréquence les animaux en profitent et si 
cela suffit pour compenser la détention dans des clapiers exigus.

En outre, se pose la question de l’utilité du maintien des oiseaux d’agrément (perruches et ca-
naris), dans une volière qui est plutôt triste, peu structurée et trop à l’ombre. 

Last update: Rapport PSA sur les zoos 2013
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Juraparc, Vallorbe
www.juraparc.ch

Le Juraparc est encore un «jeune» zoo suisse. Il se trouve dans le Jura vaudois, dans la Vallée de 
Joux, étroite, plutôt sèche et rocheuse, à environ 1000 m d’altitude. Y sont détenus des ours bruns 
(depuis 2001), des loups (depuis 2002), des bisons (depuis 1987) et des chevaux de Przewalski 
(depuis 2009). Les enclos sont tous de dimensions généreuses. Les visiteurs peuvent pénétrer dans 
le parc et monter sur des chemins qui le surplombent et qui leur offre des points d’observation des 
animaux. Des panneaux fournissent des informations complètes qui renseignent les visiteurs sur 
ce qu’il faut savoir sur les animaux présentés ain-
si que sur les différents ours (parents, année de 
naissance, origine).

Un autre grand enclos de 6000 m2, encore plus 
vaste que les enclos déjà existants, est en construc-
tion. Il pourra être utilisé aussi bien par les loups, 
les ours et les lynx. Il n’y a pas d’exemple négatif 
de détention dans le Juraparc.

Exemples positifs

Bisons

Les grands bisons des vastes prairies d’Amérique 
du Nord peuvent utiliser plusieurs hectares de vastes prés d’herbe rase, qui sont pourvus de points 
d’eau, d’abris, de râteliers à foin, d’arbres, d’espaces sableux où se rouler, de bauges humides et 
de morceaux de bois (pour se gratter, et qui servent d’aire de jeu pour les petits). S’ils en ont besoin, 
les bisons peuvent prendre suffisamment leurs distances par rapport aux visiteurs ou à leurs congé-
nères. La surface totale de la prairie couvre la longueur totale du parc et elle est subdivisée en 
plusieurs enclos qui sont tous ouverts aux animaux. Actuellement, dix adultes et jeunes adultes 
(dont deux taureaux de bonne taille) et quatre veaux de l’année vivent dans la «prairie aux bisons».

La détention de bisons, comme toutes les détentions de ce type dans notre pays, est aussi une 
détention d’animaux de rente. Quelques ani-
maux sont abattus et leur viande est vendue 
dans le restaurant Mont d’Orzeires qui fait 
partie du parc.

Ours bruns/loups 

Les ours bruns vivent dans plusieurs enclos 
de chacun 2500 à 3000 m2. Il est possible 
de les relier entre eux. «Georges», le vieux 
mâle, partage son enclos avec une meute de 
loups qui comprend quatre individus. Selon 
les cas, les enclos peuvent être séparés où 
reliés pour les loups ou pour les deux es-
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pèces. Actuellement, les ours vivent dans quatre 
enclos séparés. Dans un premier enclos on trouve 
«Ursina», l’ourse avec ses deux petits de l’année 
«King» et «Zoé» (qui sont déjà respectivement les 
douzième et treizième oursons du Juraparc). Dans 
l’enclos voisin, vivent deux jeunes femelles nées en 
2012. Dans un troisième enclos, «Georges» coha-
bite avec les loups et enfin, dans un quatrième 
enclos, vit «Kupa», le premier fils de «Georges» et 
d’«Ursina» qui est entre-temps devenu un adulte 
de quatre ans. Les surfaces sont assez importantes 
pour que les animaux puissent s’éviter, inspecter 
leur territoire et faire des promenades. Une partie 
des enclos est occupée par une prairie parsemée 

de gros blocs rocheux, l’autre partie se compose d’une forêt abrupte et 
rocheuse, avec des buissons, des niches dans les rochers et du bois mort. A côté des grottes arti-
ficielles construites dans chaque enclos, il existe de nombreuses possibilités naturelles de se cacher. 
Pour la recherche de la nourriture, l’escalade, le jeu, la reconnaissance du territoire et le repos, 
l’enclos présente de nombreuses structures comme des branchages, des rochers, des arbres et des 
buissons, etc. Les points d’eau (assez boueux) ont tous été agrandis à 20 m2, ils restent toutefois 
plutôt modestes (manque d’eau et fond perméable).

La détention en commun stimule et occupe les animaux car ils sont sans cesse confrontés à des 
congénères ou des individus d’autres espèces, et ils doivent découvrir quel est l’animal qui passe 
par là. Les enclos des ours sont séparés par des cloisons de bois impénétrables aux regards. Ce-
pendant, il existe des points de d’observation où les ours peuvent se guetter mutuellement et flairer 
leurs voisins. Pour le public, c’est un bon exemple intéressant, et pour les animaux ce sont des 
conditions appropriées à leurs besoins!

Chevaux de Przewalski

Là aussi, les animaux vivent dans un groupe conformément à leur espèce. Les enclos sont immenses 
et aménagés en tenant compte de leurs besoins. Une vaste prairie leur permet de trotter, galoper 
et de pâturer à leur guise. Ils disposent d’un abri pour se protéger des intempéries et du soleil.

Observation 

Le Juraparc réussit extraordinairement bien son élevage d’ours bruns. Les parents ont aujourd’hui 
assuré leur descendance pour la douzième et treizième fois! Du point de vue de la protection des 
animaux, il faut rejeter une reproduction aussi intensive d’ours bruns car on ne trouve pratiquement 
plus de places appropriées pour de jeunes oursons bruns (et tout ourson «bien» placé prend la 
place d’un autre jeune animal en surnombre...). C’est pourquoi de nombreux jeunes animaux sont 
euthanasiés de manière quasi routinière (cf Tierpark Dählhölzli, Wildnispark Langenberg).

Mais ce qui différencie de manière très positive le Juraparc de Vallorbe des autres parcs d’ani-
maux sauvages est l’intention clairement affirmée auprès des médias et sur sa page d’accueil de 
n’autoriser la naissance d’oursons (et donc de laisser ensemble «Georges» et «Ursina» à la période 
d’accouplement) que si les deux ou trois petits attendus ont déjà une place réservée ou si l’on peut 
les garder sur place. Avec cette exigence, le Juraparc correspond exactement à la politique de re-
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production d’animaux de zoos que la PSA souhaite voir adopter par tous les zoos et les parcs 
animaliers!

Le Juraparc dispose au total de cinq enclos à ours conformes au bien-être de ces animaux, si 
bien qu’il peut se permettre de séparer les jeunes des parents. Il est d’ores et déjà prévu de donner 
les deux jeunes ourses à un zoo italien et l’on est à la recherche de bonnes places pour les deux 
oursons actuels. Si l’on ne devait pas leur en trouver, on aurait la possibilité de les garder conve-
nablement au Juraparc. Selon la direction du parc, la fécondité de l’ourse diminue de toute façon 
avec l’âge si bien que «l’élevage» prendra fin naturellement.

«Kupa» est le premier ourson brun né au Juraparc et il y vit toujours. Huit autre jeunes ont été 
placés à l’étranger: cinq en Allemagne, un dans les Pyrénées et deux en Arabie Saoudite (zoo de 
Riad, dans un environnement généreux et climatisé).

Nous partons du point de vue que l’ensemble des jeunes animaux ont été placés dans des zoos 
ou des parcs animaliers modernes et bien tenus. Toutefois, le fait que deux animaux aient été 
fournis à l’Arabie Saoudite est un peu gênant. Le climat de la péninsule arabique nous semble peu 
approprié pour des ours bruns européens et ce cas montre combien il est manifestement difficile 
de trouver des places appropriées pour les jeunes ours bruns! Nous verrons pour combien de temps 
encore le Juraparc de Vallorbe pourra tenir ses engagements en matière de reproduction d’ours. Du 
point de vue de la protection des animaux, il nous faut donc conseiller aussi au Juraparc de renoncer 
à cet élevage.

Last update: Rapport PSA sur les zoos 2014 
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Johns kleine Farm, Kallnach
www.johnskleinefarm.ch

En dépit de ses possibilités limitées, ce petit parc 
animalier offre de bonnes conditions de vie à ses 
animaux. Les responsables visent constamment 
l’optimisation des enclos qui sont régulièrement 
améliorés. Il n’y a pas d’exemples négatifs à si-
gnaler. Ce zoo s’est spécialisé dans la communi-
cation avec les mal-voyants (écriteaux en braille, 
touch box) C’est un engagement réjouissant.

Exemples positifs

Blaireaux / renards

Un enclos déjà richement équipé a été encore élargi et rend parfois nécessaire de chercher les 
blaireaux et les renards. Ils sont souvent invisibles car ils se tiennent 
dans leur boxe, à l’écurie ou dans une cachette. 
Dans leur enclos commun, ils ont des cavernes, 
des couchettes surélevées et des boxes de repli. 
La partie nouvelle peut être séparée en cas de 
nécessité de manière à n’être utilisée que par les 
renards qui auront ainsi un lieu de retrait garanti. 
L’enclos est très bien structuré avec beaucoup de 
branches, de buissons et de vieux bois. Les ani-
maux peuvent sans problème prendre leurs dis-
tances par rapport à leurs congénères ou d’autres 
animaux. 

Porcs-épics

L’enclos des porcs-épics a été reconstruit et déplacé à un endroit plus ensoleillé. Désormais, les 
animaux ont un enclos d’environ 80 m² à leur disposition, muni d’une caverne comme lieu de repli 
où les animaux peuvent vraiment creuser. L’installation est organisée avec beaucoup de variété, 
divers niveaux et plusieurs types de sous-sol (béton brut pour se faire les griffes, copeaux de bois, 
sable, terre). Des branches en abondance protègent contre les regards et donnent une occupation.

JK
F
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Hiboux grands-ducs

Désormais, les deux hiboux grands-ducs vivent dans l’ancienne volière des ratons-laveurs; cette 
dernière est de dimensions relativement généreuses et permet des vols courts. Equipée de différents 
arbres, de branches pour s’installer, de cavernes, d’un taillis de bambous pour les protéger des 
regards et d’un point d’eau, cette volière dispose des structures essentielles pour la détention de 
ce type de hibou.

Terrariums

Les terrariums ont été récemment réaménagés à l’intérieur du bâtiment de rapport où il y a davan-
tage de place à disposition. Trois terrariums paysagés de manière exemplaire représentent diverses 
écozones et sont peuplés par les animaux de ces régions; ils disposent par conséquent des condi-
tions nécessaires à leur détention comme les cachettes, l’eau, un substrat approprié, une lumino-
sité et des conditions climatiques adaptées, etc.

Observations

Ratons-laveurs et loutres naines

Il y a quelques temps, les deux ratons-laveurs restant ont été déménagés dans un enclos un peu 
plus petit pour créer la place nécessaire aux hiboux grands-ducs dans la volière. Un des animaux 

au moins manifeste un comportement stéréotypé 
(déambuler de long en large le long de la grille), qui 
est probablement dû à des conditions de détention 
précédentes qui étaient insuffisantes. En effet, le 
zoo a accueilli de nombreux ratons-laveurs prove-
nant de cas problématiques de protection animale.

Désormais, l’enclos est relié à l’enclos voisin 
habité par des loutres naines, ce qui donne aux 
deux espèces une installation communautaire 
plus vaste équipée de stimulis sensoriels et com-
portementaux supplémentaires. Du point de vue 
de la protection animale, les animaux ont gagné 
au change. La nouvelle installation comporte des 
éléments qui protègent les animaux des regards, 
des possibilités de retrait, des emplacements au 

soleil et à l’ombre, des possibilités de grimper, des boxes pour 
dormir et un étang. Par ailleurs, la direction du parc animalier nous informe que les éléments sont 
changés régulièrement, ce qui évite la monotonie.

JK
F
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Macaques berbères

L’enclos des macaques berbères a une surface assez petite, mais il est au moins construit géné-
reusement en hauteur, ce qui permet aux animaux de grimper à loisir. Un groupe d’étudiants en 
biologie du comportement de l’université de Berne fait en ce moment des observations sur les 
animaux; il n’a pas constaté de troubles du comportement qui donneraient à penser que les condi-
tions de détention sont lacunaires.

Etant donné qu’il ne s’agit pas d’un groupe familial naturel (reprise d’animaux «expulsés» du 
groupe du zoo Plättli), les agressions ont fortement augmenté récemment. Le groupe de singes doit 
être transféré pour quelque temps aux Pays-Bas dans la station de singes de la Stichting AAP (Al-
mere) où il pourra partager la vie de nombreux nouveaux congénères dans des installations richement 
équipées et de taille généreuse. On espère qu’il se constituera naturellement un nouveau groupe 
qui devrait être repris par la John’s Kleiner Farm. 

Last update: Rapport PSA sur les zoos 2014 
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Papiliorama / Nocturama, Chiètres
www.papiliorama.ch

Le Papiliorama et le Nocturama, deux gigantesques bâtiments ronds, ainsi que le «jungle trail», 
une forêt humide dans laquelle on peut pénétrer sur plusieurs niveaux, constituent les éléments 
principaux de ce zoo suisse tout à fait particulier qui détient de nombreux animaux. L’engagement 
en faveur du site naturel protégé de Shipstern au Bélize ainsi que la formation (visites guidées, 
classes scolaires, etc.) sont au premier plan des activités de Chiètres.

Exemples positifs

Papiliorama

(papillons, oiseaux, poissons)

D’innombrables papillons exotiques, quelques 
espèces d’oiseaux (par example des canards et 
des cailles naines) et divers poissons (entre 
autres aussi des raies d’eau douce) y vivent 
dans les étangs. Les animaux peuvent se dépla-
cer librement et les oiseaux également peuvent 
voler dans des conditions naturelles. Avec ses 
étangs, sa végétation de forêt tropicale, ses 
nombreuses fleurs et son climat chaud et hu-
mide, le Papiliorama se rapproche beaucoup du milieu naturel du Bélize.

Nocturama

(ocelot, anaconda géant, porc-épic arboricole, 
paresseux, tatou, singe de nuit) 

Le Nocturama est le pendant du Papiliorama. 
Tandis que ce dernier est éclairé par la lumière 
du jour, ici règne un rythme circadien artificiel. 
A la différence du Papiliorama, sa coupole 
translucide filtre la lumière du jour pour en faire 
un clair de lune. La nuit, l’éclairage artificiel re-
constitue un éclairage diurne. Cela permet d’ob-
server l’activité des animaux nocturnes comme les 
porcs-épics, les jacaras, les kinkajous, les pares-
seux et les chauves-souris, avec une très faible 
luminosité.

Le Nocturama contient divers enclos, la majorité d’assez bonne taille avec les structures néces-
saires (divers substrats au sol, structures pour grimper, pour se cacher, etc.) aux différentes espèces 
animales pour mener une vie conforme à leurs besoins. Certains enclos (par ex. celui des porcs-
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épics) sont cependant un peu nus et très bé-
tonnés. Les chauves-souris volètent librement 
dans tout le bâtiment.

L’enclos de l’ocelot est rattaché à un enclos 
extérieur ouvert au crépuscule. Néanmoins, la 
place octroyée à ces chats de grande taille est 
minimale, sachant que la majeure partie de 
la journée se passe dans l’enclos intérieur. 

Lors de la visite, un des ocelots arpentait 
sans arrêt les limites de l’enclos (vitré). Ce 
trouble de comportement peut être un indice 
de conditions de détention insatisfaisantes.

Zone de rencontre «l’animal et l’enfant»

(âne, cochon hurleur, poules, chèvres naines, lapins domestiques, paons, canards)

La conception de cette installation extérieure est excellente, car elle permet aux enfants et aux 
adultes d’entrer en contact physique avec les animaux. Ce secteur abrite exclusivement des animaux 
domestiqués qui se meuvent librement dans l’enclos. Plusieurs écuries sont à disposition des ani-
maux. La visite est orientée par un chemin marqué en rouge, selon le principe que le public restant 
d’un côté de la bordure rouge, les animaux peuvent choisir eux-mêmes s’ils souhaitent entrer en 
contact avec les humains. A juste titre, il est interdit de nourrir les animaux.

Cochons laineux 

Ces robustes porcins vivent dans un spacieux enclos extérieur où ils peuvent fouiller et creuser à 
loisir. Au milieu, une grande bauge de boue leur permet également les soins corporels qui corres-
pondent à l’espèce (se rafraîchir en été, se protéger contre les parasites), de plus, il y a suffisamment 
d’emplacements pour se gratter.

Papillons indigènes 

Une extraordinaire volière à papillons indigènes, tout à fait unique en son genre, permet aux visiteurs 
de les contempler de tout près. L’espace, au-dessus duquel est tendu un treillis très fin, abrite de 
nombreux papillons diurnes. Les reptiles sont représentés, notamment des lézards, dans ce superbe 
espace de vie.
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Jungle Trail

Au sein de cet ensemble de forêt humide, on a 
reconstitué un échantillon de la forêt humide 
tropicale du Bélize. Des espèces d’oiseaux les 
plus divers, des poissons, des reptiles vivent en 
liberté dans cet enclos aux dimensions géné-
reuses. Les visiteurs peuvent pénétrer dans 
cette zone en suivant des parcours fléchés et, 
à partir d’un chemin aménagé dans les arbres, 
avoir une belle vue sur la canopée. Dans des 
enclos voisins, pour la plupart structurés 
conformément aux besoins des animaux, 
vivent, entre autres, des pécaris à collier 
(tayassuidae d’Amérique du Sud), des nasuas 
ainsi qu’une tayra (une espèce de martre d’Amérique du Sud).

Last update: Rapport PSA sur les zoos 2013
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Parc Zoologique, La Chaux-de-Fonds
www.mhnc.ch

Le zoo de La Chaux-de-Fonds est de taille moyenne. Il abrite un nombre relativement élevé d’es-
pèces animales dans des enclos qui sont plus ou moins bien conformes aux besoins des animaux. 
Les enclos dévolus aux animaux sauvages sont équipés de manière particulièrement généreuse et 
reproduisent un environnement naturel. En revanche, certains enclos pour les petites espèces, par 
exemple ceux des fouines ou des reptiles du vivarium remontent à plusieurs décennies et sont 
plutôt exigus; comportant beaucoup de béton et de plantes artificielles, ces lieux donnent au visi-
teur l’impression de ne pas être conformes aux besoins des animaux qui y vivent. La nouvelle di-
rection du zoo est cependant soucieuse de développer le parc en se conformant au principe «Da-
vantage de place et moins d’animaux»; elle souhaite se limiter à des races indigènes dans la mesure 
du possible et améliorer les conditions de détention partiellement vétustes. Le concept d’informa-
tion est bon: de nouveaux panneaux fournissent des ren-seignements utiles sur les animaux et la 
protection des espèces et dans l`éducation, le zoo travaille en étroite collaboration avec le Musée 
d’histoire naturelle de la ville qui doit à l’avenir être transféré dans le parc zoologique. En outre, le 
parc animalier comporte une des stations d’accueil pour animaux sauvages les plus importantes de 
Suisse romande et est un centre de compétences pour les soins administrés aux animaux malades 
ou blessés, entre autres oiseaux chanteurs, falconiformes ainsi que chauves-souris.

Exemples positifs

Renards 

L’enclos est généreusement équipé. Les ani-
maux peuvent s’y promener à loisir et se 
comporter naturellement. De grands arbres 
leur fournissent l’ombre nécessaire en été, 
le sol forestier avec ses blocs rocheux leur 
donne un bon sous-sol et suffisamment de 
cachettes. C’est une unité bien réussie. 
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Daims 

Les daims vivent dans un enclos relativement grand, 
composé d’une prairie avec quelques arbres. Une sorte 
de chalet leur sert d’écurie librement accessible. 

Zoo câlin (chèvres naines, ânes) 

La zone de rencontre enfants-animaux est généreu-
sement aménagée avec des grandes sections sépa-
rées qui ne sont accessibles qu’aux animaux. L’en-

clos abrite des chèvres naines et des ânes. 

Bouquetins 

Le petit troupeau de bouquetins dispose d’un 
enclos relativement grand comprenant un 
grand rocher avec une paroi abrupte et un abri 
vaste avec des râteliers à foin et des aires de 
repos en hauteur. Le sol pierreux rend possible 
une usure des sabots conforme aux besoins de 
l’espèce. De rares surfaces herbeuses corres-
pondent au gazon alpin de l’environnement 
naturel de cette espèce. 

Observations

Les détentions décrites ci-dessous sont susceptibles d’amélioration concernant leur confor-mité 
aux besoins des animaux, mais aussi concernant leur impact pédagogique en matière de détention 
des animaux. La nouvelle direction du parc animalier est tout à fait consciente de cette probléma-
tique et s’efforce d’introduire des améliorations. 

Vivarium 

Les espèces animales les plus diverses, entre autres une importante collection de serpents veni-
meux, sont alignées dans le vivarium. Les terrariums sont parfois trop petits pour les plus grandes 
espèces (Anaconda, python réticulé). La détention des crocodiles a été suspendue, ce qui est une 
sage mesure. Cet enclos abrite maintenant des tortues décoratives. Les terrariums sont convenables, 
mais sont constitués entièrement de plantes et de matériaux artificiels pour des raisons d’hygiène; 
ils comportent des surfaces de retrait où les animaux peuvent se soustraire aux regards des visiteurs 
et un chauffage «rotatif» simulant les variations de l’ensoleillement et faisant les animaux se dé-
placer régulièrement comme dans la nature. Toutefois, il est conseillé de se limiter à moins d’es-
pèces avec des enclos plus vastes. Avec la nouvelle construction prévue du Musée d’histoire natu-
relle sur le terrain du zoo, le vivarium devrait être également totalement rénové.
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Loutre européenne et loutre cendrée 

Les deux enclos abritant les loutres sont limitrophes, les enclos intérieurs sont dans le même bâ-
timent. L’enclos extérieur se compose d’une mare en béton avec une île. Il est relié à un enclos 
également en béton. Mais ces deux parties sont utilisées en alternance par les loutres cendrées 
(animaux confisqués provenant d’une importation frauduleuse) et par une loutre européenne fe-
melle, destinée à la reproduction dans le cadre du programme de conservation de l’espèce. C’est 
pourquoi tous les animaux ne peuvent disposer actuellement de l’ensemble de l’enclos à plein 
temps. 

Quelques pierres jonchent l’île et le sol est couvert de copeaux de bois. L’enclos a été agrandi 
de 170 m2 il y a deux ans et comprend maintenant aussi des buissons et quelques possibilités de 
cachettes naturelles en plein air. Ainsi le point essentiel de notre critique sur l’ancien enclos des 
loutres a-t-il été éliminé, ce qui permettrait de considérer la détention des animaux comme satis-
faisante si cet enclos était à disposition de tous les animaux. La construction d’un enclos particulier 
pour les loutres cendrées est prévu et déjà en construction si bien qu’à l’avenir, les loutres euro-
péennes pourront disposer de la totalité de l’enclos. L`intégration d`un mâle est prévu avec le but 
d`élevage des loutres européennes dans le cadre d`un programme de conservation «ex situ».   

Ours bruns 

La détention des ours est tout simplement d’un autre âge. L’un des ours détenus dans cet enclos 
présente parfois un comportement fortement stéréotypé (aller et retours répétés). Toutefois, ces 
dernières années, quelques améliorations ont été pratiquées et il est prévu d’abandonner totalement 
la détention d’ours après la disparition des 
animaux âgés qui vivent encore ici. Un élé-
ment nouveau: une structure de bois d’envi-
ron 3,6 m de hauteur se trouve maintenant 
dans l’enclos et permet aux animaux de 
grimper conformément aux besoins de leur 
espèce. En outre, lorsqu’ils se trouvent au 
sommet de cette structure, les ours peuvent 
maintenant mieux percevoir les odeurs alen-
tour apportées par le vent, ce qui constitue 
également un enrichissement. 

La majeure partie du sol est bétonnée, 
une partie est couverte de copeaux pour 
offrir aux ours quelques possibilités de 
creuser. Des modifications qui doivent être 
réalisées prochainement prévoient qu’à l’avenir, l’ensemble du sol 
de l’enclos sera constitué de copeaux à la place du béton. Naguère encore les ours n’avaient pour 
s’occuper que des pneus de voiture et des cônes de signalisation orange! Entretemps des jouets 
adaptés aux ours ont été mis à la disposition des animaux, entre autres un hamac, des boules 
creuses où l’on cache la nourriture ainsi que des câbles élastiques qui permettent d’accrocher la 
nourriture dans les structures où grimpent les ours. En outre, on leur propose régulièrement des 
«glaces pour ours» qui contiennent des poissons congelés et des fruits. Deux troncs couchés com-
plètent le mobilier. Il y a deux petits bassins d’eau, mais ils sont malheureusement trop petits pour 
nager. L’un des bassins doit prochainement être agrandi et approfondi de manière significative.
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En 2012, le zoo a fait appel aux conseils d’Else Poulsen, la spécialiste canadienne de la déten-
tion des ours. Conformément à ses instructions, les points suivants doivent être améliorés dans 
l’en-clos d’ici à la fin de 2013:

• Meilleure adaptation du régime alimentaire aux conditions saisonnières (réalisé)
• Création d’un sol naturel avec des écorces pilées (partiellement réalisé)
• Nouvelles cavernes d’hiver, mieux adaptées (partiellement réalisé)
• Agrandissement du bassin d’eau (prévu).

Du point de vue de la PSA, il serait en outre souhaitable de mieux structurer cet enclos en y 
ajoutant des buissons, des surfaces plantées de hautes herbes ou des ballots de racines compactées. 
Si l’on procède à ces adaptations d’ici à la fin de 2013, on pourra bientôt définitivement considérer 
les lacunes de la détention des ours de La Chaux de Fonds comme de l’histoire ancienne.

Last update: Rapport PSA sur les zoos 2013
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Raubtierpark Strickler, Subingen
www.raubtierpark.ch

Le parc animalier de Subingen (SO) présente une trentaine de grands fauves – tigres, léopards, 
lions, pumas et un ours noir d’Asie (appelé également ours à collier). Son ambition est de permettre 
au visiteur de voir de près de grands carnassiers et de donner de l’occupation à ses animaux en les 
présentant régulièrement dans un manège. 30 grands félins sont détenus sur 12 000 m2, ce qui, 
si l’on exclut les chemins et les bâtiments – constitue une surface de 300 m2 par animal. Certes, 
ces chiffres sont nettement supérieurs aux surfaces minimales prescrites par l’ordonnance sur la 
protection des animaux, cependant les enclos sont plutôt petits et souvent des groupes entiers de 
fauves y sont détenus. La détention de l’ensemble des animaux est une détention dite «hands on», 
c’est-à-dire que les animaux sont dociles envers leur maître, M. René Strickler. Selon ce dernier, 
cela donne la possibilité de les occuper de manière intensive, de les soumettre à un handling sans 
stress (par ex. pour les examens de santé et les interventions de routine). Cela leur fournit une 
motivation émotionnelle et permet une surveillance précise de leur santé. Au contraire, dans les 
grands zoos, les grands félins ne sont pas dressés et continuent à se comporter comme des animaux 
sauvages. L’avantage de cette détention est qu’elle fait prendre conscience au public qu’il s’agit 
bien d’animaux sauvages, évitant ainsi le risque d’anthropomorphisme. Les animaux qui viennent 
de détentions «hands-off» sont davantage appropriés à un programme de conservation de l’espèce.

La Protection Suisse des Animaux PSA défend le point de vue que la détention doit satisfaire 
aux exigences de l’animal sauvage et que les grands félins ne devraient pas être dressés. En effet, 
une détention «hands-on» implique le danger de présenter des animaux non domestiqués et non 
domesticables comme des animaux familiers. Elle ne garantit donc pas les exigences d’une déten-
tion conforme à l’espèce et ne contribue pas de manière réaliste à renseigner le public sur les 
habitudes de vie de ces animaux et sur les menaces qui pèsent sur eux. Les représentations dans 
le manège peuvent, certes, enrichir le quotidien de ces animaux vivant dans des enclos relativement 
petits, mais elles ne peuvent ni remplacer les comportements naturels, ni améliorer des conditions 
de détention insuffisantes.

Exemples positifs

Léopards

Les deux léopards disposent d’une aire extérieure de 400 m2 environ. Un tas de pierres surmonté 
d’un lacis de branches permet aux animaux de grimper, de s’abriter du soleil et des intempéries et 
de se soustraire aux regards du public. L’herbe haute leur offre une protection supplémentaire et, 
quand il pleut, une mare d’eau naturelle se forme dans l’enclos. De temps en temps, grâce à un 
système de tunnels mobiles, on fait passer les léopards dans l’enclos extérieur des lions, lui aussi 
de 400 m2, lorsque ces derniers n’y sont pas. Ils peuvent ainsi explorer un nouveau territoire, ins-
pecter les traces olfactives des lions et laisser leurs propres marques à leur tour. En principe, il 
serait souhaitable d’ajouter à l’enclos des possibilités de grimper et des niveaux différents où ils 
ne peuvent être vus des visiteurs.
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Lions

Les lions sont détenus dans trois enclos. Deux enclos 
de 400 m2 accueillent chacun deux couples de lions. 
Une lionne vit seule dans le troisième enclos voisin, 
plus petit. La détention de cette lionne seule n’est 
pas conforme à l’espèce, mais l’animal ne s’entend 
manifestement pas avec le reste du groupe si bien 
que seul un contact indirect est possible à travers 
les grilles (contact optique, olfactif, auditif). Il est 

tout à fait impossible de l’intégrer à un autre groupe, 
étant donné que les lions, en général, n’acceptent aucun membre de l’extérieur.

Les lions aussi disposent de hautes herbes dans leur enclos, de quelques possibilités de se retirer 
et de grimper. Les grandes aires de repos situées en hauteur sont les bienvenues car elles permettent 
aux animaux d’avoir une vue d’ensemble sur le terrain, et même au-delà. Ils disposent également 
de points d’eau naturels (qui ne se forment cependant que lorsqu’il pleut) et d’espaces intérieurs. 
Les «visites» non régulières des deux léopards dans leur enclos constituent un stimulus pour leur 
comportement territorial. 

Exemples négatifs 

Ours noir d’Asie

Cet enclos est trop exigu et trop peu structuré pour une bonne détention. Il s’agit, certes, d’un 
animal déjà très âgé (plus de 30 ans), mais, à l’avenir, cet enclos, bien trop petit et bien trop peu 
structuré, ne devrait plus être utilisé pour détenir des ours. Il serait nécessaire de leur ménager 
davantage de place, de possibilités de grimper, de se cacher et de se baigner, ainsi que de les 
occuper à des activités régulières, par exemple rechercher leur nourriture.

Observations

Tigres du Bengale et tigres de Sibérie

Selon les informations fournies par le parc des 
grands fauves, en tout dix tigres du Bengale et deux 
tigres de Sibérie sont répartis sur divers enclos. Trois 
tigres se partagent un enclos de 400 m2, d’autres 
sont détenus séparément sur des surfaces de cha-
cune 300 m2. Les enclos diffèrent par leur équipe-
ment – l’enclos le plus grand dispose d’un point 
d’eau, d’un sol naturel, d’une prairie et de possibi-
lités rudimentaires de grimper et de se cacher. En 
revanche l’enclos le plus petit, qui n’offre aucun point d’eau ni possibilité de se cacher et de 
grimper, présente des traces nettes de va-et-vient fréquents des tigres. C’est la marque d’un com-
portement stéréotypé qui n’a toutefois pas pu être observé lors de notre visite.

Un enrichissement intelligent du quotidien pour les différents félins est fourni par des couloirs 
grillagés mobiles qui peuvent être disposés dans des combinaisons diverses et irrégulières afin que 
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les animaux puissent passer dans d’autres enclos. Le caractère irrégulier de cet aménagement 
permet d’éviter l’ennui. Cependant, ce parc peu étendu abrite trop de grands félins pour leur pro-
poser une détention véritablement conforme aux besoins de leur espèce (cf. les considérations 
détaillées sur la détention «hands-on»).

Pumas

Les 9 pumas sont répartis dans les cinq compartiments de l’enclos dont un est intérieur. Trois 
compartiments sont reliés par des portes à battant et des tunnels qui étaient fermés lors de notre 
visite si bien que les groupes de deux pumas en étaient réduits à se partager chacun environ 150 m2. 
Un autre puma, aveugle, est détenu seul dans une cage à part, car sinon il serait attaqué par ses 
congénères. Tous les enclos sont exigus, mais ils sont au moins équipés de cachettes naturelles 
(buissons, rochers). Comme huit des neuf animaux s’entendent bien, il est possible de relier leurs 
enclos par des tunnels si bien que, de temps en temps, les animaux disposent des trois enclos.

Les aires de sommeil des grands félins sont dissimulées au regard des visiteurs. Elles se trouvent 
dans des abris construits dans les enclos ou d’anciennes voitures de cirque. On y trouve des couches 
en hauteur, d’autres possibilités de retrait et un sol naturel (copeaux de bois) ainsi que quelques 
billots de bois pour faire leurs griffes.

Dans le parc des grands fauves se trouvent aussi des chèvres naines, des cochons nains, des 
alpagas, des poules et des chiens. On fait également travailler les chèvres, les cochons et les chiens. 
Les alpagas sont régulièrement menés au pré. Les grands félins et les petits animaux semblent 
s’être habitués les uns aux autres et s’ignorer mutuellement. Les chèvres disposent de possibilités 
de grimper et d’étables. Quant aux cochons, ils peuvent prendre des bains de boue (manifestement 
seulement quand il pleut). Mais c’est justement pendant les grandes chaleurs d’été que les cochons 
auraient le plus besoin d’une souille. Les chiens constituent deux hardes (animaux adultes et jeunes) 
qui vivent dans des chenils, mais ils ont des contacts avec les humains, peuvent sortir et s’occuper. 
Ils ne manifestent aucune agressivité.

Selon la Protection Suisse des Animaux PSA, la détention de grands félins pour les montrer en 
spectacle ne correspond absolument pas aux exigences d’une détention intelligente et conforme 
aux besoins de l’espèce. Cependant, il faut mentionner que les animaux de Monsieur Strickler sont, 
pour la plupart, des animaux de zoos en surnombre qui auraient été euthanasiés s’ils n’avaient pas 
trouvé cet «asile». Le peu de place existant est utilisé de manière optimale grâce à un concept 
spatial bien étudié. Monsieur Strickler est entièrement dévoué à ses animaux et il dispose tout à 
fait des connaissances spéciali-sées pour la détention «hands-on».

Toutefois l’avenir de son parc de fauves est actuellement incertain. Le bail de Subingen expire 
en 2013. Des plans sont à l’étude pour créer un nouveau lieu offrant des équipements vastes pour 
les grands félins, mais il n’est pas encore certain qu’ils puissent être mis à exécution. La PSA attend 
que ce changement de lieu soit lié à une amélioration nette des enclos des animaux (superficies, 
structures conformes au comportement des animaux).

Last update: Rapport PSA sur les zoos 2012
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Parc zoologique Bienne
www.tierpark-biel.ch

Librement accessible, le parc zoologique de Bienne, situé sur la montagne de Boujean, surplombe 
la ville. Il abrite presque exclusivement des animaux de la faune locale. C’est un petit parc au 
milieu d’une forêt avec des rochers, qui offre de bonnes possibilités pour une détention respec-
tueuse des différentes espèces, possibilités dont il tire plutôt bien parti.

Exemples positifs

Sangliers 

L’enclos est convaincant par son aménagement très varié et bien approprié aux animaux. Avec des 
dimensions généreuses, bien structuré sur plusieurs niveaux du terrain, il offre à ces animaux très 
actifs de multiples possibilités de fouiller. Il y a également une grande bauge de boue où les sangliers 
aiment se vautrer.

Bouquetins, chamois

Ces artiodactyles (biongulés) alpins sont déte-
nus dans des enclos modèles où ils disposent de 
suffisamment de possibilités de se retirer et de 
grimper. Des espaces forestiers, des prairies et 
des pentes rocheuses abruptes alternent dans 
chacun des deux enclos et permettent aux ani-
maux aussi bien de grimper comme le veut leur 
espèce ainsi que de se nourrir à leur aise. Les 
bouquetins partagent leur enclos avec une co-
lonie de marmottes. 

Exemples négatifs

Lynx

L’enclos du lynx est nettement trop petit et n’offre à ce grand chat que trop peu de possibilités 
intéressantes de se mouvoir, se cacher, s’occuper et aller à la découverte. Des aires de retrait ap-
propriées manquent à cet animal d’un naturel craintif. La situation directement à l’entrée du parc, 
à côté de l’aire de jeux des enfants, et de l’enclos des chèvres naines semble également défavorable.

Dans l’enclos extérieur, il n’y a pratiquement aucune possibilité pour le lynx de se soustraire aux 
regards des visiteurs ou au bruit des enfants qui jouent. Le lynx qui vit dans cet enclos est déjà un 
«senior» puisqu’il a environ 14 ans. Après sa disparition, l’enclos sera, selon la direction, dévolu 
à un autre animal, on y mettra par exemple des chats sauvages. Du point de vue de la protection 
des animaux, il serait plus judicieux d’y placer une volière pour les rapaces nocturnes ou les 
corvidés. 
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Ratons laveurs 

L’installation relativement récente des ratons laveurs est certes bien structurée, elle offre aux ani-
maux des possibilités de grimper, des surfaces de repos en hauteur et même quelques cachettes. 
L’étroitesse des lieux est décevante, les animaux ont très rapidement fait le tour de leur enclos. 
Dommage que l’espace disponible ne soit pas mieux utilisé pour construire un enclos plus vaste.

Observations

Cerf élaphe, cerf sika, chevreuil

Les enclos des cervidés sont certes généreuse-
ment aménagés dans la forêt, mais il leur manque 
une prairie. Les cerfs passent des heures à brouter 
dans les prairies lorsqu’ils en ont à leur disposi-
tion. Les cerfs, de même que les sensibles che-
vreuils, ont cependant des possibilités de retrait 
et peuvent ainsi se tenir suffisamment à l’écart 
des visiteurs.

Un point positif: la structuration de l’enclos à 
l’aide de blocs de rochers, un abri et une grande 
bauge pour les cerfs élaphes qui en font large-
ment usage. Les animaux disposent aussi de 
matériaux suffisants pour s’occuper (branches à 
croquer, foin). 

Renard roux

L’enclos des renards jouxte celui des ratons laveurs. Il serait souhaitable de mieux séparer les deux 
enclos (protection visuelle). L’enclos des renards est plutôt de petites dimensions, mais très bien 
structuré. Il est relié par une galerie artificielle pratiquée sous le chemin des piétons à l’ancien 
enclos des renards qui est minuscule et se trouve à côté du bâtiment multi usages. Ainsi les renards 
ont-ils de bonnes possibilités de se tenir et se retirer sous terre et ne sortent la plupart du temps 
qu’au crépuscule.

Last update: Rapport PSA sur les zoos 2013
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Tierpark Dählhölzli Berne
www.tierpark-bern.ch

Le Tierpark Dählhölzli à Berne reste un des parcs animaliers modèles de Suisse. Depuis plusieurs 
années, on s’inspire du mot d’ordre «plus de place pour moins d’animaux» (marque déposée). Les 
dimensions généreuses, la structure et les équipements des nouvelles installations sont impres-
sionnants. La planification du parc animalier prévoit d’autres améliorations encore pour les ins-
tallations un peu obsolètes.

Exemples positifs

Bisons d’Europe

Les visiteurs peuvent les observer à partir d’une passerelle surélevée, ce qui leur donne une bonne 
perspective tout en respectant la distance nécessaire aux   animaux. Depuis 2008, les bisons vivent 
dans une grande partie de la forêt du Dählhölzli, ce qui représente une amélioration considérable 
par rapport à l’enclos précédent. Non seulement ils ont maintenant suffisamment d’espace pour 
bouger, mais également des structures très variées comme des arbres pour se gratter, des rhizomes 
et des lieux de repli où ils peuvent se reposer sans être dérangés. 

Macareux moines  
(perroquets de mer)

L’installation de 2009 dispose d’un grand bassin 
suffisamment profond pour que les macareux 
puissent y plonger pour trouver leur nourriture. 
Il leur est également possible de voler – en se 
limitant, puisqu’il s’agit d’oiseaux qui habituel-
lement volent sur des distances considérables.

Ratons laveurs / chiens viverrins

L’installation communautaire est en grande par-
tie située sur une pente, elle comprend un ruisseau et divers 
substrats de sol. Les ratons laveurs somnolent souvent sur les arbres, ce qui leur est naturel, mais 
sont également occupés à rechercher de la nourriture en forêt ou dans le ruisseau. C’est justement 
le ruisseau naturel qui leur permet de chercher des insectes d’eau et leurs larves. De nombreuses 
cachettes et possibilités de repli, des points de vue, offrent aux animaux des structures variées 
qu’ils utilisent à profusion. Les chiens viverrins peuvent eux aussi se comporter comme dans la 
nature en recherchant la nourriture, en arpentant leur domaine, en reniflant etc. Les contacts so-
ciaux avec les congénères ou d’autres animaux sont fréquents. Dans l’ensemble, on peut dire qu’il 
s’agit d’une installation modèle pour ces animaux.
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Phoques

L’installation est de bonne dimension et propose un bassin qui permet aux animaux de nager vite 
et de plonger à loisir. Les liens entre différents bassins créent des domaines visuellement bien 
séparés. Il y a suffisamment de couchettes sur terre qui sont bien placées. 

Ours bruns/loups

Les ours bruns russes et la horde de loups par-
tagent une nouvelle installation dans le parc 
Dählhölzli où les loups disposent en propre d’un 
enclos de 2500 m2 auquel les ours n’ont pas 
accès du fait de la construction du couloir de 
communication. Ainsi l’on respecte le principe 
d’une détention communautaire qui permet aux 
animaux plus faibles de se retirer. Cette partie 
de l’enclos est structurée avec plusieurs collines 
qui constituent des points d’observation, des 
grottes naturelles, un point d’eau et des aires de 
végétation dense offrant des possibilités de retrait. 
En outre, les loups peuvent utiliser l’ensemble de l’enclos des ours. Les visiteurs n’ont une vue sur 
l’enclos des loups qu’en deux endroits où des informations pédagogiques complètes sur le loup et 
son retour en Suisse sont disponibles. Le fait qu’on limite l’intrusion visuelle des humains permet 
aux loups qui sont des animaux farouches de se retirer suffisamment. 

Les deux ours bruns de l’Oussouri «Masha» et «Misha» (cadeau officiel de la Russie à la ville de 
Berne) avaient été trouvés orphelins dans la région de Primorje à la frontière sino-russe. Leurs mères 
avaient probablement été tuées par des braconniers.

Depuis peu, la nouvelle installation pour les ours est terminée. Un centre moderne de style 
maison en bois accueille les visiteurs en leur offrant notamment des possibilités interactives de 
s’informer et la possibilité de regarder à travers une grande vitre directement dans l’enclos des ours 
et dans le profond bassin où il arrive aux ours parfois de chasser des truites de rivière.

6000 m2 représentent le double de l’ancienne surface à la disposition des ours; elle est divisée 
en deux enclos partiels toujours ouverts aux ours dont seules certaines parties sont visibles. Les 
ours y trouvent un espace très proche de la forêt naturelle avec de grands arbres pour grimper, des 
rochers, des abris, des points d’eau et des tas de branches. Ils ont également suffisamment d’espace 
pour s’éviter. Les animaux sont régulièrement encouragés à «mériter» leur nourriture. Et la présence 
des loups représente un enrichissement supplémentaire de leur espace vital.

Au printemps 2014, «Masha» a mis deux petits au monde. Les deux parents avaient déjà été 
élevés par des humains, et présentaient en conséquence certaines anomalies comportementales 
(entre autres un besoin inhabituel chez les ours adultes de vivre en couple). On ne pouvait donc 
pas séparer le mâle (la direction du parc a estimé que le stress aurait été trop important pour les 
adultes). D’autre part, on ne voulait pas non plus retirer les oursons de l’enclos pour les faire élever 
par des humains (afin de ne pas élever des ours présentant à leur tour des troubles du comporte-
ment). C’est pourquoi on a laissé le mâle «Misha» avec «Masha» et les petits –sachant qu’en liberté 
les ours mâles tuent souvent les jeunes ours. Il est arrivé ce qui devait arriver: Misha a tué un des 
deux oursons en jouant brutalement avec lui et lorsque le risque de répétition de ce comportement 
avec le second ourson s’est manifesté, on a euthanasié l’ourson pour lui épargner d’autres 
souffrances.
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Ce cas montre une fois de plus – et d’une manière exemplaire – combien la reproduction de 
certaines espèces animales dans les zoos et les parcs d’animaux sauvages est problématique et 
quelle souffrance animale les zoos provoquent en renonçant sciemment à stériliser leurs animaux! 
Les petits ours bruns précisément sont difficiles à caser dans de bons zoos et sont euthanasiés de 
manière presque routinière.

Lorsque des animaux sauvages sont détenus en captivité – et même s’ils sont détenus d’une 
manière «conforme à leur espèce» – les lois de la nature ne jouent plus. L’argumentation des res-
ponsables selon laquelle le meurtre des petits par le mâle géniteur ou l’euthanasie de petits prati-
quée de manière routinière correspondraient à une «mortalité infantile naturelle» et seraient voulus 
par la nature est donc irrecevable!

Du point de vue de la protection des animaux, cette «gestion de l’élevage» revient à mépriser 
les animaux et rien ne peut la justifier – même et surtout dans des zoos et des parcs animaliers 
modernes, structurés pour respecter les besoins des animaux et donc propices à la reproduction de 
ces derniers comme celui de Dählhölzli! Dans ce type de cas, le droit à la vie de chaque animal 
doit être jugé plus important qu’un stress (passager) pour le parent animal (le mâle Misha, que l’on 
aurait dû éloigner en l’enfermant ou donner à un autre zoo)

Une fois de plus (cf aussi le Wildnispark Langenberg et le parc aux ours de Berne!), il faut sou-
ligner que les zoos ne devraient permettre «l’élevage» que si de bonnes places sont assurées à la 
progéniture prévue.

Sinon, il faut renoncer à l’élevage en pratiquant la stérilisation ou du moins en ralentissant le 
cycle naturel par des implants ou des piqûres d’hormones pour éviter la production d’animaux 
«surnuméraires». Cela est tout à fait justifiable et ne pèse pas trop sur le bien-être des animaux 
quand la détention est conforme à l’espèce (des enclos vastes, structurés de manière intéressante 
qui satisfont les besoins naturels quotidiens des animaux)!

Loutres d’Europe

Cette installation très proche des conditions rencontrées dans la nature permet d’observer presque 
librement ces animaux qui faisaient partie autrefois de la faune suisse. L’enclos consiste en une 
section clôturée de la rive de l’Aar comprenant une partie de barrage. La rive pentue est couverte 
de forêt; dans la roselière et les buissons, les loutres peuvent rôder à loisir et chercher elles-mêmes 
leur nourriture. Leurs sens et leur comportement sont constamment tenus en éveil par les canards 
et les hérons qui viennent se poser ou les poissons dans la rivière. Les loutres vivent sur la rive dans 
des terriers qu’elles ont creusés, elles ne sont donc pas toujours visibles, ce qui correspond aux 
conditions naturelles. 

Vivarium

Le vivarium a été totalement rénové en 2013. Ici, le mot d’ordre «Plus de place pour moins d’ani-
maux» a été appliqué: les dix-huit aquariums pour partie vétustes et exigus ont été remplacés par 
trois grands aquariums paysagés. Actuellement, on peut s’émerveiller devant un espace composé 
de récifs, de 40 000 l d’eau où sont détenues ensemble environ soixante-dix espèces de coraux, 
de coquillages, d’anémones, de vers et de poissons. On peut admirer aussi deux biotopes amazo-
niens (deux aquariums de respectivement 25 000 et 65 000 l) et enfin une installation de mangrove 
avec simulation de marées hautes et basses dans laquelle on peut observer des crabes violonistes 
(ucas), des poissons quatre-yeux (anableps), des poissons grenouilles (periophtalmus) et des pois-
sons-archers (toxotes).
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Dans tous les terrariums, des reptiles et des amphibies ont suffisamment de place et ont à dis-
position des structures adéquates (possibilités de grimper, cachettes, grottes, bassins – en fonction 
de leurs espèces) et ils peuvent y bénéficier du climat qui leur convient. Les visiteurs et différentes 
espèces (petits singes, oiseaux, poissons, tortues) se trouvent dans un seul et même volume - les 
animaux peuvent librement faire usage de la totalité de l’espace, les visiteurs se tiennent au milieu 
de l’espace des animaux. Différents papillons et geckos peuvent en outre circuler librement dans 
l’ensemble du vivarium. L’enclos des singes écureuils (sapajous) qui se trouve à l’intérieur du vi-
varium a également été totalement reconstruit, pourvu de nouvelles structures et complété par une 
installation extérieure (inaccessible aux regards des visiteurs et qui peut donc servir d’enclos de 
retrait).

Observation

Nouvelle volière pour les chouettes 

Pour 2015/16, la reconstruction de l’ensemble de la détention des chouettes est déjà en cours de 
planification. Les anciennes volières trop petites pour les hiboux, les harfangs des neiges et d’autres 
espèces de rapaces nocturnes doivent être remplacées par une grande installation où les oiseaux 
pourront voler librement.

Last update: Rapport PSA sur les zoos 2014
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Tierpark Gäbelbach, Berne-Bethléhem

Ce parc zoologique situé à l’ouest de Berne, en contrebas des 
barres d’habitation de Gäbelbach est une détention d’ani-
maux passablement vétuste. Il y a un encore un an, des cerfs 
sika et des ratons laveurs étaient détenus dans des condi-
tions misérables. Entretemps, ces détentions ont été sup-
primées. Ne subsistent actuellement dans le parc de Gäbel-
bach que quelques chèvres naines, des lapins et divers 
oiseaux (poules domestiques, perruches, colombes).

Certaines des détentions que nous avions critiquées 
l’année dernière ont été un peu améliorées. La plupart des 
enclos longent directement le chemin de promenade et 
sont accessibles de tous les côtés aux chiens non tenus 
en laisse. Les chèvres ont à leur disposition deux enclos qu’elles utilisent en alter-
nance. Dans l’enclos principal (forêt), il n’existe ni couchettes en hauteur, ni possibilités de grimper 
appropriées. Les abris et les endroits où les animaux peuvent s’étendre ont manifestement été agrandis 
depuis l’année dernière. De temps à autre, les chèvres peuvent utiliser un pré situé sur le versant de 
la colline d’en face où elles trouvent des abris, des pains de sel et des abreuvoirs ainsi que quelques 
branches mortes dont elles peuvent peler l’écorce. En somme, une détention acceptable de cette 
espèce. Toutefois, il manque des possibilités de grimper et des couchettes en hauteur.

Dans les enclos des lapins et dans les volières ont été installées quelques structures supplémen-
taires permettant aux animaux de se retirer. Chez les lapins, en plus, l’enclos a été divisé en deux 
compartiments reliés l’un à l’autre et l’on a veillé à ménager des places à l’ombre et à placer des 
écrans pour les protéger des regards, en haut et sur le côté. Il manque des possibilités de creuser; 
cependant, les animaux ont un peu de foin et de branchages pour grignoter. La volière des faisans a 
été supprimée et fait maintenant partie de l’enclos des lapins. A côté, quelques poules domestiques 
ainsi que quelques autres lapins sont détenus à part. L’un des lapins du second groupe, un gros 
bouquin écaille de tortue a des problèmes importants aux deux oreilles qui sont couvertes de croûtes 
sur leur face interne. Cet animal devrait être soigné par un spécialiste.

L’ancienne cage des ratons laveurs a été transformée en volière pour les perruches et remplit parfai-
tement son office. Les différents éléments structurels comme les troncs d’arbre, les branches pour se 
poser, les possibilités de grimper, le sable et la petite fontaine sont les garants d’une détention conforme 
aux besoins de ces quelques petits oiseaux qui peuvent aussi effectuer quelques vols rapides.

Les panneaux d’information ont été actualisés, mais comportent peu d’informations, outre le nom 
de l’espèce et une interdiction générale de nourrir les animaux. A l’entrée du parc, une pancarte avertit 
le visiteur qu’il ne doit pas toucher les animaux pour cause de danger lié à la rage – et ce, bien que 
la rage ait disparu en Suisse depuis le début des années nonante. En revanche, il manque un écriteau 
rappelant aux propriétaires de chiens de tenir leur animal en laisse en traversant le parc.

Last update: Rapport PSA sur les zoos 2013
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Tierpark Harder, Interlaken

Le parc zoologique du Harder est situé à Interlaken-Est, près de la station de départ du funiculaire 
du Harder-Kulm. Il ne présente que deux enclos dans lesquels sont détenus des marmottes et des 
bouquetins. La détention de bouquetins sur le Harder remonte à une longue tradition. Le parc 
zoologique du Harder a participé à un programme 
d’élevage dans le cadre de la réintroduction en 
Suisse du bouquetin des Alpes. Les bouquetins 
sont détenus d’une manière satisfaisante, mais, 
en ce qui concerne les marmottes, il serait sou-
haitable que le terrain de l’enclos soit structuré 
de manière un peu plus intéressante. En outre, 
la présence de panneaux bien en vue, contenant 
des informations sur les animaux détenus dans 
chaque enclos serait judicieuse. Il est prévu 
d’afficher des panneaux informatifs le long du 
chemin pédestre qui mène au parc à partir de 
la station de départ de la vallée, ainsi que de 
nouveaux panneaux devant les enclos.

Exemples positifs

Bouquetins

L’enclos des bouquetins comporte trois compartiments reliés les uns aux autres et s’étend sur une 
surface d’environ 2000 m2. Il est situé sur un terrain en pente et l’ensemble du 
sol est recouvert de dalles et de marches en 
pierre. En outre, deux tours de plusieurs mètres, 
érigées avec des pierres, permettent aux ani-
maux de grimper (les animaux s’y tiennent avec 
une nette prédilection) et plusieurs étables leur 
offrent des râteliers à foin, de la paille et des 
aires de repos en hauteur. Ce qui manque, ce 
sont des structures proches de la nature (par 
exemple des parois rocheuses, des éboulis de 
rochers) dans lesquels et sous lesquels les ani-
maux pourraient se réfugier et trouver de l’ombre. 
Actuellement, cela n’est possible que dans les 
étables. On a renoncé à une prairie, car les subs-
trats mous favorisent les problèmes aux onglons. 
Les bouquetins sont nourris avec du foin dans les 
étables et en plusieurs endroits de l’enclos, ils trouvent une nourriture spéciale concentrée pour 
animaux sauvages. L’enclos est assez vaste pour que les bouquetins puissent se retirer assez loin 
des visiteurs si le besoin s’en fait sentir et pour qu’ils puissent bondir et courir avec entrain, et 
d’ailleurs, ils ne s’en privent pas, comme l’attestent les combats de cornes exubérants et les 
courses-poursuites des jeunes bouquetins ! Les animaux donnent l’impression d’être en bonne 
santé, confiants et équilibrés.
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Observations 

L’enclos des marmottes donne l’impression d’être un peu vide, mais notons qu’une grande partie 
de la vie de ces animaux se déroule sous terre. L’enclos offre aux animaux des terriers artificiels et 
ils ont en outre la possibilité d’agrandir leur terrier comme bon leur semble.

Sur une île herbeuse de quelque 250 m2, entourée d’un fossé de pierre profond d’environ 0,5 m, 
se trouvent de petits tas de pierres qui permettent aux marmottes de grimper et d’observer les 
alentours. L’enclos offre également deux abris de bois d’une surface de 1 m2 chacun, où se trouvent 

des écuelles de nourriture. Mais l’enclos manque, en 
principe, de structures qui seraient souhaitables: 
autres possibilités de grimper, points d’observation, 
aires de retrait, emplacements diversifiés pour 
prendre le soleil ou s’abriter, bosquets, plantes aro-
matiques diverses, buissons et espaces de prairie 
pour brouter et grignoter. Toutefois, les nombreuses 
entrées de galeries indiquent clairement que les 
marmottes ont suffisamment de possibilités de 
fouir le sol et qu’elles les mettent à profit. Ces ani-
maux doivent être renouvelés en 2013 et rempla-
cés par des animaux sauvages prélevés sur l’Ober-
land bernois.

Last update: Rapport PSA sur les zoos 2012



PROTECTION SUISSE DES ANIMAUX PSA RAPPORT PSA SUR LES ZOOS 2014

70

Tierpark Langenthal
www.vvl-langenthal.ch

Situé près de la localité de Langenthal, ce parc animalier municipal présente essentiellement des 
cerfs. Des cerfs sika, des daims et des cerfs élaphes, ainsi que des sangliers, des poneys et des 
chèvres naines y sont détenus dans de vastes enclos. La détention des animaux est réussie. Ces 
derniers peuvent être nourris à la main par les visiteurs avec une nourriture spéciale fournie gra-
tuitement par le parc. Du point de vue de la protection animale, ces apports de nourriture sont 
contestables. Certes, la quantité de nourriture proposée peut être dosée afin d’éviter un excès de 
nourriture. Cependant, les animaux plus faibles peuvent être régulièrement empêchés d’accéder à 
la clôture. Bien que des pancartes signalent que seule la nourriture distribuée par le parc est au-
torisée, ces animaux peu farouches incitent sans doute les promeneurs à leur proposer d’autres 
nourritures, non appropriées, éventuellement dans des sacs en plastique (avec le risque qu’ils les 
avalent aussi). Du fait qu’ils sont ainsi nourris, les cerfs s’apprivoisent tout à fait et deviennent 
importuns, quémandant sans arrêt de la nourriture. Ceci propage une image fausse et pédagogi-
quement douteuse de cet animal sauvage qu’est le cerf.

Exemples positifs

Enclos des cerfs

Les trois enclos des cerfs sont de vastes di-
mensions avec des boqueteaux ainsi que des 
chênes et des châtaigniers qui dispensent 
ombre et nourriture. De nombreux troncs 
d’arbres et des amas de branchages protègent 
les animaux des regards et leur permettent de 
s’occuper en arrachant des écorces d’arbre. 
De grandes écuries équipées de râteliers 
servent de lieu de retrait et d’abri. De vastes 
prairies sont à disposition des animaux pour 
brouter, mais l’herbe est épuisée car le 
nombre des cerfs est plutôt élevé. Les cerfs 
élaphes disposent de plusieurs bauges, toujours humides qu’ils aiment utiliser 
pour se rafraîchir, surtout par les grandes chaleurs d’été. Les cerfs sika et les daims sont particu-
lièrement apprivoisés, ils suivent les visiteurs et quémandent la nourriture le long de la clôture.

Chèvres naines

L’enclos des chèvres, joueuses et remuantes, est exemplaire. Elles disposent de tas de pierres, de 
branchages frais pour grignoter et de dispositifs pour grimper. En outre, elles ont une vaste écurie 
avec des plates-formes en hauteur pour se coucher, elles ont également un abri bien pourvu de 
litière de paille, des abreuvoirs, des pains de sel et des brosses pour se gratter. Au moment de notre 
visite, de nombreux chevreaux s’ébattaient sur tout le terrain et étaient gardés par des «nourrices», 
formant ainsi des sortes de «jardins d’enfants», ce qui est la règle chez leurs congénères sauvages.



PROTECTION SUISSE DES ANIMAUX PSA RAPPORT PSA SUR LES ZOOS 2014

7171

Observations

Sanglier / solitaire

L’enclos des sangliers est, lui aussi, de dimensions généreuses et structuré de manière intéressante 
(l’enclos est constitué de plusieurs compartiments qui ont des sols différents, des bauges, du ma-
tériel pour s’occuper, des zones ensoleillées et des zones d’ombre, une vaste écurie). Le solitaire 
est, conformément à sa nature, tenu à l’écart de la harde. Le compartiment de l’enclos qui lui est 
imparti est cependant très petit et de peu d’intérêt, le sol est composé de petits gravillons. Un 
petit bassin en béton est vide et la niche de l’écurie est dépourvue de litière. Il manque de matériel 
pour s’occuper, de branches, petites ou grosses, de bauges ou de paille. Il serait urgent de fournir 
à cet animal un enclos plus grand ou de lui laisser accès à d’autres parties de l’enclos dont il 
pourrait profiter régulièrement quand les laies et les marcassins n’y sont pas.

Last update: Rapport PSA sur les zoos 2013
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Tier- und Erlebnispark Seeteufel, Studen
www.seeteufel.ch

Sis au bord d’une réserve naturelle dans la verdure, le Seeteufel à Studen est un mélange entre 
petit parc d’animation et jardin zoologique de taille moyenne. Les emplacements de jeu pour enfants 
et les jouets sont bien séparés de la partie où résident les animaux. Les nombreux enclos nouveaux 
et bien structurés sont convaincants. L’ensemble des enclos est entre 2,5 à 10 fois plus grand que 
prescrit par l’ordonnance sur la protection des animaux.. L’installation des lynx, fortement critiquée 
dans le dernier rapport PSA sur les zoos, a heureusement été supprimée et abrite aujourd’hui des 
singes capucins.

Exemples positifs

Lémurs katta (ou makis katta)

En hiver, ces lémuriens vivent avec des tortues 
géantes d’Aldabra et des tortues d’Hermann 
dans l’ancienne installation des orangs-outangs, 
ce qui est suffisant pour ces animaux d’assez 
petite taille. Il y a des structures pour grimper, 
des couchettes surélevées et, depuis 2011, les 
lémurs katta ont accès à un enclos extérieur de 
600 m2 doté de grands arbres, de cordes pour 
grimper et d’abris.

Loutres cendrées

Le bassin contenant 120.000 litres d’eau est suffisamment vaste et profond pour que ces petits 
animaux puissent y nager et y plonger à leur guise. La partie terrestre est bien structurée, elle dis-
pose de cachettes, de structures pour grimper, d’emplacements de repos et d’un sous-sol naturel.

Ouistitis à toupet blanc

Une bonne détention bien adaptée qui permet à ces bons petits grimpeurs de s’épanouir. Il y a des 
nouveautés par rapport au rapport 2008, ce qui est réjouissant. 

A l’époque, l’enclos était accessible de trois côtés, désormais il n’en reste que deux. Non seule-
ment l’enclos s’en trouve notablement agrandi, mais les animaux ont davantage de possibilités de 
se retirer sans être constamment confrontés aux humains qui sont près de la vitre. Depuis 2011, ils 
disposent d’un enclos extérieur de 40 m2 avec possibilités de grimper; ils ont donc le choix entre 
profiter de la lumière du soleil ou de la pluie et encore rester à l’intérieur quand ils en ont envie.
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Singes capucins

Six singes capucins jouissent depuis mai 2012 d’une vaste résidence d’été dans l’ancien enclos 
des lynx, doté désormais d’arbustes, de cordes et de branches pour y grimper. Ils disposent de 
nombreuses places pour s’y reposer et prendre le soleil, de possibilités de se retirer, de places 
assises surélevées et de points d’eau (ruisseau). En outre, les animaux sont occupés par des jeux 
en relation avec la nourriture en devant par exemple attraper des fruits dans un tuyau de bambou. 
En l’occurrence, ces singes astucieux utilisent des outils (branches). Les 220 m2 de surface et les 
5 m de hauteur octroient bien plus d’espace aux animaux que le prescrit la loi.

Mangoustes fauves  
(ou mangoustes jaunes)

Un vaste enclos est à la disposition de ces agiles 
animaux. Elles utilisent avec plaisir les nom-
breuses cachettes et points de vue. La nuit, elles 
se retirent dans des boxes ou dans des cavernes.

Chèvres naines africaines

Deux installations très spacieuses et bien struc-
turées abritent des chèvres naines africaines de 
pure race. 70 animaux sont exposés sur 1500 m2. 
L’ensemble offre en plus une écurie de taille généreuse et l’abri de diverses branches sans oublier 
les troncs pour grimper. Les chèvres ont également accès à une prairie et à un grand point d’eau.

Dans le zoo de contact il y a également des chèvres naines. Cet enclos est subdivisé en un enclos 
doté de possibilités de grimper et d’abris où les 

visiteurs peuvent se rapprocher des animaux et 
une grande praire où seuls les animaux ont 
accès. Le groupe de chèvres dans le zoo de 
contact est régulièrement changé. C’est donc 
une détention optimale de ces petits animaux 
de rente.
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Pingouins de Humboldt

Depuis 2011, le Seeteufel dispose d’une nou-
velle installation pour les pingouins. Les neuf 
pingouins de Humboldt peuvent utiliser un ter-
rain de dimensions assez généreuses avec des 
cavités pour couver très proches de l’état na-
turel. Une grande toile les protège de la chaleur 
et de la pluie. Dans le bassin d’une profondeur 
de 1,5 m et d’une longueur de 36 m, pouvant 
contenir plus de 150  000 litres d’eau, les pin-
gouins peuvent nager à loisir. Il s’agit de la 
seule installation pour pingouins en Suisse où 
l’on peut observer les culbutes typiques de ces 
palmipèdes à la surface de l’eau.

Last update: Rapport PSA sur les zoos 2012
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Wildpark Brienz
www.wildparkbrienz.ch

À la fin du XIXe siècle, le Wildpark Brienz avait 
été créé pour mettre à disposition des élèves de 
l’école cantonale de sculpture «les exemples vi-
vants». Le parc se trouve à environ 15 minutes 
à pied au-dessus de Brienz et on peut le visiter 
toute l’année gratuitement. On a le droit de 
nourrir les animaux dans le parc. Il y a toutefois 
des panneaux qui indiquent que seuls les ali-
ments disponibles dans les automates peuvent 
être donnés aux animaux. Les bouquetins, les 
chamois, les cerfs élaphes et les marmottes 
sont détenus dans des enclos bien intégrés 
dans le paysage et dotés d’une bonne struc-
ture; malheureusement ces enclos sont de di-
mension quelque peu limitée. Les volières 
dans lesquelles se trouvent avant tout des es-
pèces de hiboux, de faisans et de tétraonidés sont en général trop petites 
pour convenir aux besoins des animaux.

Étant donné que les animaux dans le Wildpark Brienz peuvent être nourris par les visiteurs, ils 
sont très confiants; du reste, au moment de notre visite, ils étaient regroupés en majorité près de 
la grille pour obtenir de la nourriture. En l’occurrence, il y a parfois des disputes (surtout chez les 
bouquetins et les cerfs élaphes) et les animaux moins vigoureux sont repoussés.

Exemples positifs

Bouquetins

L’enclos des bouquetins mesurant environ 20 x 20 m comprend un terrain plat et en partie rocheux 
sur lequel se trouvent quelques arbres. De plus, il y a une sorte de cabane en rondins dans l’enclos 
qui sert d’écurie et un râtelier à foin. Les visiteurs ne peuvent pas voir s’il y a des surfaces supplé-
mentaires limitrophes à l’arrière de l’enclos qui pourraient parfois être utilisées par les animaux. 
En d’autres termes, en l’absence de surfaces supplémentaires, les seules critiques à formuler vis-
à-vis de l’enclos des bouquetins seraient la taille insuffisante de l’enclos ainsi que la configuration 
du terrain plat donnant aux bouquetins peu de possibilités pour grimper, ce qui correspond pourtant 
aux besoins de leur espèce. Or le parc se trouve sur une pente et il y aurait là des surfaces plus 
pentues disponibles.

Chamois

Les chamois sont détenus dans ce parc pratiquement de la même manière que les bouquetins, 
mais l’enclos est plus petit. Là aussi, il n’y a que peu de possibilités de grimper indépendamment 
de quelques blocs rocheux posés les uns sur les autres.
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Cerfs élaphes 

L’enclos des cerfs élaphes est suffisamment 
grand, mais ne dispose que de relativement peu 
de surface pour paître étant donné que le terrain 
est assez rocheux. Quelques arbres ainsi qu’un 
bain de boue sont disponibles. À l’instar de ce 
que nous avons dit pour les bouquetins et les 
chamois, on ne peut pas vérifier si les cerfs élaphes 
ont des enclos pour se retirer ou s’éviter.

Marmottes 

L’enclos des marmottes a été ouvert en été 2014. 
D’après la presse, cinq marmottes se partagent 
l’enclos d’une taille de 150 m2. Au moment de la 
visite, nous n’avons pas vu d’animaux. Étant donné 
que l’installation est nouvelle, il y a encore relativement peu de végétation. Les marmottes ont un 
râtelier à foin, quelques blocs rocheux ainsi que quelques tuyaux de béton enterrés dans la terre. 
Conformément à l’ordonnance sur la protection des animaux, la surface minimale pour six mar-
mottes est de 250 m2. Ces dimensions sont donc calculées au plus juste et dès que les marmottes 
auront des petits, il ne répondra plus aux exigences légales.

Volières 

En plus des mammifères, le Wildpark Brienz montre aussi quelques oiseaux; ces derniers vivent 
dans des volières mesurant 5 x 3 x 2,5 m, et 5 x 5 x 2,5 m. L’installation des volières est très sem-
blable: en partie un sous-sol naturel en sable, quelques buissons ou de petits arbres. Les sept 
volières hébergent les oiseaux qui se les partagent comme suit: chouette chevêche avec faisan, 
perdrix bartavelle avec fuligule nyroca, chardonneret, tarin des aulnes, faisan doré avec caille et 
en détention séparée, chouette hulotte, harfang des neiges, tétras-lyre et grand tétras. 

Exemples négatifs

Nous estimons problématique avant tout la détention des grands tétras et des perdrix bartavelle.

Grands tétras

Pendant la visite, le grand tétras mâle ne cesse de faire la cour à sa femelle et de la suivre pas à 
pas. Pendant toute la période d’observation, on ne peut observer aucun autre type de comportement, 
en dépit du fait qu’au moment de la visite (mi-août) les grands tétras, dans la nature, ne sont plus 
en période de parade nuptiale. Il existe certes une sorte de parade nuptiale d’automne dans laquelle 
les coqs délimitent leur territoire par rapport aux autres, mais ne font plus la cour aux poules. On 
ne peut donc que supposer que le comportement observé a une composante artificielle due à la 
captivité et qui engendre du stress chez la poule qui n’a aucune possibilité de se retirer.
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Perdrix bartavelle et fuligules nyroca 

Les perdrix bartavelle et les fuligules nyroca 
vivent ensemble avec quelques oiseaux chan-
teurs dans une volière communautaire. Les fuli-
gules nyroca disposent à l’avant de la volière 
d’une possibilité de se baigner qui consomme 
environ un tiers de la surface de l’enclos. Il ne 
reste donc pratiquement plus qu’environ 10 m2 
à disposition des perdrix bartavelle ce qui est 
nettement trop peu. Par ailleurs, on peut se de-
mander si la taille et surtout la profondeur du 
bassin (qui n’a pu être estimée, mais qui doit à 
peine s’élever à 30 cm) suffit aux fuligules ny-
roca qui font partie des canards plongeurs.

Last update: Nouveau Rapport PSA sur les zoos 2014
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Wildpark Mühletäli, Olten 
www.wildpark-muehletaeli.ch

Ce petit parc animalier est situé au bord de la ville d’Olten sur le territoire de la commune de Starr-
kirch-Wil. Il est pour l’instant librement accessible ce qui attire particulièrement les promeneurs 
et les randonneurs. Les chiens ont également le droit d’entrer dans le parc, mais, à l’entrée du 
parc, des panneaux demandent aux visiteurs de les tenir en laisse. Le parc animalier englobe des 
territoires de forêts et de prairies ainsi que du terrain rocheux. Les enclos abritent des daims, des 
cerfs Sika, des mouflons, des chèvres naines et des ratons laveurs. Des panneaux sont apposés aux 
enclos pour donner des informations exhaustives sur les espèces présentées. Les exploitants du 
parc animalier attirent en outre l’attention des visiteurs sur le fait qu’il ne faut pas nourrir les ani-
maux avec des aliments inappropriés (par exemple du pain). En lieu et place, on recommande de 
leur donner des concombres, des pommes ou des carottes. En outre, on prévoit d’introduire des 
automates où les visiteurs pourront acquérir la nourriture appropriée à distribuer aux animaux contre 
un peu d’argent. De même que les mouflons, les cerfs sont détenus dans des enclos de taille gé-
néreuse et bien structurée; la seule chose qui perturbe un peu l’impression très positive dégagée 
par ce magnifique parc animalier bien soigné est l’enclos des ratons laveurs.

Exemples positifs

Mouflons

Le groupe des mouflons dans le parc animalier 
Mühletäli se compose au moment de la visite 
d’un mâle, de cinq femelles et de trois jeunes. 
Les animaux ont à leur disposition un vaste 
terrain, très intéressant sur le plan topogra-
phique, car il contient à des zones plates et 
pentues. Le pâturage sur lequel se dressent des 
buissons et quelques arbres ainsi que quelques 
gros amas rocheux et du bois mort contient 
trois sous – domaines qui peuvent être séparés 
en fonction des besoins. En outre, les mou-
flons ont une sorte de cabane en rondins 
comme écurie à leur disposition avec une ter-
rasse consolidée. Dans cette section se trouvent également le râtelier à foin et 
l’eau. La seule critique que l’on pourrait émettre est que les mouflons qui sont au fond des habitants 
des montagnes préfèrent un sol rocheux et sec; or dans cet enclos il n’y a aucun extrait de leur 
habitat naturel. Indépendamment de quelques blocs rocheux, il n’y a, du moins pour autant qu’on 
puisse le voir, aucun rocher ni pierre. Ceci est d’autant plus regrettable qu’il y aurait des rochers 
sur le terrain du parc, mais ils se trouvent dans l’enclos des cerfs.
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Chèvres naines 

Les chèvres naines occupent un enclos de bonne taille et structuré de manière très variée. Une 
cabane en rondins avec un grand avant-toit leur sert d’écurie. Il y a un petit mur de pierre, quelques 
blocs rocheux et des planches en bois installées à différentes hauteurs pour qu’elles puissent se 
percher en hauteur. Du foin et de l’eau sont à disposition. Il est regrettable que les chèvres naines 
n’aient pas de rochers dans leur enclos alors que ces derniers se trouvent directement derrière.

Observations

Ratons laveurs 

L’enclos des ratons laveurs est subdivisé en trois parties. La première partie est une petite cage 
avec un toit et des parois en treillis. Une grande partie du plafond en treillis est couverte de planches 
pour donner de l’ombre. Le sol est complètement couvert de plaques d’ardoise. Dans la cage, il y 
a quelques branches, un tronc creux posé sur le sol, un panier suspendu ainsi que des caisses 
dortoirs posées l’une sur l’autre, que l’on peut atteindre à travers une échelle ou une planche posée 
obliquement. La seule possibilité de se baigner est un minuscule bassin plat contenant très peu 
d’eau. À côté de cette première partie, il y en a une deuxième installée pratiquement de la même 
manière et de même taille. Il existe probablement un lien entre ces deux domaines, ce qui toutefois 
n’est pas visible pour les visiteurs. De la deuxième partie, un petit escalier mène dans la troisième 
partie qui est un peu plus grande que les deux autres et qui dispose notamment d’un sol naturel 
couvert d’un peu d’herbe, d’un buisson, de branches ainsi que de différentes caisses de bois placées 
à des hauteurs diverses comme possibilités de retrait. Les possibilités de se baigner sont plus gé-
néreuses et l’approvisionnement en eau fraîche est assuré en permanence. 

Au moment de la visite, il semble qu’il y ait deux adultes dans cet enclos. S’ils ont à leur dis-
position l’ensemble du domaine, la taille est suffisante. Il n’en reste pas moins que l’enclos devrait 
être aménagé de manière plus intéressante et diversifiée et ce serait une excellente chose d’intégrer 
l’environnement naturel avec ses prairies, ses buissons et ses arbres dans l’enclos. Même s’il est 
probablement nécessaire de séparer certaines parties de l’enclos du reste, il faut quand même 
savoir qu’un enclos constitué de différentes sections qui ne sont reliées que par de petits passages 
n’est pas comparable avec un seul grand enclos sans subdivisions. Par rapport à un enclos d’un 
seul tenant, les chemins potentiels qu’un animal peut choisir sont bien plus limités dans un enclos 
subdivisé. En outre, il est plus simple pour un animal dominant d’interdire l’accès à un animal de 
rang inférieur à une section de l’enclos tout simplement en lui bloquant le passage. Voilà pourquoi 
il serait souhaitable que les différentes parties soient plus vastes et que les passages soient de 
taille plus généreuse.

Daims et cerfs Sikas 

Dans le parc animalier Mühletäli les cerfs et les daims se partagent un enclos communautaire. Ce 
dernier comprend une vaste surface avec une cabane en rondins pour s’abriter qui est entourée par 
du sol consolidé avec des pierres d’une surface assez grande, où se trouvent le râtelier à foin et les 
abreuvoirs. Ensuite, il y a une pente assez raide avec des rochers et quelques groupes d’arbres. 
Trois pâturages reliés à cette partie de l’enclos sont probablement utilisés en alternance, mais 
peuvent être ouverts les uns sur les autres. Le premier pâturage qui est un pré avec quelques grands 
arbres a été tondu au moment de la visite et les animaux ne peuvent pas y accéder. Les cerfs se 
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trouvent dans les deux parties postérieures qui sont 
composées en majorité par une prairie et quelques 
bouts de forêt au bord de l’enclos. Il y a des troncs 
d’arbres morts sur le pâturage, mais il manque une 
souille tel qu’il est prescrit pour les cerfs Sikas. 
Dans la partie supérieure de l’enclos, il y a de la 
place en hauteur pour la régulation des effectifs 
au moyen de la chasse.

Les quelques animaux que nous avons pu voir 
de près sont exclusivement des daims. Les autres 
animaux se cachent dans les herbes hautes ou se 
retirent dans une partie de l’enclos qui n’est pas 
visible; il n’a pas été possible de se rendre compte 
dans quelle mesure les cerfs Sikas et les daims 
s’évitent, si une espèce se montre dominante par 
rapport à l’autre ou s’ils se mélangent en un 
troupeau. Ce serait toutefois utile pour complé-
ter l’évaluation de cette sociabilisation entre 
deux espèces de cerfs.

Last update: Nouveau Rapport PSA sur les zoos 2014
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Zoo Rothaus, Gampelen
www.zoo-rothaus.ch/Mozilo

Le zoo Rothaus est un petit zoo privé, bien tenu, proche du canal de la Thielle. De nombreuses 
espèces sauvages et domestiques sont détenues sur un espace relativement réduit. Cependant, les 
enclos sont pour la plupart bien structurés et la surface disponible bien exploitée. Les animaux ne 
voisinent qu’avec des espèces compatibles (on ne fait pas voisiner des prédateurs et leurs proies). 
A l’exception d’une mare aux canards et des enclos des chèvres naines et des cochons domestiques, 
la plupart des enclos sont en forme de volières, érigées au milieu d’un paysage de jardin. Ces vo-
lières abritent, entre autres, différents volatiles domestiques, des paons, des hiboux, des nandous, 
mais aussi des ratons laveurs, des cattas, des tortues terrestres, un serval, un lynx ainsi qu’une 
colonie de chats domestiques. Les volières laissent passer les moineaux et les souris, ce qui consti-
tue un enrichissement du milieu naturel, sans doute particulièrement apprécié par les félins. Tous 
les enclos sont pourvus de panneaux fournissant des informations sur les espèces animales, ils 
disposent d’une végétation et d’un sol naturel, de structures, d’aires de retrait et de bassins d’eau. 
Les enclos des animaux sauvages maintiennent suffisamment de distance avec le chemin des vi-
siteurs pour que les animaux puissent se soustraire aux regards de ces derniers. Dans ce zoo, il 
n’existe pas d’exemples de mauvaise détention. Nous n’avons observé de manifestations de troubles 
du comportement chez aucun animal. Toutefois, quelques enclos pourraient être encore bien amé-
liorés (voir nos observations). 

Exemples positifs

Lémurs cattas 

Dans cet enclos extérieur dont la surface au sol est 
d’environ 120 m2, et dans un enclos intérieur atte-
nant qui mesure environ un tiers de la surface du 
premier, ne vivent que trois cattas. Une détention 
en «clan» (conforme à cette espèce) (plusieurs fa-
milles matrimoniales, accompagnées de mâles) 
n’est pas possible, étant donné l’exiguïté de la sur-
face qui leur est dévolue. Toutefois, la volière est 
très bien structurée: le sol est couvert de hautes 
herbes dans laquelle les lémuriens peuvent cueillir 
des plantes comestibles et des bourgeons. L’ensemble de l’enclos est bien 
pourvu en buissons, perches pour grimper, branches, balançoires, pneus, hamacs et boîtes pour 
dormir, et des étages en hauteur et des postes d’observation, si bien que les cattas peuvent, en 
plus de la surface au sol, bénéficier de la troisième dimension et prendre le soleil le matin comme 
le veut leur espèce. 

Colonie de chats domestiques

Une colonie de chats domestiques est détenue dans un «enclos à prédateurs» aux vastes dimensions 
et structuré de manière intéressante. L’enclos est de deux mètres de haut environ et surmonté d’une 
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volière qui le relie à une partie d’un bâtiment en 
bois. Là, se trouvent des espaces intérieurs avec 
des coins bien protégés pour dormir, et, attenant 
à ce bâtiment, une sorte de terrasse couverte, avec 
un vieux tapis, un divan et différents coins et aires 
de retrait. Les chats ont aussi à disposition de 
petites caisses. A côté du «territoire intérieur» se 
trouve un enclos d’environ 150 m2 où les chats 
peuvent circuler librement et où se trouvent divers 
troncs d’arbres, des structures pour grimper, des 
escaliers, des arbres à chats, des aires de retrait 
et de repos en hauteur, ainsi que des postes d’ob-
servation. En outre, l’enclos dispose d’un petit 

étang, de buissons et de hautes herbes. La nourriture est pro-
posée pour une part dans des écuelles, et pour une autre part, elle est répartie sur l’ensemble du 
terrain et est manifestement composée aussi bien de nourriture toute prête que de viande crue. 
Des moineaux et des souris peuvent se fourvoyer dans la volière en passant à travers les mailles du 
grillage de sorte que les chats ne manquent sans 
doute pas d’occasions de s’adonner à la chasse 
et au guet…

Au moins 13 animaux se trouvaient dans l’en-
clos, le jour de notre visite. Les chattes et les 
matous donnent l’impression d’être en bonne 
santé et équilibrés. Certains dorment, d’autres 
guettent, quelques-uns arpentent leur territoire 
ou cherchent le contact avec le visiteur près de 
la clôture. Les chats vivent ici – comme les chats 
ensauvagés – en formant une «colonie» de 
chattes et de chats d’âges différents, qui éta-
blissent entre eux une hiérarchie liée à leur si-
tuation et au territoire, mais entretiennent aussi 
des relations amicales (les animaux amis se 
couchent les uns près des autres) et mènent une 
vie tout à fait paisible. Certains chats se comportent de manière réservée, voire farouche vis-à-vis 
des visiteurs. D’autres, en revanche, cherchent le contact avec les humains. 

Observations

Ratons laveurs 

Cet enclos est trop exigu et d’une structure trop inintéressante pour ces petits ratons laveurs, curieux 
et qui affectionnent l’escalade. Le petit bassin pour faire trempette est vide le jour de notre visite. 
Les couchettes en hauteur sont, pour la plupart, visibles directement si bien que les animaux dor-
ment exposés aux regards. Il manque aussi un plan d’eau plus grand ou un petit cours d’eau, des 
fourrés et des hautes herbes. La structure pour grimper et le sapin qui se trouve dans l’enclos sont 
certes les bienvenus comme possibilité de grimper, mais des structures plus hautes et plus exi-
geantes seraient plus adéquates.
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Quelques enclos pourraient être améliorés à relativement peu de frais. Le serval, un petit félin 
africain d’un naturel extrêmement athlétique qui peut effectuer des sauts prodigieux, est fort limité 
dans ses possibilités par un enclos plutôt réduit car, même si cet espace est bien structuré et com-
porte des aires de repos en hauteur et des cachettes, il manque tout de même de place et donc de 
possibilités d’activités. L’enclos est trop «rangé». Des fourrés, des herbes hautes, un bassin d’eau 
plus vaste ou une occupation liée à une recherche de nourriture astucieusement organisée (viande 
accrochée à une corde, boîtes contenant de la nourriture…) pourraient solliciter les sens et les 
muscles de l’animal. En effet le serval est en ce moment en net surpoids. 

Il en va de même pour l’enclos du lynx qui est certes calme, car situé un peu en retrait des 
chemins où passent les visiteurs, il est structuré avec des buissons, des possibilités de grimper et 
des postes d’observation. Mais il est de dimensions modestes. La volière des hiboux pourrait être 
aménagée, elle aussi, de manière plus intéressante, par exemple avec des rochers (artificiels), de 
petits résineux, de l’herbe haute, un point d’eau imitant la nature et un peu plus de relief (rocher, 
colline de terre). Au fond, ne serait-il pas préférable de renoncer à la détention de certaines espèces 
animales, compte tenu de la surface de ce petit zoo afin que les animaux restants puissent disposer 
d’enclos plus spacieux?

Last update: Rapport PSA sur les zoos 2013
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Les fauves de Jürg Jenny, Olsberg
www.infra.ch/jenny

Pendant de nombreuses années, Jürg Jenny a effectué des tournées en tant que dompteur, entre 
autres avec les cirques Krone, Nock et Royal. Mais, depuis plus d’une décennie, sa carrière a pris 
un tour nouveau: installé dans le Jura argovien, il détient ses grands félins, lions, tigres et léopards, 
dans des conditions proches de celles d’un zoo. Il les occupe et les stimule en leur dispensant des 
séances de dressage devant le public. Du point de vue de la protection des animaux, cette détention 
est acceptable. Les enclos sont, certes, relativement petits, mais leur surface est supérieure aux 
exigences minimales de l’ordonnance sur la protection des animaux et leur structure est bien adap-
tée. Il est regrettable que, pour des raisons liées à l’aménagement du territoire, il ne soit pas pos-
sible d’agrandir les enclos.

La présentation des animaux sur la piste (située dans une ancienne étable, reliée directement 
aux enclos par des tunnels grillagés et offrant également des aires de repos abritées et en hauteur 
pour la nuit) repose sur des concepts modernes de dressage (renforcement positif, aucune punition). 
Le dompteur fait preuve de respect pour les félins et ne leur inflige aucun stress. En outre, en 
coopération avec une comportementaliste, on leur offre des possibilités d’occupation qui dé-
clenchent des comportements naturels et sont destinées à minimiser des troubles du comportement. 
On occupe les animaux en restructurant régulièrement les enclos et en instituant un principe de 
rotation qui permet aux animaux d’occuper tour à tour des enclos différents.

Détention des animaux

Lions, tigres de Sibérie, léopards 

Au total, ce sont six enclos compartimentés 
qui sont mis à disposition des animaux, sur 
une surface générale d’environ 1600 m2. Les 
deux plus grands enclos ont une surface de 
400 m2. Au moment de la visite, l’un d’entre 
eux était occupé par un groupe familial de 
lions (un lion et deux lionnes), l’autre par les 
quatre tigresses de Sibérie, n’ayant pas encore 
atteint l’âge adulte. Les autres enclos compar-
timentés étaient respectivement à la disposi-
tion des deux vieux tigres de Sibérie et des deux 
léopards. Tous les enclos sont relativement 
bien pourvus en végétation (arbres, buissons, pré) et offrent aux animaux suffisamment de possi-
bilités de retrait. Dans chaque enclos, les animaux peuvent utiliser un lieu de repos pourvu d’une 
litière et abrité des intempéries, des troncs d’arbres pour faire leurs griffes et des lieux de retrait 
en hauteur sur des monticules de terrain. Dans les enclos les plus grands, se trouvent en outre des 
bassins d’environ 50 cm de profondeur, imitant des points d’eau naturels et de dimensions géné-
reuses, qui permettent aux tigres surtout de s’adonner à leur besoin naturel de se baigner. Deux 
jours par semaine, les animaux ne sont pas nourris et reçoivent, en guise de jouets et d’occupation, 
des crânes de bœuf ou des peaux d’animaux qui sont toujours renouvelés. Les félins passent la nuit 
sur des couchettes bien pourvues de litières, surélevées, installées dans l’étable, à côté de la piste 
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si bien qu’ils disposent également de lieux protégés à l’intérieur. Les félins peuvent utiliser tour à 
tour un enclos différent, si bien que les lions, par exemple, arrivent dans un enclos occupé aupa-
ravant par les tigres et inversement. Naturellement, les animaux se connaissent personnellement 
grâce à leur voisinage direct le long des grilles, mais, ce système leur offre en plus la possibilité 
de contrôler des marquages olfactifs et de les recouvrir de leur propre odeur de telle manière qu’ils 
puissent avoir un comportement territorial naturel. 

La détention en groupe des tigresses ainsi que la détention en couple des léopards ne sont pas 
exemptes de problèmes. A l’âge adulte, les tigres et les léopards sont fondamentalement des ani-
maux solitaires qui maintiennent une distance individuelle importante, même vis-à-vis d’animaux 
de la même famille. Mais, par ailleurs, la détention en groupe permet d’éviter l’appauvrissement 
du comportement social, inéluctable lorsque les animaux sont détenus seuls. Elle peut, certes, 
constituer un enrichissement du comportement, mais elle est en même temps un facteur de stress 
si les animaux n’ont pas la possibilité de s’éviter. Cependant les tigresses sont sœurs et s’entendent 
bien. Toutefois on peut se demander si les enclos offrent suffisamment de possibilités d’évitement 
en cas de rivalités qui dureraient un peu trop longtemps. Il n’est pratiquement pas envisageable 
de séparer les animaux de manière durable dans des enclos individuels, car cela réduirait fortement 
l’espace vital de l’ensemble des animaux.

En dépit des jours de jeûne, les deux lionnes sont en surpoids important, ce qui est dû d’une 
part à la castration, et d’autre part au fait qu’elles s’imposent manifestement face à leur frère lors 
des repas communs. Cependant ce dernier préfèrerait ne rien manger du tout s’il devait manger 
tout seul!

Les lions (Tinus, Swazi et Kenia) proviennent d’une portée du zoo al Maglio, les jeunes tigres 
femelles (Saphira, Chiara, Shira et Rani) du zoo de Braunschweig et en ce qui concerne l’un des 
tigres âgés (Saiga), il est né au zoo de Bâle. Les deux léopards (Ranja, Daya) viennent du zoo de 
Rothenburg.

Présentation des animaux 

Les grands félins sont entraînés plusieurs fois par 
semaine pendant 15–30 minutes, la plupart du 
temps devant un public restreint. L’entraînement 
repose sur le renforcement positif. Cette méthode 
consiste à récompenser des comportements 
spontanément adoptés par l’animal, en distri-
buant dans un premier temps de la nourriture et 
des compliments, puis, dans un second temps, 
uniquement des compliments. Les jeunes 
tigresses en sont encore au début de leur forma-
tion, elles apprennent les ordres élémentaires et 
sont récompensées par des morceaux de viande. 
Les lions sont déjà beaucoup plus avancés, maî-
trisent quelques sauts et comprennent diffé-
rents ordres; ils sont encore en partie récompensés 
avec de la nourriture et en partie uniquement par des compliments. Les léopards ayant terminé 
leur formation, ils maîtrisent des sauts à travers les cerceaux et les roulades au sol et ne sont donc 
plus récompensés que par des compliments.

La gestuelle et les ordres de Monsieur Jenny sont calmes et souverains, il n’utilise pas le fouet 
et dirige les animaux de la voix et du geste. Il utilise un bâton court pour tendre des morceaux de 
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viande aux animaux, ainsi qu’une cravache d’équitation courte pour les diriger et les toucher ami-
calement (instauration de la confiance par des attouchements légers).

Toutefois, un dressage de fauve n’est jamais dépourvu de stress dans la mesure où le principe de 
distance individuel des félins est toujours plus où moins restreint, ne serait-ce que sur de courtes 
durées. C’est pourquoi, sur la piste, on observe que ces grands félins, pourtant formés avec beaucoup 
d’attention, font entendre de légers grondements, leur langage gestuel est parfois menaçant et il leur 
arrive de rabattre les oreilles. Or ces signes sont en fait des réponses à une stimulation brève ayant 
pour but d’inciter les animaux à être attentifs, à communiquer et à affirmer leur distance individuelle. 
En tout cas, nous n’avons pas observé de stress négatif (comportement d’évitement, détournement 
de la tête, bâillement de stress, détournement, comportement d’apaisement (stress relief).

Observations

Si le dressage ne parvient pas à simuler les conditions de liberté dans la nature, il peut néanmoins 
les remplacer pour partie en exigeant des animaux concentration et attention. Alors que, naguère, 
Jürg Jenny voyageait avec les animaux pour atteindre le public, c’est maintenant le public qui vient 
à lui. Dans le cadre des répétitions publiques, le dompteur livre nombre de détails intéressants sur 
la détention des animaux et le dressage. Cependant, il serait souhaitable que des informations sur 
les animaux, sur leur détention et éventuellement, sur la menace qui pèse sur certaines espèces 
vivant en liberté soient affichées sur les grilles des enclos.

Pour une détention privée et un dressage de grands félins, on peut dire que Jürg Jenny détient et 
entraîne ses animaux de manière exemplaire et dispose de connaissances scientifiquement étayées 
sur la détention des animaux. Toutefois, on retrouve ici les problèmes fondamentaux qui se posent 
en général pour la détention des grands félins, c’est-à-dire le manque de place et la grande difficulté 
qui est, à long terme, d’occuper suffisamment ces grands animaux intelligents et sagaces.

Last update: Rapport PSA sur les zoos 2012
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Römischer Tierpark Augusta Raurica, Augst
www.augustaraurica.ch

Dans le parc zoologique du site archéologique et muséal Augusta Raurica près de Augst (BL) ne 
sont détenus que des animaux de rente ainsi que des races labellisées Pro Specie Rara. Il s’agit 
de races originelles qui n’ont pas été sélectionnées à outrance et qui, dans leur aspect extérieur et 
leur diversité, sont proches des animaux de rente détenus par les anciens Romains. La seule ma-
nière de reconstituer leur apparence et l’usage qu’on en faisait est de se référer à des mosaïques, 
des dessins et des récits écrits.

Les animaux du parc zoologique romain sont bien traités. Tout au long de l’année, ils disposent 
d’enclos extérieurs de dimensions généreuses et d’étables pourvues de litière pour s’abriter des 
intempéries. En été, ils peuvent aller sur les prairies alentour. Les animaux sont détenus en tant 
qu’animaux de rente et donc utilisés également pour la production de viande (porcs, bovins).

Les races suivantes sont présentées: la chèvre Nera-Verzasca, le mouton Nez Noir du Valais, la 
vache d’Hérens, le porc laineux, l’oie de Toulouse (sans bavette), la poule italienne perdrix ainsi 
que des pintades et des espèces rares de pigeons.

Etant donné que les visiteurs donnent souvent 
du pain aux animaux (bien que ce soit interdit!), 
les responsables du parc nourrissent ces derniers 
avec modération, mais distribuent la nourriture en 
plusieurs endroits en même temps, de manière à 
ce que tous les animaux puissent y accéder, c’est 
le cas par exemple pour les chèvres. Les animaux 
peuvent en outre s’occuper dans des enclos bien 
structurés, comportant par exemple des dispositifs 
servant de brosses à pelage, de la paille, des rochers 
pour grimper (chèvres), des souilles ou trous de 
boue (cochons), des branches et des branchages 
pour mastiquer (chèvres, moutons, cochons).

Exemples positifs

Chèvre Nera-Verzasca

L’enclos des chèvres est exemplaire- Ces animaux qui aiment grimper ont à leur disposition un 
rocher et un échafaudage en bois. Des aires de repos en hauteur sont installées dans les étables 
de dimensions confortables. Les chèvres ont une aire de sortie suffisante et on leur distribue du 
foin sec dans plusieurs râteliers, pour éviter la concurrence entre les animaux.
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Cochons laineux

L’enclos d’hiver des cochons laineux offre assez 
de place pour un grand trou de boue et comporte 
une porcherie de dimensions confortables, bien 
pourvue de litière, qui sert d’abri contre les in-
tempéries. En été, l’enclos est agrandi et les ani-
maux peuvent utiliser la colline voisine ainsi 
qu’une prairie comportant une souille à l’exté-
rieur du parc zoologique.

Oiseaux aquatiques

Les oies et les canards vivent au bord d’un étang entouré de buissons dont la surface est suffisam-
ment grande pour qu’ils puissent nager et qui leur permet une recherche naturelle de nourriture. 
Différentes boîtes en bois leur servent d’aires de retrait et d’abris contre les intempéries. En été, 
les oies disposent des prés voisins où broute le bétail. 

Last update: Rapport PSA sur les zoos 2012
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Tierpark Bad Zurzach
www.tierpark-badzurzach.ch

Ce parc zoologique situé sur le Zurziberg est un but d’excursion proche de la station thermale de 
Bad Zurzach et il est situé de manière idyllique dans le Jura argovien. L’entrée est gratuite et il y 
a un zoo où les enfants peuvent caresser les chèvres naines. A côté des animaux sauvages, daims, 
émeus, paons, diverses perruches et agapornides, sont détenus de petits animaux domestiques et 
animaux de rente. Tous les enclos ont été rénovés il y a deux ans. Du point de vue de la protection 
des animaux, la détention des animaux est correcte. Les volières qui avaient été vigoureusement 
critiquées dans le dernier rapport sont en cours de transformation et devraient être réouvertes en 
automne 2014. En l’occurrence, il devrait y avoir moins d’oiseaux qu’auparavant et ce dans des 
volières plus conformes aux besoins de l’espèce. A moyen terme, seules des espèces indigènes 
devraient être présentées. Pour les animaux sauvages, des pancartes informatives sont accrochées 
aux enclos. Il serait souhaitable qu’il en aille de même pour les animaux domestiques et les animaux 
de rente (par ex. chèvres naines, carpes, volaille).

Exemples positifs

Daims

Les quatre daines, le mâle reproducteur et la 
portée de l’année peuvent utiliser deux enclos 
reliés l’un à l’autre d’une surface totale d’envi-
ron 5000 m2. Ils partagent l’aire de sortie avec 
des chèvres à col noir du Valais. Dans l’enclos 
situé à l’avant, se trouve une étable avec un 
auvent d’une surface d’environ 30 m2 et un râ-
telier. Les daims peuvent circuler librement 
aussi bien sur le terrain plat que sur la colline. 
Au besoin, ils peuvent se retirer à la lisière de 
la forêt ou rechercher l’ombre généreuse du châtaignier. Ils ont de l’eau à leur dispo-
sition. Les animaux reçoivent un complément de nourriture sous forme de légumes et de foin sec. 
Des branches fraîches à grignoter sont régulièrement mises à leur disposition. Il manque toutefois 
des possibilités de grimper et des aires de repos en hauteur pour les chèvres à col noir. Les daims 
se reproduisent tous les ans, mais il faut qu’un chasseur leur enlève leurs petits en automne à des 
fins de contrôle du cheptel – il en va de même pour la plupart des enclos de daims.

Oiseaux aquatiques

Les canards et les oies ont à leur disposition un étang d’une surface de presque 400 m2 et un 
verger attenant de plus de 1500 m2. Sont détenus, entre autres, des canards mandarins, des col-
verts, des fuligules morillons. Dans l’étang (ce bassin peut être vidé, il est alimenté par une source 
et son fond est argileux) nagent des carpes et des tanches. Les oiseaux aquatiques peuvent utiliser 
une cabane et plusieurs abris, des lieux pour couver et, sur terre, de petits cabanons à nourriture. 
Ces structures les protègent également des éperviers ou du soleil. Cet étang se prête bien à la re-
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cherche naturelle de nourriture et les oies peuvent pâturer dans le pré, dans lequel des arbres et 
des buissons peuvent également servir d’abri et d’aires de repos. La plupart des oiseaux vivent en 
semi-liberté, c’est-à-dire qu’ils peuvent voler, mais reviennent dans le parc. Seuls les oiseaux un 
peu âgés ont encore les rémiges coupées (cela est interdit aujourd’hui) et les espèces exotiques, 
comme l’érismature rousse à tête noire, ont les ailes rognées et ne peuvent s’échapper.

Exemples négatifs 

Volières

Dans les volières anciennes sont détenus divers oiseaux exotiques comme les perruches alexandre, 
les diamants mandarins, les perroquets jacos, les faisans d’Edwards et les géopélies diamant. Les 
volières extérieures sont relativement petites et présentent un espace de vol de seulement 26 m2; 
le sol est constitué de béton nu. L’installation est pauvre (quelques possibilités de se percher et de 
grimper, pratiquement aucune possibilité de s’occuper ou de se retirer). Un perroquet jaco est 
détenu seul, même s’il se trouve au voisinage d’autres espèces de perroquets. Il serait conseillé de 
lui adjoindre, si possible, un autre compagnon de son espèce. Les espaces intérieurs accessibles 
en permanence sont exigus, équipés du strict nécessaire, mais secs et très propres.
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Observations 

Les volières sont en cours de transformation. Les enclos intérieurs doivent être creusés d’environ 
un mètre et les enclos extérieurs surélevés d’un mètre. Des parois mobiles doivent permettre de 
moduler les espaces de vol des différentes volières extérieures. A l’avenir, le sol d’une partie des 
volières extérieures sera couvert de copeaux. 
Les nouvelles volières seront probablement 
prêtes en automne 2014.

Il serait souhaitable d’améliorer la struc-
ture des volières pour les oiseaux intelligents 
et curieux en introduisant des perchoirs et 
des aires de retrait, des branches et des 
cordes pour permettre aux oiseaux de se ba-
lancer et de grimper, de la végétation, des 
bains de sable et d’eau ainsi que du matériel 
pour s’occuper.

Le zoo pour enfants avec les chèvres 
naines, accessible en permanence, dispose 
de 450 m2. Une partie de l’enclos n’est ac-
cessible qu’aux chèvres (possibilités de re-
trait). Les visiteurs n’ont le droit de nourrir les animaux qu’avec des flocons 
d’avoine qui sont disponibles dans un distributeur situé à l’entrée. La quantité de nourriture n’est 
toutefois pas contrôlée. Cependant, compte tenu du nombre réduit de visiteurs et du fait que l’on 
nourrit les jeunes animaux séparément, et étant donné qu’ils ont diverses possibilités de se mouvoir, 
(rochers pour grimper, troncs d’arbres, aire de sortie), cela ne devrait pas avoir de conséquences 
négatives sur leur équilibre alimentaire. 

On peut évoquer de manière positive le fait que le parc zoologique encourage la biodiversité 
locale. Ainsi, des espaces de vie ont été aménagés pour les abeilles sauvages, les papillons, les 
lézards, les rainettes, les salamandres et les carpes.

Last update: Rapport PSA sur les zoos 2014
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Tierpark Lange Erlen, Bâle
www.erlen-verein.ch

Le parc animalier de Lange Erlen ouvre tous les jours gratuitement ses portes aux visiteurs. L’am-
bition de ce parc est de mieux montrer au public la faune indigène sauvage et domestiquée ainsi 
que ses écosystèmes respectifs. Il est ainsi complémentaire du zoo de Bâle et de sa présentation 
d’animaux sauvages du monde entier.

Le parc animalier frappe de manière générale par les dimensions généreuses et l’aspect proche 
de l’état naturel de ses enclos offrant un cadre de vie à quelques espèces animales choisies. Il est 
prévu, à moyen terme, d’étendre nettement la surface du parc et d’y présenter d’autres espèces 
animales, jadis implantées localement, comme le bison, l’élan ou la loutre. On n’y dénombre pas 
d’exemples de détention animale négatifs. 

Exemples positifs

Renard roux

L’enclos des renards est entouré par un fossé naturel rempli d’eau qui le sépare du public et agré-
menté de fourrés et de blocs de pierre faisant office de possibles refuges. Les renards y trouvent 
des tas de bois, des racines et des buissons, ainsi qu’un terrier, qui leur servent de cachette et un 
terrain naturel propice au fouissage. Souvent, ces animaux ne peuvent être observés que le soir. 
Dans le parc vivent également de nombreux renards sauvages, si bien qu’il est tout à fait possible 
d’observer ces animaux en dehors de l’enclos.

Lynx

L’enclos des lynx frappe par sa vaste étendue, ses structures variées et les nombreuses cachettes 
qu’il offre. Un grand étang sépare du public le périmètre visible sur deux côtés seulement. Rochers 
élevés, broussailles épaisses, troncs d’arbres et hautes herbes procurent aux trois lynx actuellement 
détenus (un couple élève des petits) des cachettes et des endroits propices à l’escalade. Derrière 
un rocher élevé où coule une cascade artificielle se 
trouve une aire de retrait, hors de vue du visiteur. 

Divers enclos hébergeant cerfs  
et daims

Le parc animalier de Lange Erlen détient des cerfs 
élaphes, des wapitis, des daims de Mésopotamie 
et d’Europe. Les enclos des wapitis et daims de 
Mésopotamie sont plutôt petits, 1500–2000 m2 
dans chaque cas, comparés aux enclos des cerfs 
élaphes et des daims d’Europe, mais ils sont équi-
pés d’abris, d’écrans, de cours d’eau et de maté-
riaux servant à occuper les animaux. Le sol, qui est 
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déjà pauvre de toute façon, est malheureusement trop envahi par la prairie. A moyen terme, il est 
prévu de restructurer largement le terrain de l’enclos actuel. A l’avenir, les cerfs élaphes, les che-
vreuils et les bisons vivront dans deux nouveaux enclos centraux forestiers, très vastes. Les wapitis 
doivent être évacués vers d’autres zoos, car leur présence ne correspond pas à la philosophie de ce 
parc qui ne montre que des espèces indigènes. En outre, on s’en tiendra vraisemblablement à 
l’avenir à la détention d’une seule espèce de daims – sans doute le daim de Mésopotamie, très 
menacé. Pour ce dernier, il existe un programme de détention à des fins de conservation et le parc 
zoologique de Lange Erlen aurait la possibilité de constituer un important pool de ressources gé-
nétiques avec un troupeau assez conséquent.

Le parc animalier détient ses cerfs élaphes et ses daims dans deux très grands enclos. L’enclos 
des daims d’Europe est situé hors du jardin zoologique sur le territoire de la ville (Schwarzpark). 
Ces enclos de plus de 9000 m2 (cerfs élaphes) et de nettement plus de 10’000 m2 (daims, Schwar-
zpark) sont très vastes et offrent aux animaux un cadre naturel (forêt, orées étagées, prairie agré-
mentée de buissons, écrans de bois mort, cours d’eau naturels, topographie diversifiée, couverts). 
Le contrôle de l’effectif s’opère ici moyennant une chasse normale. 

Hibou

La nouvelle volière des hiboux a été inaugurée à 
l’automne 2011. L’ancienne volière est mainte-
nant occupée par des faisans. A l’avenir, on y 
présentera également des perdrix et des lièvres. 
La nouvelle volière des hiboux est largement di-
mensionnée et permet aux oiseaux de voler sur 
de courtes distances. Elle est assez haute pour 
que les oiseaux puissent se percher dans les 
branches des arbres bien au-dessus des visiteurs 
et observer leur environnement. 

Grâce aux grillages très fins, la volière donne 
l’impression d’être très ouverte. Optiquement, 
on remarque à peine cette volière. Elle est si bien 
structurée, avec des buissons, des pierres, des troncs d’arbres, des rochers et un cours d’eau qu’elle 
semble faire directement partie de l’environnement. Les oiseaux ont ici suffisamment de possibilités 
de se retirer et de se percher, ils disposent aussi d’aires de retrait et de points d’observation satis-
faisants. Ils peuvent prendre des bains de sable et d’eau. Voilà une détention très réussie!

Observations

Le parc zoologique de Lange Erlen réalise de manière très convaincante son concept de présenta-
tion du monde animal et des écosystèmes de la région ainsi que d’espèces anciennes d’animaux 
de rente. Dans leur majorité, les enclos se distinguent par leur organisation proche de la nature et 
par leurs dimensions. La signalisation est également remarquable. A côté d’informations détaillées 
sur les animaux, figure également une description de leur environnement naturel, reconstitué dans 
le parc zoologique, et il est toujours fait référence aux paramètres régionaux. Le parc est également 
un espace de vie pour de nombreux animaux sauvages parmi lesquels on trouve des renards, des 
martres, des hérons, des cigognes, mais aussi des poissons (chevesnes) qui se sont introduits d’eux-
mêmes dans les eaux du parc. 
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Dans l’enclos des lynx se trouvent aussi des 
poissons, des souris ou parfois un écureuil, qui 
constituent des proies pour ces chats sauvages. 
Les animaux de rente (entre autres: ânes, chèvres 
grisonnes à raies, poules et abeilles) sont présen-
tés dans de nouveaux espaces généreusement 
aménagés. Les chèvres sont sorties du parc plu-
sieurs fois par semaine, à l’occasion de prome-
nades avec les enfants.

A moyen terme, il est prévu d’agrandir le parc, 
actuellement de 8 ha, à 11 ha. En plus de la res-
tructuration des anciens enclos des cerfs au profit 
d’espaces de détention pour les élans, les bisons 
et les grues, seront créés, sur les berges herbeuses, 
des espaces pour les castors, les loutres, des bio-
topes humides ainsi que des aquariums pour des espèces locales de poissons.

Quelques espèces plus rarement détenues – cygnes noirs d’Australie et singes capucins d’Amé-
rique du Sud – ne correspondent pas au nouveau concept du parc. Leur détention est cependant 
maintenue, par tradition. En effet, ces espèces animales font partie des premières espèces présen-
tées lors de la fondation du parc au XIXe siècle. 

En outre, les volières situées près du kiosque constituent un vestige de temps plus anciens. Certes, 
elles ont été agrandies entretemps, mais elles restent plutôt petites. Elles offrent cependant suffi-
samment de cachettes aux oiseaux aquatiques et aux oiseaux chanteurs indigènes. Quant à la déten-
tion des lapins de garenne, logés dans une autre volière, elle pourrait être améliorée. Certes, les 
animaux passent une importante partie de leur vie sous terre (et ils sont tellement craintifs qu’on ne 
les voit pratiquement jamais), mais il serait souhaitable qu’ils puissent disposer d’un enclos extérieur 
plus vaste, comportant des buissons et des espaces herbeux leur permettant de se nourrir.

Last update: Rapport PSA sur les zoos 2012
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Wildpark Roggenhausen, Aarau 
www.roggenhausen.ch

A l’ouest d’Aarau, le parc d’animaux sauvages de Roggenhausen, situé dans l’idyllique vallée épo-
nyme, compte une quinzaine d’hectares où sont situés des enclos, pour la plupart vastes et bien 
structurés, abritant un choix d’animaux sauvages ou de rente pour la plupart d’espèces indigènes. 
Les enclos des cerfs comptent sans nul doute parmi les plus beaux de toute la Suisse. Dans ce 
parc animalier, il n’existe aucun exemple négatif de détention. 

Exemples positifs

Cerf élaphe et cerf axis 

Les deux espèces de cervidés disposent chacune de vastes enclos de plus de 10  000 m2 qui com-
prennent des pans entiers des deux versants de la vallée, avec des espaces ouverts pour brouter, de 
très grands arbres pour s’abriter et se nourrir (châtaignes), des zones boisées et des fourrés pour se 
retirer. Quand les animaux se trouvent sur le versant de vallée opposé à celui où passe le chemin des 
visiteurs, il faut pratiquement des jumelles pour les observer. Tout au long des enclos, sont érigées 
des plates-formes d’observation en bois. Là, on peut également se procurer de la nourriture à un 
distributeur automatique, nourriture que les visiteurs sont autorisés à proposer aux animaux si ces 
derniers se tiennent à proximité du grillage. Mais ceci est sans doute rarement le cas, étant donné 
que les cerfs disposent de belles prairies, de beaucoup de bois mort et de châtaignes. Plusieurs 
vastes abris, protégés des regards par des cloisons, et des petits râteliers couverts sont répartis sur 
le terrain. Dans le fond de la vallée, un ruisseau traverse les enclos. Il y a également des bauges.

Ces enclos, qui constituent, surtout celui des cerfs élaphes, un espace naturel, répondent pra-
tiquement à tous les besoins naturels de ces espèces. Les chevreuils peuvent aller brouter dans les 
prairies et, à l’époque du brame, les mâles peuvent revendiquer un territoire pour leur harem. Il y 
a suffisamment de paille et de bois mort à disposition pour servir de fourrage grossier et cette 
nourriture est complétée par l’offre, variable selon les saisons, des prairies, des châtaignes et de 
la forêt. La forêt et les fourrés servent de zones de retrait, invisibles ou à peine visibles à partir des 
chemins empruntés par les visiteurs. Des points d’eau et des bauges enrichissent l’espace 
vital des animaux. Une détention de cervidés 
exemplaire! 

Bouquetin et marmotte 

L’enclos des bouquetins et des marmottes s’étend 
sur plus de 1000 m2, il est situé sur une pente 
abrupte et comporte des structures en partie natu-
relles (pente) ainsi que des rochers artificiels pour 
grimper (béton, zones rocheuses). Il reconstitue un 
paysage de haute montagne. D’énormes rochers pour 
grimper, parois rocheuses, cavités et éboulis mettent 
au défi l’habileté à grimper des bouquetins et leur 
procurent de l’ombre par les chaudes journées d’été. 
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Les marmottes se sentent bien dans les galeries et les constructions sous les rochers. Par endroits 
pousse une herbe rare, figurant un gazon alpin. Du bois mort, épars sur le sol, et de la paille leur 
servent d’occupation. En outre, les abris sont équipés de brosses pour se gratter et de pains de sel. 

Aussi bien les bouquetins avec leurs chevreaux de quelques jours que les marmottes sont visibles 
dans l’enclos (en dépit des nombreuses aires de retrait dont ils disposent sous, derrière et dessus 
les rochers), donnent une impression de bonne santé et sont souvent très joueurs (chevreaux, 
marmottes). 

Sanglier 

Une détention bien structurée, en dépit d’un es-
pace relativement limité. Une grande écurie bien 
pourvue d’une épaisse couche de paille sert d’aire 
de retrait et de repos. De petits recoins étroits où 
se faufilent les marcassins constituent des es-
paces de jeu supplémentaires. Le jour de notre 
visite, de l’herbe fraîchement coupée agrémen-
tait l’ordinaire de la nourriture. Le sol est en 
partie constitué d’un substrat naturel qui permet 
aux animaux de se vautrer et en partie d’un dal-
lage (berge consolidée). Un ruisseau peu pro-
fond traverse tout l’enclos. Les sangliers s’oc-
cupent manifestement très volontiers à rechercher 
de la nourriture sous les petits galets grossiers qui se trouvent dans l’eau. Ils s’af-
fairent à fouiller le fond du ruisseau avec leur groin, sans doute à la recherche de larves d’insectes. 
Les marcassins, eux aussi, s’adonnent déjà à ce type de recherche de nourriture. En outre, ils 
fouillent dans des fentes et des trous de la berge consolidée qui sont de toute évidence propices à 
receler de la nourriture. Des branches et des tas de paille épars (dans l’écurie) leur offrent une 
occupation supplémentaire. Certes, une végétation naturelle manque (à l’exception de la forêt qui 
jouxte l’enclos), toutefois les besoins les plus importants des sangliers sont satisfaits (recherche 
diversifiée de la nourriture, bauge, aires de repos abritées). Selon la direction du parc, cet enclos 
doit être agrandi dans les années à venir et inclure également des parties de la forêt voisine. 

Fouine d’Europe 

Le mode de détention de ce petit carnassier est 
particulièrement bien résolu. L’enclos de la fouine 
d’Europe se trouve dans un vieux hangar à bois, 
aménagé en grenier et contenant diverses échelles, 
poutres, cordages pour grimper, un bassin d’eau, 
des ballots de paille, des couchettes dans des ca-
vités, des postes d’observation en hauteur et des 
trous pour se glisser dans les tas de bois empilé.

Sur les côtés du hangar à bois se trouvent deux 
«volières» surmontées d’un toit, ouvertes d’un seul 
côté, grillagées et reliées entre elles par une sorte 
de grenier au premier étage si bien que les visiteurs 
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peuvent entendre au-dessus de leurs têtes le «raffut» que fait la fouine qui coure et grimpe de-ci, 
de-là. L’animal est détenu seul, conformément aux besoins de son espèce! Il s’agit d’un mâle (ou 
chat foin) adulte qui a été élevé par l’homme et est donc très peu farouche. Soulignons avec plaisir 
que l’on peut consulter la fiche PSA de la fouine dans l’espace dédié aux visiteurs.

Le jour de notre visite, la fouine est très active, elle court et saute en tout sens dans tout le 
bâtiment. Quelques mouvements donnent une impression de stéréotype, mais, à la différence des 
troubles du comportement relevant d’une pathologie, ces derniers sont toujours interrompus par 
d’autres activités et sont éventuellement imputables au fait que le moment de l’arrivée de la nour-
riture est proche. Malgré l’excellente structuration de l’enclos, l’adjonction d’un enclos extérieur 
serait souhaitable du point de vue de la protection animale. L’animal pourrait y être en contact avec 
un sol naturel, grimper dans des buissons ou sur de vrais arbres et s’exposer au temps qu’il fait ou 
encore déceler la cause d’odeurs ou de bruits intéressants. 

Observations

Lièvre variable 

Les lièvres variables sont détenus avec les chèvres et les dindons sauvages dans un enclos situé en 
grande partie sur la pente qui fait face au domaine des animaux domestiques. Des territoires sont 
délimités pour les lièvres et ne sont accessibles qu’à eux seuls. Ils y disposent de lieux pour dormir 
et peuvent accéder à des endroits où ils trouvent de la nourriture. Eparpillés dans cet enclos se trouvent 
des tas de bois mort où les lièvres craintifs peuvent trouver refuge. Lors de notre visite, ces animaux 
n’étaient pas visibles. Selon un soigneur d’animaux, la détention de ces lièvres est très délicate, la 
reproduction est en effet particulièrement problématique (à cause de prédateurs comme les corneilles 
et les oiseaux de proie et aussi à cause de parasites, avant tout les coccidies). C’est la raison pour 
laquelle la direction du parc est en train de réfléchir au bien-fondé de cette détention. 

Last update: Rapport PSA sur les zoos 2013
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Zoo Basel
www.zoobasel.ch

Le zoo de Bâle a reconstruit et agrandi de nombreuses installations et continue de le faire. En 
2012, le nouvel enclos pour les grands singes a été terminé, le zoo de Bâle recommence ainsi à 
jouer un rôle pilote en matière de détention de primates. La volonté d’offrir de meilleures installa-
tions aux animaux est patente, bien que certains enclos assez récents (lions, lycaons ou chiens 
sauvages africains, rhinocéros indiens et guépards) eussent pu être conçus de façon encore plus 
généreuse si l’on avait renoncé à certaines espèces.

Etant donné la situation particulière du zoo de Bâle, en pleine zone urbaine, les enclos ne dis-
posent que d’un espace limité et les potentialités d’agrandissement sont réduites. Mais, récemment, 
le zoo a abandonné la détention de certaines espèces (thar, ours à lunettes, loutre de rivière, vervet 
ou singe vert) et utilisé les espaces ainsi récupérés pour construire de nouvelles installations plus 
spacieuses. Il n’y a pratiquement pas d’exemples de mauvaises détentions animales au zoo de Bâle. 
Des améliorations sont prévues, à court et moyen terme, au niveau de quelques dernières installa-
tions plus tout à fait adaptées aux besoins des animaux (voir plus bas: Observations). 

Les projets les plus ambitieux à réaliser prochainement devraient être l’accroissement de l’espace 
dévolu aux éléphants ainsi que le premier agrandissement d’importance dans l’histoire du zoo, 
l’océanium. Du point de vue de la protection des animaux, la PSA adopte une position critique face 
au projet de l’océanium. On manque encore de connaissances sur la détention correcte de grands 
poissons marins, sans parler du fait qu’il faudra soustraire à la vie sauvage des espèces parfois 
menacées comme les requins pour peupler l’océanium…

Exemples positifs

Lémurs catta  

Les lémurs catta vivent depuis peu dans le pavillon Etoscha sur une presqu’île aménagée de façon 
naturelle près de l’enclos des guépards. Leur installation offre de nombreuses possibilités de grim-
per et des cachettes, des points d’observation et un abri protégé. L’île des singes est entourée d’un 
fossé profond rempli d’eau qui permet de maintenir une distance suffisante, tant par rapport aux 
visiteurs qu’aux guépards. 

Suricates et porcs-épics 

L’enclos est une réussite sur le plan de la diversité des structures (cavités, souches d’arbres, rochers, 
etc.) que les petits suricates et les porcs-épics plutôt lourdauds utilisent à loisir comme points 
d’observation, prendre des bains de soleil, se mettre à l’ombre, trouver des cachettes et prendre la 
fuite. Le sous-sol est naturel et varié, pierres et bois mort, et offre aux animaux d’excellentes pos-
sibilités de rechercher de la nourriture, de creuser des galeries et des cavités où ils peuvent prendre 
le frais à l’ombre. 
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Installation communautaire au pavillon Etoscha 

C’est un excellent exemple de la nouvelle génération des méthodes de détention dans les zoos: 
damans du Cap, républicains sociaux (oiseaux) et écureuils fouisseurs (rats palmistes) se partagent 
un enclos intérieur inondé de lumière. Du fait qu’il s’agit d’espèces tropicales, il n’y a pas d’enclos 
extérieur. Les oiseaux peuvent voler librement dans tout l’espace – également près du public, et 
les petits damans du cap et les écureuils fouisseurs ont suffisamment de place pour leurs activités. 
Les républicains sociaux ont construit un gigantesque nid communautaire, les écureuils ont creu-
sé des galeries souterraines et les damans disposent de rochers avec de nombreuses cavités. L’ins-
tallation rappelle bien l’espace naturel des animaux en leur offrant des structures pour construire 
leur nid, se reposer et se retirer ainsi que des points d’observation, etc. 

Pavillon des oiseaux (diverses espèces) et pavillon des loris 

Deux installations qui méritent une visite. Les oiseaux volent librement et le public se tient au 
milieu de leur espace de vie. De spacieuses volières sont installées sur la longueur du pavillon; 
elles disposent d’espaces extérieurs tout aussi spacieux. Le pavillon des loris a également une 
grande volière extérieure structurée conformément aux besoins de l’espèce. Deux bons exemples 
de détention d’oiseaux qui leur permettent de voler réellement. Il ne faut évidemment pas choisir 
des oiseaux de trop grande taille. Les visiteurs doivent parfois les rechercher activement. Mais on 
voit toujours quelques animaux, parfois même de tout près. 

Manchots du Cap 

L’enclos des manchots du Cap a récemment été nettement agrandi. Les animaux disposent d’une 
aire supplémentaire avec un sol naturel et un petit bassin d’eau dont ils font le meilleur usage. Au 
moment de la visite, tous les manchots se trouvaient dans la partie nouvelle, plus ombragée. La 
nouvelle conception de l’enclos offre de bonnes possibilités de se réfugier à l’abri des regards du 
public, dans des zones reculées ou dans des cavités protégées servant de nichoirs. Toutefois, la 
taille du bassin d’eau est trop exiguë pour ces nageurs rapides qui sont aussi de bons plongeurs. 

Pavillon des singes (grands singes et espèces plus petites) 

L’ancien pavillon des singes datant des années 
soixante a été rénové en 2011–2012 et augmen-
té de grands enclos extérieurs. Les nouveaux 
aménagements intérieurs ont été ouverts en été 
2011, les installations extérieures en septembre 
2012. Les espaces intérieurs ont doublé leur sur-
face, on y a installé plusieurs étages et l’on en a 
augmenté la hauteur. Grâce aux larges baies pra-
tiquées dans le toit, les espaces sont beaucoup 
plus clairs. Divers cordages, troncs d’arbres, 
pneus, hamacs ainsi que des baignoires incitent 
les animaux à grimper et se défouler. De même, la 
paille largement épandue sur le sol leur permet de 
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construire des nids où dormir. Les animaux peuvent maintenant se poster à des endroits d’obser-
vation et se retirer dans l’enclos ancien nettement plus profond, où ils peuvent mieux se protéger 
des visiteurs. Sur les murs, on a installé des boîtes à nourriture qui invitent ces animaux intelligents 
à tester leur habileté et leur patience et à utiliser des outils. 

Des enclos extérieurs accessibles en permanence sont maintenant à la disposition de tous les 
singes. Des volières spacieuses et ensoleillées 
ont à cet effet été construites sur le toit du 
pavillon existant pour les petites espèces (no-
tamment atèles, tamarins lions), que les petits 
singes peuvent atteindre en grimpant à partir 
des installations intérieures. Les visiteurs 
peuvent observer les volières, lesquelles ne 
sont toutefois pas directement accessibles.

Les gorilles, chimpanzés et orangs-outans 
disposent d’un ensemble de cinq enclos exté-
rieurs spacieux reliés entre eux, mais pouvant 
être séparés les uns des autres. Ils sont agré-
mentés d’une grande diversité d’éléments, 
arbres artificiels et naturels pour grimper, 
végétation naturelle, prairies et rochers of-
frant aux animaux le grand intérêt de pouvoir rechercher leur nourriture 
(par exemple diverses herbes poussant dans l’enclos) et d’adopter un comportement de confort 
(hamacs, sable, soleil et ombre, eau). Ils peuvent faire de l’escalade (cordages. grilles, troncs 
d’arbres, poteaux en béton) et se poster à des endroits d’où ils peuvent dominer leur environnement. 
Le long des grillages ou derrière les vitres, les singes ont la possibilité de venir au contact des vi-
siteurs ou bien s’ils en ressentent le besoin, de se retirer au fin fond de l’enclos ou en hauteur. Les 
cinq enclos peuvent être mis à la disposition des trois espèces dans des combinaisons différentes 
si bien que la même installation n’est pas toujours utilisée par la même espèce. Cela permet aux 
animaux de rompre la routine. Cet enclos est actuellement utilisé avant tout par les orangs-outans 
qui adorent grimper.  

Macaques de Java 

Les macaques de Java ont été déplacés de l’ancien «rocher aux singes» (en fait un fossé au fond 
duquel on pouvait plonger le regard pour observer les animaux) vers un nouvel enclos agrémenté 
d’énormes rochers à escalader, où ils peuvent se retirer loin des visiteurs dans des cavités élevées 
et surveiller l’environnement. Dans ce nouvel enclos, le rocher (équipé d’espaces intérieurs pouvant 
être chauffés) et de nombreux troncs d’arbre offrent de multiples possibilités d’escalade, de ca-
chettes et de points d’observation. Une mare améliore encore l’installation puisque les macaques 
de Java adorent l’eau! D’épais écrans végétaux offrent des refuges potentiels supplémentaires aux 
animaux de rang inférieur en cas d’altercations. Le voisinage immédiat des léopards des neiges 
avec lesquels les singes rhésus partagent le rocher – une grille sépare les deux espèces – rend la 
détention particulièrement attrayante. Ces derniers observent les mouvements des grands félins en 
comprenant qu’ils ne courent pas de danger. Mais de temps à autre se produisent des rencontres 
très tendues lors desquelles les singes «provoquent» les félins ou bien où ces derniers tentent des 
approches à pas feutrés.  
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Rhinocéros 

Les deux femelles rhinocéros, ainsi qu’un jeune et un mâle, vivent dans deux installations séparées 
dans une réplique réussie de leur aire d’origine naturelle (zones inondées du Népal): végétation des 
plus luxuriantes avec des graminées de plus d’un mètre de haut, arbres morts et rives sablonneuses. 

Les animaux se partagent l’enclos avec des cervidés muntjacs et des loutres cendrées. Pour les 
muntjacs, la haute végétation constitue une cachette idéale. L’installation ne peut être observée 
que depuis certains points; les animaux ont suffisamment de refuges potentiels. De l’eau invite à 
la baignade, du bois mort à se gratter le pelage et la surface ouverte à trotter et jouer (loutres, jeune 
rhinocéros). 

Observations

Éléphants d’Afrique 

Les conditions sont comparables à celles de Zurich. Ici également, l’espace est trop restreint pour 
que les animaux puissent se mouvoir à leur aise et n’offre pas les occupations dont ces pachydermes 
ont besoin. Le sous-sol est varié et les éléphants peuvent prendre des bains de sable à loisir. Ils 
ont de l’eau qu’ils peuvent aspirer dans des trous percés dans la paroi pour se doucher avec la 
trompe. Il y a certes un petit point d’eau dans l’enclos extérieur, mais il n’y a pas de véritable pos-
sibilité de se baigner. L’installation intérieure est minimale, le bain n’est accessible qu’à certains 
moments, pour un animal à la fois et sous surveillance. Dans l’ensemble, il s’agit d’une détention 
insatisfaisante pour ces énormes pachydermes.

La planification en cours du zoo de Bâle prévoit l’agrandissement et le renouvellement de cette 
installation dans les prochaines années.  

Ours malais 

Renseignement pris auprès de la direction du zoo, cette installation qui n’est plus adaptée aux 
conditions modernes ne sera prochainement plus utilisée pour abriter des ours malais. Il ne reste 
plus qu’un animal très âgé, en pension, venu d’un autre jardin zoologique. En principe, l’installation 
ne sera plus utilisée pour cette espèce d’ours. 

Manchot royal et manchot papou 

Au contraire des manchots du Cap, les manchots royaux et les manchots papous proviennent de 
zones climatiques froides et doivent donc être détenus dans des locaux réfrigérés en été. Une 
détention à l’extérieur n’est donc possible qu’en hiver, quand il fait suffisamment froid. On est en 
droit de se demander s’il est vraiment indiqué de détenir de tels animaux sous nos latitudes. Le 
local climatisé à leur disposition pendant la saison chaude est vraiment trop exigu pour une dé-
tention de pingouins conforme aux besoins de l’espèce. Ces derniers ne peuvent même pas nager 
rapidement dans le minuscule bassin. Heureusement que le public se trouve dans une pièce re-
lativement sombre, ce qui fait que les animaux ne peuvent quasiment pas l’apercevoir depuis 
l’enclos clair. Dans le cadre d’une réalisation à long terme de l’océanium prévu, les espèces de 
pingouins de l’Antarctique y seraient déplacées dans une nouvelle détention répondant mieux aux 
besoins de l’espèce.  
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Loup 

Les structures (branches, points d’eau, espaces 
de repos, cavernes, etc.) sont bonnes, mais 
l’installation est tout simplement trop petite. 
Les animaux ont un enclos qu’ils parcourent en 
un clin d’œil. Il n’y a pas de place pour courir, 
simuler la chasse, jouer (louveteaux). Les loups 
ne peuvent pas vraiment se dissimuler de leurs 
congénères ou du public, ils peuvent se mettre 
à l’abri dans le boxe ou derrière des buissons, 
mais la distance n’est pas suffisante par rap-
port aux visiteurs.

Un nouvel enclos plus grand est prévu pour 
les loups, comme élément du secteur théma-
tique «Amérique du Nord». Les informations techniques don-
nées au niveau de l’enclos des loups sur les loups en liberté en Suisse sont les bienvenues. 

Lion de mer de Californie 

Bien que le bassin d’eau et le rocher pour grimper soient supérieurs aux exigences minimales de 
la protection des animaux en matière de lions de mer, il est difficile de parler ici d’une détention 
conforme aux besoins des animaux. Ces derniers disposent de trop peu de place dans l’eau pour 
nager à leur aise et sur terre pour prendre des bains de soleil (sans être gênés par les visiteurs). La 
question fondamentale se pose de savoir si une détention conforme aux besoins des mammifères 
marins est possible et si même elle a du sens dans un pays continental comme la Suisse. 

Last update: Rapport PSA sur les zoos 2013
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Zoo Hasel, Remigen
www.zoo-hasel.ch

Le zoo Hasel est un petit zoo qui détient un 
mélange d’animaux (de rente) indigènes et 
d’animaux sauvages exotiques. La majorité des 
animaux sont détenus de façon acceptable, cer-
tains même d’excellente manière, toutefois il 
reste encore de nombreuses installations obso-
lètes qui ne correspondent plus à une détention 
animale moderne et conforme aux besoins de 
l’espèce. La direction du zoo exprime claire-
ment son engagement à vouloir améliorer les 
conditions de détention des animaux. Elle a 
réalisé au cours des dernières années des ins-
tallations modernes notamment pour la déten-
tion des ratons laveurs, des muntjacs d’Inde 
et des macaques de Java (ce qui dans les rap-
ports précédents avait été dûment pris en 
compte). Il n’en reste pas moins que l’on acquiert constamment de nouveaux animaux qui parfois 
se retrouvent dans des enclos insuffisants au lieu de se pencher avant tout (comme l’a recomman-
dé la PSA) sur l’amélioration des enclos ou des installations existantes! En plus des exemples 
précités, on peut donner une appréciation positive de la détention des ânes (dans la mesure où ils 
ont accès régulièrement aux pâturages en dehors de leur enclos), des pintades, des cochons laineux, 
des cochons miniatures, des hiboux grands-ducs, des chèvres naines, des émules, des wallabies 
de Bennett, des alpagas, des lamas, des furets, des moutons du Cameroun, des lapins, des muntjacs 
d’Inde et des faisans. En ce qui concerne la détention de nombreux autres animaux et parfois 
aussi l’hygiène dans les enclos, nous estimons qu’il y a encore un gros potentiel d’amélioration. 

Exemples positifs 

Ratons laveurs

Les trois ratons laveurs ont à leur disposition une installation de taille généreuse (300 m2) dont le 
centre est constitué par un gros rocher naturel et une petite mare. Des arbres élevés ainsi que des 
troncs permettent aux animaux  d’épanouir leur capacité innée de grimper et de se retirer pour 
dormir en hauteur. Des niches rocheuses capitonnées et des boxes pour dormir installés dans les 
arbres leur offrent suffisamment de possibilités de retrait. L’enclos n’est visible que du devant ce 
qui permet aux animaux en cas de besoin de se retirer à bonne distance du public. Une petite 
cabane en bois, d’accès libre, munie de boxes supplémentaires pour dormir, offre une protection 
de plus contre les intempéries. C’est une détention de raton laveurs exemplaire du point de vue de 
la protection animale.
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Aras chloroptères

Les deux grands perroquets vivent dans une volière aux dimensions généreuses qui leur permet des 
vols courts et offre de nombreuses possibilités de grimper. Une végétation dense et des espaces 
intérieurs inaccessibles aux visiteurs offrent aux animaux la possibilité de se retirer quand ils le 
souhaitent.

Macaques de Java

Les quatre macaques de Java ont un enclos spacieux de type volière avec des arbres pour grimper, 
des cordes, des pneus et des rochers ainsi qu’un petit bassin d’eau. En cas de besoin, ils peuvent 
se retirer dans un espace intérieur qui est inaccessible aux visiteurs. L’enclos offre suffisamment 
de place pour grimper et se jucher en hauteur. Toutefois, l’équipement en matériel pour s’occuper 
(branches fraîches, sac de jute, cachette de nourriture, etc.) est lacunaire dans cet enclos. Si l’on 
veut détenir les macaques vraiment correctement, il faudrait également s’engager davantage dans 
l’occupation constante de ces animaux à la fois intelligents et curieux.

Exemples négatifs

Léopard (panthère)

Le vieux léopard (qui a entre-temps plus de 
20 ans) passe sa vie dans une cage de la taille 
d’un chenil. L’enclos n’est pas seulement 
beaucoup trop petit pour ce fauve qui aime 
sauter et bouger, mais il est totalement dénué 
du moindre stimulus. Il manque surtout des 
possibilités de grimper, des points de vue ain-
si que des possibilités de retrait. L’animal est 
exposé et il ne lui est absolument pas possible 
de manifester son comportement naturel. 
Étant donné qu’il s’agit d’un animal très âgé, 
il passe la majorité du temps à dormir. Un jeune animal développerait des comportements très 
stéréotypés dans de pareilles conditions.

Suivant la direction du zoo (2011), cette vieille panthère devrait passer la fin de ses jours dans 
un environnement qui lui est familier. On est conscient de l’insuffisance des conditions de détention 
et l’on souhaite à l’avenir renoncer à la détention de fauves. Déménager la panthère dans un zoo 
avec un enclos plus vaste n’a pas fonctionné étant donné que l’animal n’est plus capable de s’adap-
ter à un environnement différent.

Macaques berbères

Dans un enclos obsolète bien trop petit, les trois macaques berbères vivent dans des conditions 
lamentables. Ils viennent d’être accueillis dans ce zoo et cette décision est vraiment douteuse! Les 
conditions spatiales sont très étroites, les animaux sont exposés et ne peuvent se retirer des visiteurs 
que dans un espace intérieur sombre. Leur comportement est peureux (déjà tendance de fuite dès 
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qu’un mouvement même calme est effectué près 
de la grille par des visiteurs) et au moins un 
animal a un comportement de type stéréotypé 
car il joue constamment avec ses doigts (proba-
blement parce qu’il n’a rien d’autre à disposi-
tion). Les animaux n’ont que quelques rares 
possibilités de grimper (cordes, pneus) et des 
places pour s’asseoir en hauteur, mais l’enclos 
est beaucoup trop petit et il manque les struc-
tures naturelles comme les rochers et les niches 
dans les rochers, la végétation, les troncs 
d’arbres, un point d’eau naturel et des possi-
bilités de s’occuper comme des branches 
fraîches avec des feuilles.

Il y a peu, des babouins hamadryas vivaient dans cet enclos. D’après la direction du zoo, cet 
enclos devrait être utilisé pour des animaux plus petits voire être complètement supprimé. Il est 
absolument incompréhensible pour la PSA que maintenant on y ait installé des macaques 
berbères.

Nasua

Là aussi il s’agit d’un enclos bien trop vieux et déprimant. Les nasuas sont habiles, d’une curiosi-
té constante, amis de l’eau et aiment grimper; il y a bien trop peu de place, de structures pour 
grimper, de surfaces d’eau et de possibilités de s’occuper (ne serait-ce que la recherche de nour-
riture sur le sol, placée de manière variable). Des femelles et des jeunes animaux vivent en groupes 
sociaux tandis que les mâles sont plutôt des solitaires. Le zoo  nourrit un jeune à la main parce 
qu’apparemment les adultes le mordraient jusqu’à ce que mort s’ensuive. Ce type de comportement 
indique que c’est une condition de détention fondamentalement problématique et qu’il n’y a pas 
eu de lien social correct qui ait pu se constituer. Lorsque des animaux sont élevés par l’homme, ils 
considèrent ce dernier comme leur partenaire social, ce qui rend la détention d’animaux sauvages 
en captivité encore plus douteuse.

Last update: Rapport PSA sur les zoos 2014
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Wildnispark Zurich, Langenberg
www.wildpark.ch

Des jumelles sont indispensables pour visiter le 
parc animalier Langenberg. Les enclos sont très 
spacieux et la distance qui sépare le public des 
animaux est donc souvent considérable. Les vi-
siteurs peuvent ainsi découvrir le comportement 
des animaux dans un espace naturel. Les sur-
faces étendues et les structures disposées dans 
tous les enclos (tas de branches, buissons, par-
ties de forêt, etc.) permettent aux animaux de 
se retirer à l’écart de leurs congénères et du 
public. Outre les différents enclos d’animaux 
sauvages, les enclos pour prédateurs indigènes 
tels que l’ours, le loup et le lynx sont exem-
plaires. Le parc détient de plus des ongulés autrefois 
indigènes comme l’élan et le bison et participe au projet d’élevage et de réinsertion des chevaux 
sauvages Prszewalski (Takhi) en Mongolie.

Remarque négative: malheureusement, de nouveau, un jeune ours «en surnombre» a été eutha-
nasié en février 2013.

Exemples positifs

Ours brun 

Un enclos modèle pour ours bruns: environ 10 000 m2, plus encore quelques milliers de mètres 
carrés (enclos séparé) offrent suffisamment de place aux plantigrades qui peuvent vivre conformé-
ment à leur espèce. De nombreuses traces de fouille, de restes de repas et de griffures témoignent 
de l’activité des ours. La majeure partie de l’enclos consiste en une forêt, mais dispose également 
d’une partie dégagée avec une grande piscine naturelle. Les animaux parcourent ce terrain très 
diversifié à la recherche de nourriture, comme ils le font dans la nature. Le sous-sol naturel permet 
aux animaux de se creuser une caverne pour hiberner, ce dont ils ne se privent pas.

Observations
Cette détention des ours est problématique car la reproduction naturelle de ces animaux –impliquant 
la production d’animaux «en surnombre» qui doivent ensuite être euthanasiés – est incluse dans 
le management du cheptel des ours (et sans doute en va-t-il également de même pour d’autres 
espèces). Ainsi, en février 2013, un ours brun de quatre ans, en bonne santé, a dû être euthanasié 
parce que l’ourse attendait une nouvelle portée et qu’on n’avait pas pu trouver de place appropriée 
dans un autre zoo. Ce qui est dérangeant dans ce fait est que la castration ou la stérilisation et 
donc le renoncement à la reproduction ne soient aucunement pris en considération bien qu’il y ait 
de par le monde beaucoup trop d’ours bruns en captivité et qu’il soit possible de détenir des ani-
maux castrés dans un enclos exemplaire comme celui de Langenberg sans que son bien-être soit 
mis en question. Les petits de cette année sont donc également menacés d’euthanasie d’ici à deux 
ou trois ans parce que le parc animalier exige manifestement une «fidélité absolue à la nature» 



PROTECTION SUISSE DES ANIMAUX PSA RAPPORT PSA SUR LES ZOOS 2014

107

uniquement sur le plan du «droit à la reproduction» alors que, en liberté, les animaux d’une espèce 
ne deviennent jamais tous reproducteurs! Du point de vue éthique, cette primauté de la biologie 
sur la protection des animaux est douteuse. Défendre la production de petits en surnombre uni-
quement au nom d’une «conformité aux besoins de l’espèce» (qui n’est de toute façon jamais at-
teinte à 100%) maintenue dans la détention en captivité n’est pas justifiable. Car aussi parfaite 
que soit la détention, il s’agit d’animaux sauvages en captivité et l’homme est responsable de leur 
bien-être et de leur droit à la vie (détention conforme aux besoins des animaux). 

Lynx

L’enclos des lynx suit les mêmes principes que celui des ours avec ses milliers de mètres carrés; 
on peut voir les lynx depuis des plates-formes. Ces animaux très farouches ont des exigences très 
élevées qui sont ici parfaitement satisfaites. En effet, ils peuvent se promener très loin, grimper, 
se nourrir dans des boxes avec de la nourriture automatiques ou prélever des proies sur des moitiés 
de bœuf accrochées en hauteur tout en pouvant se retirer à tout moment et s’éviter mutuellement. 
Il faut beaucoup de patience et de sens de l’observation ainsi que de la chance pour voir ces fa-
rouches animaux indigènes dans cet enclos. Leur remarquable camouflage naturel leur permet 
souvent de se fondre dans leur environnement. 

Loups 

Les loups ont à leur disposition une grande parcelle de forêt, et un point d’eau sous forme d’un 
étang aux dimensions généreuses. On ne voit qu’une partie du domaine depuis des plates-formes. 
Ces animaux au naturel craintif ont ainsi l’occasion de se dissimuler face au public ou à leurs 
congénères. Animal de meute, le loup a besoin de beaucoup de place pour vivre pleinement sa vie 
en groupe et satisfaire son besoin de mouvement. Avec un peu de patience, on voit des loups qui 
se promènent lorsqu’ils ne se reposent pas au soleil. 

Sangliers dans un enclos accessible 

Une particularité de ce parc est son enclos de 
sangliers. En effet, les visiteurs peuvent emprun-
ter un chemin qui passe dans une parcelle de 
forêt clôturée et il y a de fortes chances d’y 
rencontrer des sangliers. Il faut respecter des 
règles strictes en matière de comportement, no-
tamment l’interdiction de les nourrir et de les 
caresser. C’est une occasion rêvée de rencontrer 
de tout près ces animaux extrêmement intéres-
sants.
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Chats sauvages

L’installation des félins est elle aussi un modèle du genre. Taille optimale et structuration variée 
leur permettent de vivre conformément à leurs besoins. En outre, on peut parfaitement les observer 
si les chats le veulent bien et se montrent – en train de prendre un bain de soleil, de se promener 
ou de chasser. Des boxes de nourriture, pilotés par ordinateur, les encouragent à chasser.

Renards roux 

Le nouvel enclos de Langenberg est de dimensions généreuses et imite tout ce que les renards 
trouvent dans la nature: nourriture, cachettes, emplacements pour dormir, cavernes, champs ou-
verts. Une maison d’observation permet de découvrir leur mode de vie. Des informations sur le 
renard complètent l’installation en montrant que cet animal adapte sa vie aux changements puisqu’il 
vit désormais dans des zones urbanisées. 

Last update: Rapport PSA sur les zoos 2014
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Wildpark Bruderhaus, Winterthur
www.bruderhaus.ch

Ce parc animalier est situé dans une assez grande forêt. Il abrite neuf sortes d’animaux: loups, lynx, 
bisons, cerfs Sika, daims, cerfs élaphes, mouflons, chevaux de Przewalski et sangliers.

Tous les animaux sont dans des installations de dimensions généreuses, proches de la nature. 
Des transformations et un renouvellement des structures sont prévus. De nombreux enclos seront 
transformés en enclos communautaire pour deux espèces d’animaux. Les bisons par exemple, vivent 
dans une installation que même la direction du parc estime trop restreinte; ils partageront à l’avenir 
une installation avec les cerfs Sika. Ces derniers ont aujourd’hui un enclos de bonne taille, mais 
qui, selon les responsables du parc, n’offre pas suffisamment de surfaces d’eau. Le nouvel enclos 
communautaire devrait y remédier. La surface nécessaire sera disponible grâce à la suppression 
prévue de la détention des daims. En outre, on prévoit un nouvel enclos pour les martres et les 
renards, dans la mesure où les améliorations prévues des enclos existants pourront être réalisées. 

Ces rénovations sont tout à fait bienvenues et contribueront fortement à l’amélioration des enclos 
des animaux. Malheureusement, jusqu’à maintenant, seul un petit nombre des projets prévus depuis 
2010 a pu être réalisé pour des raisons financières.

Exemples positifs 

Sangliers

Les sangliers peuvent bénéficier d’un espace as-
sez vaste avec beaucoup de structures appro-
priées à leurs besoins. Le sol naturel leur permet 
de fouiller à loisir, ils ont plusieurs possibilités 
de repli, des troncs pour se gratter et se frotter, 
de gros tas de branches pour s’occuper (re-
cherche de nourriture). Une nouveauté: les 
sangliers disposent aussi d’une surface de terre 
meuble assez étendue qui se transforme en 
bourbier par temps humide. Mais il serait im-
portant que cette surface soit aussi maintenue 
humide par temps très chaud afin que les 
sangliers puissent l’utiliser comme bauge pour 
se rafraîchir. Il est également prévu d’agrandir 
leur enclos.
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Loups 

Les 12  000m2 de forêt sont un espace intéres-
sant pour les loups avec des structures massives 
importantes, comme le sous-bois pour se replier, 
des points de vue, des cavernes, etc. Le public 
peut découvrir l’enclos au moyen d’un mirador 
souterrain et de fenêtres dans les parois de bois. 
Cela permet à ces animaux si farouches de ne 
pratiquement pas être dérangés par les visiteurs 
tout en laissant à ces derniers la possibilité de les 
observer. En raison des problèmes posés dans les 
parcs animaliers par la détention et la multiplica-
tion des loups (accroissement des bagarres san-
glantes et progéniture en surnombre), le parc Bru-
derhaus renonce désormais à l’élevage des loups. 
Les femelles sont stérilisées. La protection des animaux estime que cette décision est tout à fait 
bienvenue et raisonnable. 

Ces animaux farouches ne sont pratiquement pas dérangés par les visiteurs qui peuvent malgré 
tout bien les observer grâce à des trous discrets pratiqués dans la clôture.

Lynx

La détention de ce chat sauvage farouche est exemplaire. Dans un immense enclos forestier couvert 
de végétation, et donc riche en abris, occupant les deux versants d’un vallon, vit actuellement un 
lynx détenu seul. A moyen terme, on prévoit la détention d’un couple. Ces félins disposeront de 
nombreux arbres pour grimper, de cachettes et de possibilités d’évitement, d’eau et de point de 
vue en hauteur ainsi que d’une cabane en bois solide comme abri supplémentaire contre les in-
tempéries. En outre, la cabane est équipée de piquets de bois dans la zone d’entrée, et de couchettes 
en hauteur, de telle sorte que le lynx puisse veiller en toute sécurité sur son territoire. Dans cet 
enclos, reflet d’un territoire naturel, ce prédateur peut s’adonner à la chasse aux souris et aux oi-
seaux naturellement présents et les possibilités de cachette sont tellement nombreuses qu’aper-
cevoir l’animal est aussi probable que de gagner le gros lot au loto. L’impression n’en sera que plus 
forte si on arrive à surprendre l’animal.
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Cerfs élaphes 

Ces grands cerfs ont une vaste installation très di-
versifiée. Un fossé avec ruisseau occupe le milieu 
de l’enclos. Les rives sont assez fortement érodées 
et l’on prévoit de les assainir. Il est également pré-
vu d’agrandir nettement l’enclos des cerfs au-delà 
du ruisseau en annexant la forêt au sommet de la 
colline, ce qui ouvrira aux cerfs des surfaces her-
beuses et des possibilités de retrait supplémen-
taires. En outre, on prévoit un nouvel enclos qui 
séparera l’enclos des cerfs proprement dit et l’aire 
de repos située près de l’enclos du lynx pour consti-
tuer une sorte de «zone tampon». On prévoit aussi l’aménagement de bauges supplémentaires. On 
renonce à la détention communautaire prévue avec les cerfs Sika étant donné que les mâles se 
sont révélés incompatibles.

Chevaux de Przewalski et  mouflons

L’installation dévolue aux chevaux sauvages est 
en cours d’agrandissement et va passer à environ 
2 hectares. Actuellement déjà, les chevaux ont à 
disposition de vastes surfaces de gravillons et des 
prés généreux. En été 2014, on devait leur mettre 
également à disposition un point d’eau pour 
s’abreuver et se baigner. A l’avenir, ils seront dé-
tenus avec les mouflons. Ces derniers disposeront 
d’une partie de l’enclos auquel eux seuls auront 
accès, ainsi que de diverses structures pour grim-
per et d’abris.

Last update: Rapport PSA sur les zoos 2014
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Zoo Zurich
www.zoo.ch

Le jardin zoologique de Zurich est le plus grand 
zoo de Suisse et, avec ses quelque 340 espèces 
animales, de ceux qui en détiennent le plus. 
Depuis plusieurs années, le zoo est en pleine 
mutation. Dans l’intervalle, la majorité des en-
clos se conformant à une détention moderne 
et appropriée des animaux sauvages, ils sont 
exemplaires. Le nouveau parc aux éléphants 
«Kaeng Krachan» vient d’être terminé. C’est 
un tournant dans l’histoire de la détention du 
zoo de Zurich. D’autres transformations ou 
nouveaux bâtiments sont en cours de réalisa-
tion ou planifiés. Ainsi les chameaux pourront 
bientôt emménager dans une «steppe mon-
golienne» et l’on prévoit une «savane africaine» 
à côté du parc aux éléphants. La halle Masoala, qui reproduit une étendue de forêt tropicale, 
reste exemplaire. Le zoo prend en outre très au sérieux sa mission de protection de la nature et 
d’information du grand public par son engagement en Suisse et à l’étranger. Dans les enclos de 
très vastes dimensions, il y a des longues-vues ou des jumelles pour mieux observer les animaux.

Il n’y a plus de mauvaise détention dans ce zoo. Mais de notre point de vue, la détention des 
singes anthropoïdes a besoin d’améliorations. Ici, la PSA pense qu’en premier lieu, les extensions 
nécessaires au bien-être des animaux (enclos intérieurs et extérieurs plus grands, comportant des 
structures plus riches pour les orangs-outangs et les gorilles) devraient être entreprises avant que 
de nouveaux enclos ne soient installés pour d’autres espèces animales (par example la savane 
africaine avec des girafes, qui n’existait pas jusqu’à maintenant au zoo de Zurich).

Exemples positifs

Ours à lunettes et coatis

Spacieuse et richement structurée, cette installation est un modèle de détention des ours et des 
procyonidés. Les animaux ont notamment diverses possibilités de grimper très haut, de se retirer, 
de se baigner dans une mare et dans l’eau courante et de s’installer en hauteur; le sol est couvert 
de différents substrats et possède des sous-bois riches en buissons. Il faut souvent un regard exer-
cé et de la patience pour découvrir les animaux dans ce vaste enclos. On a réussi ici à créer un 
vaste enclos pour les ours à lunettes et une grande famille de coatis, qui en imitant leurs conditions 
de vie dans la nature (forêts de nuage dans les montagnes des Andes) leur permet un comportement 
correspondant à leur espèce et une vie proche des conditions naturelles.
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Léopards des neiges

L’enclos restitue l’espace naturel de ces fauves qui sont extrêmement rares. Un vaste paysage 
montagneux a été construit sur une pente qui offre un espace vital adapté aux animaux. Ces derniers 
disposent de points de vue, de zones de repos où ils ne sont pas dérangés, et de la possibilité de 
se retirer. Le public, bien piloté, peut tout de même observer ces élégants félins, mais à bonne 
distance; lorsqu’il peut voir l’enclos, c’est à travers des fenêtres et des vasistas. La démarche de 
«laisser le public à l’extérieur» est appliquée de façon cohérente.

Tigres

Ce bon mode de détention mérite lui aussi le qualificatif de moderne. L’installation qui totalise 
environ 1400 m2 pourrait certes être encore plus vaste pour ces immenses félins. Par contre, son 
équipement est conforme aux besoins de l’espèce: grande piscine, lieux de retrait et surfaces su-
rélevées, arbres pour se faire les griffes, etc. Mentionnons ici les mangeoires pilotées par ordinateur 
qui doivent simuler en partie du moins le comportement de chasse et d’affût des tigres. Cela a 
permis de porter remède à un trouble du comportement du tigre qui est d’arpenter sans relâche 
l’enclos ou la cage en suivant les grilles. 

Lions

La nouvelle installation des lions a été ouverte en 2006. Les animaux ont environ 1700 m2, riche-
ment structurés, notamment lieux de retrait, points de vue, divers substrats au sol, et une instal-
lation intérieure. Cette dernière est un peu petite, mais on peut partir de l’hypothèse que les lions 
ont libre accès à l’extérieur pendant la majeure partie de l’année. 

Loups

L’installation des loups est située sur une 
pente avec forêt et terrain dégagé. Elle n’est 
visible que de certains points, ce qui donne à 
ces timides animaux suffisamment de possibi-
lités de se retirer loin du public. Dans l’en-
semble, une réussite dont la variété structurelle 
offre aux loups un lieu de vie adapté à leurs 
besoins.

Halle Masoala

En plein Zurich, un espace de forêt tropicale 
dans une halle gigantesque: une nouvelle dimension de la détention dans un parc zoologique où le 
public doit parfois chercher les animaux. Il y a souvent des bénévoles du zoo qui montrent aux 
visiteurs où se trouvent les animaux, qui ne sont pas visibles à première vue. Il manque une longue-
vue. Une grande partie des nombreux animaux de la jungle peut se déplacer librement dans la halle 
et il n’est pas rare qu’un vari rouge saute de branche en branche en rasant la tête des visiteurs.
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Depuis peu, une partie de la halle est également accessible par un «chemin des cimes». Les 
animaux ont encore suffisamment de possibilités de se cacher dans l’épaisseur des feuillages ou 
de se soustraire aux regards des humains en grimpant sur les entretoises de la charpente du toit.

Là aussi, le zoo remplit admirablement son devoir d’information et de sensibilisation du public 
aux animaux et à l’environnement.

Babouins géladas, bouquetins de Nubie et damans des rochers

Le «Massif du Simien», une installation communautaire destinée aux babouins géladas, bouquetins 
de Nubie et damans des rochers, reproduit les hauts plateaux éthiopiens et ses prairies en pente, 
sa végétation rase et ses rochers escarpés. Les animaux peuvent y profiter d’un périmètre de près 
de 2000 m2 et, s’ils le souhaitent, largement échapper aux regards du public. Des cavités rocheuses 
permettent aux géladas de trouver des refuges pour la nuit et de s’abriter dans les rochers par temps 
de pluie, comme ils le feraient dans la nature. De gros blocs rocheux incitent à grimper et, sur les 
prairies traversées d’éboulis, les singes et les bouquetins peuvent se consacrer à chercher leur 
nourriture et à vivre au sein de leurs groupes 
sociaux. Les damans utilisent les rochers 
comme points d’observation, cachettes et 
lieux d’exposition au soleil. Une installation 
conforme aux espèces qu’elle abrite, rem-
plissant une importante fonction d’ambas-
sadeur pour la faune menacée des hauts 
plateaux éthiopiens. 

Parc aux éléphants

Le nouveau parc aux éléphants «Kaeng Kra-
chan» s’étend sur 10’000 m2 et il est dé-
volu actuellement aux sept éléphants in-
diens du zoo. Il est composé d’un vaste 
enclos extérieur pour les éléphantes et d’un 
enclos intérieur également vaste pour le troupeau. Les mâles reproducteurs dis-
posent d’un enclos intérieur et d’un enclos extérieur nettement plus grands que ceux dont ils 
disposaient auparavant. Il y a également un enclos de séparation. Les installations extérieures 
présentent des sols de nature différente (essentiellement du sable, mais aussi du rocher) et une 
topographie variée: de nombreux lieux situés à des niveaux différents sont reliés par des passages 
plutôt étroits entre les rochers, les arbres ou les points d’eau. Dans l’enclos intérieur se trouvent 
de grandes surfaces sableuses, des pierres et des arbres pour se gratter et pour chercher de la 
nourriture. Il y a également un bain d’eau de plusieurs mètres de profondeur (les visiteurs peuvent 
regarder ce qui se passe sous l’eau).

La structuration du parc est remarquable, avec différents points d’eau, une chute d’eau, des 
arbres naturels et artificiels et des rochers, une végétation importante et des substrats divers. Les 
éléphants ont beaucoup de place pour s’occuper, pour s’éviter les uns les autres le cas échéant, 
ou se soustraire aux regards des visiteurs. Leur nourriture leur est présentée uniquement dans des 
cachettes ou très haut dans les arbres. Ainsi les animaux sont-ils occupés une grande part de la 
journée à chercher et à attraper de la nourriture comme dans un environnement sauvage.
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Tout autour du parc, les problèmes de co-
habitation entre l’homme et les éléphants 
sauvages qui se posent en Thaïlande sont 
abordés. Des champs dévastés et des cabanes 
de paysans démolies sont reconstitués et des 
clôtures de protection donnent une idée de la 
vie au voisinage du parc national Kaeng Kra-
chan. Des visiteurs peuvent déclancher une 
alarme sonore – certes les animaux semblent 
s’être habitués à cette sonorité (réglée assez 
bas) mais qui retentit très souvent lorsque les 
visiteurs sont nombreux. Toutefois, il serait 
souhaitable de réduire le temps de déclanche-
ment de ce facteur dérangeant sur le plan 
acoustique.

Dans le parc aux éléphants, le troupeau sera à l’avenir détenu sur le mode «Protected Contact», 
c’est-à-dire que les soigneurs des animaux ne se rendront plus dans l’enclos mais ils les dirigeront 
toujours à travers des grilles. Ceci assure la sécurité du personnel, tout en permettant aussi aux 
éléphants de vivre sur un mode «plus naturel» dans le troupeau. Ainsi le parc aux éléphants repré-
sente-t-il une nette amélioration de la détention pratiquée à Zurich et correspond aux exigences 
actuelles, scientifiquement fondées, d’une détention d’éléphants conforme à leur bien-être.

Pantanal

Ouverte en 2012, l’installation communautaire «Pantanal» héberge des animaux des savanes de 
l’Amérique du Sud. Elle aussi est un modèle du genre! Capybaras, tapirs, fourmiliers tamanoirs, ca-
pucins à poitrine jaune, saïmiris communs, aras hyacinthes, kamichis à collier, flamants roses se 
partagent 1000m2 qui reproduisent la savane humide, dotée d’une forêt clairsemée, d’une roselière 
et de bois flottant. Les capybaras et les tapirs ont à leur disposition de vastes prairies, des abris 
couverts de paille et des tas de bois mort pour se cacher ou ronger (capybaras); de plus, ils peuvent 
nager à leur aise dans plusieurs mares rattachées les unes aux autres. Quant aux aras et aux singes, 
ils trouvent sur plusieurs îles des arbres élevés, des miradors et des cordes pour grimper. Les flamants 
peuvent couver sans être dérangés près d’un étang derrière la roselière. Enfin, l’ensemble est limi-
trophe de l’énorme installation pour les ours à lunettes et de la partie dite des prairies alluviales du 
zoo avec ses divers oiseaux aquatiques de la région. Toute la partie du domaine à l’entrée forme un 
vaste paysage d’eau et de buissons qui sert également de lieu de vie aux oiseaux locaux.

L’information du grand public est absolument passionnante au «Pantanal»; les chemins et les 
ponts de bois mènent les visiteurs aux différents points de vue tout en permettant aux animaux de 
prendre bonne distance vis-à-vis du public. On a reproduit un commissariat de la police brésilienne 
de l‘environnement avec son véhicule (authentique) et des pièges de braconniers; par ailleurs, de 
nombreux panneaux informatifs attirent l’attention non seulement sur les animaux, mais également 
sur les menaces que font peser sur eux la déforestation et le braconnage.
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Exemples négatifs

Manchots royaux

Des espèces venant de zones climatiques extrêmes ont parfois des difficultés à s’adapter à notre 
climat. On est en droit de se demander s’il est vraiment indiqué d’avoir de tels animaux sous nos 
latitudes. Les manchots royaux vivent normalement dans les îles de l’Antarctique où les tempéra-
tures sont radicalement différentes de nos températures estivales. Par conséquent, une détention 
à l’extérieur n’est acceptable qu’en hiver quand il fait suffisamment froid. De plus, une pièce cli-
matisée doit être à disposition des animaux pendant la saison chaude. Les limites des possibilités 
financières sont donc rapidement atteintes et ici, les pingouins n’ont qu’un petit enclos pendant 
la saison chaude, équipé d’un tout petit bassin. Ce dernier est trop petit (10 m de long) pour que 
les pingouins puissent nager vite ou plonger convenablement. Il est heureux que le public se trouve 
dans une pièce assez sombre, le rendant quasi invisible aux animaux.

Observations

Singes anthropoïdes (gorilles, orangs-outangs)

Les installations sont obsolètes. La taille des enclos des deux espèces est insuffisante et ne cor-
respond pas aux exemples de détention moderne à l’étranger. L’envergure d’un mâle orang-outang 
adulte est de trois mètres, or la taille de l’enclos ne lui permet pas de se suspendre à sa guise. Les 
enclos extérieurs sont également trop petits. 

Dans sa planification, le zoo a inscrit une extension de l’installation de ces grands singes d’ici 
à 2030. La PSA est d’avis que dans l’intérêt des animaux, le zoo devrait impérativement construire 
plus rapidement une installation moderne.

Last update: Rapport PSA sur les zoos 2014
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Connyland, Lipperswil
www.connyland.ch

A Lipperswil, le Connyland exploitait jusqu’en 2013 le dernier delphinarium de Suisse. La Protec-
tion Suisse des Animaux PSA estime que les dauphins font partie des espèces d’animaux qui, en 
captivité, ne trouvent jamais, ne serait-ce qu’approximativement, les conditions requises pour une 
vie conforme à leur espèce. La nouvelle ordonnance sur la protection des animaux fixant des di-
mensions minimales totalement insuffisantes, un delphinarium n’est pas défendable en Suisse. 
Par conséquent, pendant de nombreuses années, la PSA n’a pas ménagé ses critiques vis-à-vis de 
la détention des dauphins au Connyland. On ne pouvait donc que saluer l’interdiction prononcée 
en 2012 par le Parlement d’importer des cétacés en Suisse. Toutefois le Connyland était confron-
té au problème du devenir des animaux encore présents. Deux des animaux (une femelle et son 
petit) ont été transférés fin 2013 au «Dolphin Cove» en Jamaïque (une détention de bonne qualité 
par rapport à la précédente, dans une baie marine fermée, à l’eau peu profonde, où les animaux 
pourront découvrir l’eau salée, les marées et bien sûr le fond marin). Pour la femelle Chicky, qui a 
déjà un certain âge, c’est un retour aux sources: en effet, elle avait été capturée dans les Caraïbes… 
Le troisième animal, un jeune mâle, est mort au Connyland avant le voyage.

Après le départ des dauphins, les phoques et les perroquets restent les attractions animales 
principales en plus des trains (?), dans une ambiance de grande foire foraine.

Exemples positifs

Perroquets 

Les espaces réservés aux différentes espèces de 
perroquets sont vastes et leur permettent au 
moins de voler brièvement et de grimper à loisir. 
Les animaux sont détenus en groupes.

Par contre, le spectacle qui les utilise mérite 
une mention négative. Certes, il montre égale-
ment les phénoménales prouesses mentales des 
animaux (notamment compter, assembler des 
puzzles), mais la plupart des exercices (hisser 
un drapeau, conduire une voiture miniature, 
etc.) n’ont pas grand-chose à voir avec une occupation 
conforme à l’espèce et avec un traitement respectueux de ces animaux.

Exemples négatifs

Phoques 

Le Connyland qualifie le bassin des phoques de «gigantesque». En réalité, il s’agit de trois minus-
cules bassins reliés entre eux, dont la superficie totale est tout au plus moyenne en comparaison 
avec ce que proposent d’autres jardins zoologiques suisses. Une telle installation ne peut jamais 
proposer aux animaux une existence adaptée car il manque non seulement la profondeur nécessaire 
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pour de réelles plongées mais encore un rocher 
où grimper qui imiterait les côtes rocheuses du 
biotope naturel de ces animaux. Les phoques 
peuvent certes nager et plonger mais, pour ces 
nageurs rapides (jusqu’à 40 km/h) et plon-
geurs de fond (plus de 100 m!), les dimen-
sions du bassin sont décidément trop petites 
et l’ensemble de l’enclos est pour eux parcou-
ru en l’espace de quelques secondes.

Des informations pertinentes sur le plan 
pédagogique accompagnent le spectacle des 
phoques montrant les tours classiques consis-

tant à se mettre debout sur les pattes antérieures, à applau-
dir, à exécuter des sauts, etc. Les spectateurs ont l’occasion de beaucoup en apprendre sur les 
particularités, la manière de vivre et les capacités de ces élégants animaux. Mais ces informations 
sont en parfaite contradiction avec les conditions de détention qui laissent beaucoup à désirer.

Last update: Rapport PSA sur les zoos 2014
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Greifvogelpark Buchs
www.greifvogelpark.ch

Sur près de 10’000 m2, le parc zoologique de Buchs détient des oiseaux de proie et présente un 
effectif, unique en Suisse, de près de 60 espèces d’oiseaux de proie et de chouettes/hiboux indigènes 
et exotiques. Les volières sont soignées mais donnent toutes une impression d’être un peu «rangées», 
avec peu de retraites possibles pour les animaux. Les loges prévues pour dormir et nicher sont pour 
la plupart observables frontalement et, dans la majorité des cages, seuls des vols très limités sont 
possibles. Il faut dire que quelques animaux – principalement les grandes espèces d’aigles, de vau-
tours et de chouettes et hiboux – sont entraînés dans des démonstrations régulières de vol et ont 
donc vraisemblablement des occasions suffisantes de voler. Mais les enclos de la plupart des hiboux/
chouettes et faucons sont trop exigus pour une détention conforme. Une réduction de l’effectif animal 
et un agrandissement des enclos seraient souhaitables. Le jardin zoologique ne donne pas d’exemples 
de détention extraordinaires mais pas non plus d’exemples de réels couacs.

Exemples

Pygargues à tête blanche

Les deux grands aigles se partagent une volière d’environ 60 m2 de surface de base (surface mini-
male prescrite par l’ordonnance sur la protection des animaux) et de 3 m de hauteur. Les oiseaux 
ne peuvent pas y voler – le problème fondamental de tous les zoos gardant de grands oiseaux de 
proie. Mais à Buchs, ces derniers sont régulièrement entraînés, raison pour laquelle il faut consi-
dérer la volière comme un espace de repos plutôt que comme un lieu d’activité. Un tiers de la 
volière, couvert surélevé compris, est protégé par un toit de sorte que les oiseaux peuvent se pro-
téger de la chaleur et se réfugier à l’ombre et, par temps de pluie, se mettre au sec. Quelques 
structures en bois offrent des possibilités supplémentaires de grimper; un arole buissonnant met 
un peu les oiseaux à l’abri des regards. Malingre, le petit bassin offre de maigres possibilités de 
baignade (ce qui est une prescription légale). La volière peut être observée de trois côtés et donne 
une impression de propreté et d’entretien. Tout bien considéré, une détention d’aigles acceptable 
– mais uniquement du fait de l’entraînement régulier hors de la volière. 

Autres volières d’oiseaux de proie

Les enclos des aigles des steppes, aigles royaux, pygargues à 
queue blanche et pygargues empereurs, des aigles bateleurs, 
des aigles huppards, du carancho et du caracara austral, ainsi 
que des milans et buses, ont tendance à être trop exigus pour 
le vol (mais pas pour grimper aux arbres et se poser) mais sont 
suffisamment spacieux comme volières de repos. En règle gé-
nérale, dans tous les enclos, il serait souhaitable d’avoir outre 
un volume global plus important, davantage d’écrans, d’arbres/
buissons et de structures naturelles (rochers, bois mort, bain de 
sable), ainsi que de plus grands bassins ou points d’eau naturels. A l’heure actuelle, les animaux sont 
tous assez exposés aux regards. Mais si l’on part du principe que ces espèces se donnent toutes du 
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mouvement également hors des volières, la détention peut être estimée acceptable à bonne. Si cer-
tains animaux ne pouvaient jamais quitter la volière, une détention sur un espace aussi restreint et 
structuré de façon si peu naturelle serait sujette à caution. Quelques animaux portent des cordons 
de cuir aux pattes, cordons qui servent à les maintenir ou à les attacher lors de leur entraînement. 
Ces cordons ne semblent cependant pas déranger les animaux et ne contrecarrent pas leur mobilité.

Volières des chouettes et hiboux

La plupart des volières à chouettes et hiboux sont très 
petites et dotées de trop peu de cachettes et d’endroits à 
l’abri des regards du public et des espèces voisines. Ces 
animaux sensibles aux perturbations, nocturnes, doivent 
pouvoir se reposer et se cacher pendant la journée – autre-
ment dit lorsque le public se presse devant les volières. 
Malheureusement, même les cavités où ils dorment sont 
ouvertes frontalement, et la protection contre les intempé-
ries est également rudimentaire. Les volières sont trop pe-

tites pour permettre aux oiseaux de voler et généralement pas assez adaptées du point de vue 
structurel pour leur permettre d’exprimer toutes les facettes de leur comportement. Davantage de 
rochers, d’arbres, de possibilités de grimper, de se baigner et de prendre des bains de sable seraient 
souhaitables – et pour les chevêches des terriers la possibilité d’utiliser des cavités creusées dans 
le sol. Comme on doit procéder de l’idée que l’entraînement concerne seulement quelques espèces 
(grand duc, chouette lapone), mais que la plupart des espèces (p. ex. chevêche des terriers, petites 
chouettes exotiques) doivent passer toute leur existence dans ces volières, une amélioration des 
conditions de détention (volières plus spacieuses, structures plus nombreuses) serait souhaitable. 

Volières des faucons

Les faucons sont de grands voyageurs rapides et habiles, aptes à exécuter des manœuvres éton-
nantes dans l’air. Les grandes espèces classiques de faucons utilisées en fauconnerie comme le 
faucon pèlerin et le faucon sacré, ainsi que certaines espèces de plus petite taille (par example 
faucon hobereau) devraient aussi être régulièrement entraînées au jardin zoologique de Buchs. Leur 
détention dans des volières de moyennes dimensions seulement est donc acceptable même si, ici 
également, une structuration plus proche de l’état naturel serait bienvenue. Mais on peut se de-
mander si les volières minimes dans lesquelles sont gardés par exemple les faucons crécerellettes 
ou les faucons crécerelles peuvent offrir suffisamment de mouvement et d’occupation aux animaux 
(à l’heure actuelle 4 à 5 individus par volière) s’ils devaient y passer la totalité de leur existence.

Last update: Rapport PSA sur les zoos 2011
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Knies Kinderzoo, Rapperswil
www.knieskinderzoo.ch

Le zoo pour enfants de Knie, à Rapperswil, s’est spécialisé dans un public de familles avec enfants. 
Les nouvelles installations pour girafes, zèbres, boeufs watusi et chameaux ainsi que les nombreuses 
améliorations en cours ou déjà réalisées d’enclos existants (entre autres flamants roses, alpacas, 
wallabys et maras ou lièvres de Patagonie, zoo câlin, cattas) témoignent des gros efforts entrepris 
pour mettre des espaces appropriés à la disposition des animaux. La détention modèle d’animaux 
de compagnie comme les cochons d’Inde, les lapins et les tortues est très précieuse sur le plan 
pédagogique. Parents et enfants voient comment se présente concrètement la détention appropriée 
de ces animaux très en vogue. 

Exemples positifs 

Suricates et mangoustes jaunes  
(ou mangoustes fauves)

Deux espèces d’animaux cohabitent dans un en-
clos de dimensions généreuses. De nombreux 
trous ont été creusés, il y a des emplacements 
pour le bain de soleil (lampes chauffantes), et 
une installation intérieure qui permet aux ani-
maux de mener une vie conforme à leurs besoins, 
beaucoup d’occupations diverses et de formi-
dables possibilités de repli. C’est une superbe 
installation pour ces petits animaux agiles. 

Saïmiris et agoutis dorés

Un grand enclos communautaire conçu comme une immense volière, qui offre aux petits singes 
toutes sortes de possibilités de grimper. Différents types de sous-sols (copeaux, prairie de trèfle, 
etc.) et une topographie variée leur apportent les distractions dont ils ont besoin. Conclusion: une 
installation modèle de détention communautaire.

Girafes, zèbres, bœufs watusi et pintades

Une installation, organisée comme une steppe avec divers substrats au sol et un bassin de sable. 
De grandes parties de l’enclos permettent d’éviter le contact direct avec le public (possibilités de 
retrait). A partir d’une plate-forme en hauteur, les visiteurs peuvent cependant s’approcher tout 
près des girafes en train de manger les branches et les feuillages qu’on leur tend. De plus, un vaste 
espace intérieur est à l’arrière, en tout cela représente 2500 m2. 

Ce généreux espace offre des possibilités de repli pour les animaux, de l’ombre, des occupations. 
La nouvelle maison pour girafes propose un spacieux dortoir de 300 m2 avec des parois flexibles 
pour les boxes. Selon le cas, les animaux ont le choix entre boxes et écuries ouvertes. Ces dernières 
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sont reliées à un parcours d’environ 180 m2 qui 
est toujours accessible et dont le sol est garanti 
contre le gel. La maison des girafes offre diverses structures, notamment des mangeoires dépla-
çables verticalement. Chaque jour, ces dernières sont placées à des hauteurs différentes. Le soir, 
en guise d’occupation nocturne, des branches fraîches sont fixées sur des troncs d’arbres perma-
nents. Un boxe infirmerie flexible permet d’examiner et de soigner les animaux sans les 
anesthésier.

Les bœufs watusi et les zèbres ont à leur disposition des brosses pour s’étriller et un endroit 
pour se rouler par terre (pour les zèbres). En outre, les éléphants sont amenés à l’occasion dans 
l’enclos, ce qui constitue une diversion et une «attraction» pour tous les animaux concernés. Entre-
temps, les girafes, les bœufs et les zèbres se sont un peu habitués aux visites des pachydermes, 
si bien qu’ils ne montrent plus aucune peur. Mais, lors de ces excursions, les éléphantes respectent 
les autres grands animaux, ce qui est sain, et restent bien groupées. C’est un exemple réussi d’«en-
richissement du comportement» pour toutes les espèces.

Chameaux

Dans leur nouvel enclos, les chameaux disposent 
de plus de 4000 m2. Le mâle peut désormais rési-
der dans une écurie avec parcours permanent. Il 
garde un contact direct constant avec les femelles. 
Les chamelles peuvent mettre bas dans un boxe 
maternité où pendant les premiers jours la mère et 
le bébé passent les premiers jours au calme. L’en-
clos est richement doté; outre les différents subs-
trats au sol comme le sable et l’herbe, il y a des 
arbres frais dont les animaux peuvent peler 
l’écorce et de vieux troncs pour se gratter. Tous 
les jours, 5 à 6 chameaux sont montés en cara-
vane. Les enfants peuvent nourrir les chameaux 
conformément aux instructions qui leur sont données et 
les animaux ont le choix d’accepter la nourriture ou de se retirer. Le nouvel enclos très étendu est 
tout simplement magnifique. 



PROTECTION SUISSE DES ANIMAUX PSA RAPPORT PSA SUR LES ZOOS 2014

123

Exemples négatifs

Otaries (lions de mer)

Du point de vue de la PSA, la détention des otaries 
est peu conforme aux besoins des animaux et doit 
être améliorée de toute urgence. Les bassins sont 
beaucoup trop petits, pas assez profonds et – 
hors des passerelles entre les bassins – à peine 
structurés. Les animaux ont un petit bassin in-
térieur totalisant 106  000 litres, en plus d’un 
bassin de démonstration de 750  000 litres 
(180 m2) et d’un minuscule bassin extérieur de 
50  000 litres que l’on peut voir de manière fron-
tale. Même si les dimensions minimales de l’or-
donnance sur la protection des animaux sont 
respectées, c’est loin d’être suffisant pour ces 
rapides nageurs et plongeurs en profondeur. 

Les trois endroits secs, de 50 m2 près du bas-
sin de démonstration, 15 m2 et 10 m2, sont petits et la majeure partie est à l’inté-
rieur uniquement. De plus, les otaries peuvent profiter d’un radeau de 4 m2 et d’une grille de 10 m2 
à l’intérieur. Le public ne voit qu’une partie de l’installation. En revanche, un point positif du point 
de vue de la PSA: la direction du zoo est consciente de ces lacunes et veut, à moyen terme, revoir 
et agrandir l’ensemble de l’installation.

La détention réellement conforme aux besoins de ces mammifères marins intelligents, sociables 
et très remuants, est extrêmement exigeante et coûteuse. Afin de prévenir les problèmes de santé, 
les animaux devraient être détenus dans de l’eau salée (au lieu de l’eau douce chlorée). Pour le 
moment, ceci est seulement le cas dans le petit bassin extérieur. Ils ont besoin de structures créant 
des zones de lumière et d’ombre, de lieux de repos sur du sable ou des gravillons, de hauteurs 
d’eau différentes, de promontoires, de rochers en surplomb sous l’eau, d’îles ou de rochers pour 
grimper. Un ressac artificiel est également envisageable. De plus, il est nécessaire d’enrichir les 
comportements des animaux en les incitant à rechercher plus activement leur nourriture et/ou en 
leur fournissant du «travail» afin que les animaux soient suffisamment occupés. Actuellement, en 
Suisse, du point de vue de la protection animale, aucune des détentions d’otaries n’est 
satisfaisante.
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Observation 

Eléphants

Les 450 m2 occupés précédemment par le rhinocéros ont été rajoutés à l’enclos des éléphants, ce 
qui est une excellente nouvelle. Malheureusement, comme dans tous les autres zoos suisses, la 
surface octroyée aux éléphants reste malgré cette augmentation trop petite (2010 m2). Un rapport 
d’experts de la PSA estime que 5000 à 10 000 m2 sont appropriés pour une détention respectueuse 
de l’espèce. L’installation est toutefois bien structurée, avec divers substrats au sol et des possibi-
lités de se racler. Autre élément positif: la subdivision en deux domaines librement accessibles aux 
animaux, sauf pendant que les éléphants sont montés une partie est séparée. L’enclos dispose d’un 
bain accessible en permanence, qui n’est fermé que pour le nettoyage. Les éléphants peuvent être 
nourris par les visiteurs conformément aux instructions qui leur sont données. L’écurie de 800 m2 

a été refaite de fond en comble. Elle abrite les six éléphants pendant la nuit. En 
hiver, les éléphants du cirque Knie se joignent 
à eux. L’écurie est lumineuse et son sol est 
couvert d’un nouveau revêtement. Un système 
de boxes flexible permet de restructurer com-
plètement l’écurie: l’ensemble de la surface 
peut être mis à la disposition du groupe et, en 
cas de besoin, on peut séparer des parties indi-
viduelles. Signalons finalement un autre détail 
positif: les pachydermes ne sont jamais attachés 
et peuvent bouger librement dans leur section 
pendant la nuit également.

La détention des éléphants est l’attraction 
phare du zoo des enfants de Rapperswil et beau-
coup d’efforts sont consacrés à occuper les ani-
maux sur le plan physique et mental et à les loger 

conformément à leurs besoins. Les stalles intérieures sont séparées de l’enclos extérieur par la 
route. C’est pourquoi les soigneurs font traverser quotidiennement la route aux éléphants pour les 
conduire dans leur enclos dans le zoo. Par ailleurs, les animaux (même ceux qui sont restés au 
bercail pendant la tournée) entreprennent régulièrement des promenades accompagnées. En été, 
ils vont se baigner (la ville de Rapperswil a construit une baignade dévolue aux éléphants, pourvue 
d’une rampe d’accès au lac de Zurich). Les stalles intérieures sont les mieux aménagées de toute 
la Suisse. Les éléphantes, au nombre de neuf, se meuvent librement sous le vaste chapiteau, divisé 
en compartiments reliés les uns aux autres et accessibles en permanence, qui sont délimités par 
des piliers de béton et différentes clôtures massives. Ainsi, les animaux peuvent se côtoyer sur de 
grandes surfaces ouvertes, bien pourvues de litière ou, si besoin est, s’éviter. Les sols souples des 
allées, constitués de matériaux artificiels, ainsi que les zones de soin sont structurés de telle sorte 
que l’urine et l’eau puissent s’écouler. Les lieux où les animaux se reposent et se nourrissent sont 
couverts d’une épaisse couche de paille et de sable (plusieurs substrats leur permettent de choisir). 
Dans un bassin de sable spécialement aménagé, les éléphants peuvent à loisir amasser du sable, 
y creuser des trous, s’y rouler ou s’y reposer – une opportunité dont manifestement ils font un large 
usage! Sur les murs se trouvent des matériaux appropriés pour se gratter et, au plafond comme au 
sol se trouvent diverses possibilités de s’occuper (par exemple, récipients en plastique ou cubes 
en fer grillagés contenant du foin ou des raves) qui rendent plus difficile de se procurer la nourriture 
et incitent les éléphants à se servir habilement de leur trompe. 
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On ne note ici pratiquement aucun trouble du comportement comme c’est souvent le cas chez 
les éléphants en captivité, qui «tissent» souvent (balancement fréquent et typique d’une patte sur 
l’autre). Nous n’avons rien observé de tel sur place. Toutefois, l’enclos extérieur est actuellement 
d’une dimension seulement moyenne et comparable aux autres enclos d’éléphants en Suisse, à 
Zurich et à Bâle. Il comporte un fossé bétonné, un abri et un bassin d’eau. Pour les neuf éléphants, 
l’enclos est plutôt étroit, mais, en été, il n’est occupé régulièrement que par six animaux (trois sont 
en tournée) et en hiver, ils y vont seulement lorsque les circonstances atmosphériques le permettent. 
S`il fait mauvais temps, les animaux peuvent circuler dans le manège pendant quelques heures.

Cette année, la construction du grand «parc aux éléphants» doit commencer et devrait être terminée 
en 2015. L’ancien enclos des éléphants sera démoli et fera place à un nouvel et vaste enclos pour 
les guépards et un bassin pour des manchots. Sur une surface de 7000 m2 (ce qui en fera la plus 
vaste installation de toute la Suisse), de vastes enclos extérieurs avec des structures proches de celles 
de la nature (rochers, tas de branchages, arbres et buissons), seront à disposition des neuf éléphantes 
et du futur éléphant reproducteur. Il y aura une stalle supplémentaire pour le mâle reproducteur, avec 
un corral, ainsi qu’un bassin d’eau allant jusqu’à 3,5 m de profondeur, installé autour d’un rocher. Les 
visiteurs pourront observer le nouvel enclos à partir de ponts de bois.

Last update: Rapport PSA sur les zoos 2013
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Plättli-Zoo, Frauenfeld
www.plaettli-zoo.ch

Ce jardin zoologique fait des efforts pour améliorer toutes les installations et pour construire de 
nouveaux enclos. Il n’en reste pas moins que ses possibilités sont limitées. La situation des animaux 
oscille entre acceptable et bonne.

Exemples positifs

Ratons laveurs

L’installation est très réussie au détail près que l’eau ne coule 
pas comme un ruisseau dans l’enclos. Les animaux ont un en-
clos de dimensions généreuses et peuvent se retirer sur les 
arbres, ce qui correspond aux conditions naturelles. En outre, 
ils peuvent explorer leur enclos, y chercher de la nourriture et 
avoir des occupations avec leurs congénères.

Perroquets

Après le dernier rapport sur les jardins zoologiques de la PSA, 
les perroquets ont reçu un tout nouvel habitat qui améliore 
notablement leurs conditions de vie en leur permettant de voler 
brièvement. Les volières extérieures de dimensions généreuses 
répondent aux besoins des perroquets de même que les es-
paces intérieurs pour la saison froide.

Lamas et wallabys

Chacune de ces espèces vit dans un enclos (prairie) avec un abri et une écurie. Tout cela se trouve 
dans une installation conforme aux besoins de ces animaux.

Macques berbères (ou de Barbarie)

La nouvelle installation pour les macaques berbères est un modèle de détention animale. Un grand 
rocher à escalader (avec cavité interne) est mis à la disposition des animaux dans l‘installation 
spacieuse, ainsi que plusieurs arbres élevés à escalader, volontiers utilisés comme points d’obser-
vation par mauvais temps également, ainsi qu’une pataugeoire. De toute évidence, les animaux s’y 
sentent à l’aise. Vu la taille de l’installation et l’accès direct d’un côté seulement pour les visiteurs, 
les animaux peuvent aussi, au besoin, se retirer à l’abri des regards du public.
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Exemples négatifs

Chimpanzés

Les chimpanzés peuvent utiliser un enclos extérieur clôturé par 
un treillis et un enclos intérieur. Quelques structures pour grim-
per, quelques petits rochers et d’autres lieux surélevés sont à 
leur disposition mais rien de plus. Il y manque de l’espace, des rochers à escalader et un 
environnement naturel qui permettraient à ces animaux si intelligents de s’occuper en escaladant, 
en se donnant du mouvement et en cherchant leur nourriture. Et des méthodes visant à étoffer leur 
palette comportementale seraient souhaitables en l’occurrence, comme des caissettes à nourriture 
qui donneraient aux animaux l’occasion d’exercer l’utilisation d’outils. 

Remarques

Lions

Cette installation a été rénovée en 2004, à la fois pour les lions et les tigres, mais on a récemment 
renoncé à détenir ces derniers. L’enclos libéré a été mis à la disposition des lions, lesquels disposent 
désormais d’une superficie de près de 500 m2. Cet agrandissement est positif. Mais la surface au sol 
de l’enclos reste restreinte et les animaux n’ont quasiment pas de refuges possibles et sont passa-
blement exposés aux regards. Une mise en valeur de l’enclos au moyen de végétation, de changements 
de la conformation du sol, de plateformes surélevées, ainsi que moyennant un agrandissement, se-
raient bienvenus, ce d’autant plus que de toute évidence cette détention est appelée à durer. 

Pumas 

Depuis peu, le jardin zoologique Plättli détient des pumas (un couple de frère et sœur). A l’heure 
actuelle, les animaux disposent d’un enclos de 120 m2 environ. Il offre peu de structures propices 
à l’escalade (troncs d’arbre, un rocher) et de places de repos surélevées. Les refuges couverts pos-
sibles ne sont pas nombreux non plus. Mais l’enclos est trop exigu et trop avare en sollicitations 
pour ces jeunes félins extrêmement actifs. Un agrandissement de près de 80 m2 est en projet, tout 
comme un programme d’occupation, ce qui est vraiment à saluer. Cette extension devrait être 
l’occasion de mettre notamment à disposition des animaux des possibilités supplémentaires de 
grimper, des cachettes et des points d’observation en hauteur. Des structures naturelles en parti-
culier, comme des rochers à escalader ou des points d’eau naturels, seraient bénéfiques. 

Dans une perspective de protection animale, renoncer à la détention d’une des deux espèces de 
félin serait souhaitable (par example à la fin de la vie des lions) de sorte que, sur la place disponible, 
une détention vraiment adaptée puisse voir le jour pour l’autre espèce (pumas).

Last update:  
Rapport PSA sur les zoos 2011
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Schlangenzoo Eschlikon
www.schlangenzoo.ch

Le zoo des serpents d’Eschlikon est la plus grande collection de serpents (venimeux) en Suisse. Ce 
zoo est issu d’une détention privée à titre de hobby. Aujourd’hui, le zoo des serpents est accessible 
au public trois jours par semaine. En outre, des terrariums sont fabriqués sur place, des accessoires 
sont en vente ainsi que des animaux. Le principe est que les animaux ne sont remis qu’en de bonnes 
mains, ils sont vendus avec un contrat, les espèces soumises à autorisation ne sont évidemment 
remises au client que sur présentation de l’autorisation de détention. Au zoo des serpents, on ac-
corde beaucoup d’importance au fait que seuls des animaux issus du zoo peuvent être vendus, ce 
qui permet de lutter contre l’importation d’animaux sauvages capturés. En outre, le zoo des serpents 
recueille des animaux confisqués par la douane. 

La détention pratiquée au zoo des serpents ne présente aucun problème du point de vue de la 
protection animale. Il faut d’abord préciser que pour les serpents qui sont des animaux à tempé-
rature corporelle variable, essentiellement mus par leur instinct, les conditions liées à une détention 
conforme aux besoins de l’espèce sont fondamentalement différentes de celles des oiseaux ou des 
vertébrés. En effet, ces animaux passent une grande partie de leur temps sur place, sans bouger. 
Les dimensions du terrarium doivent être adaptées aux dimensions de l’animal qui sont fonction 
de son âge et de son stade de développement. Il est donc important que des acheteurs potentiels 
soient toujours informés des dimensions possibles atteintes par l’animal adulte et des dimensions 
du terrarium dont il aura besoin! Des besoins fondamentaux comme la chaleur, la lumière, l’eau, 
les possibilités de retrait ou les aides à la mue, ainsi que des structures pour grimper pour les es-
pèces vivant dans les arbres et de la nourriture adaptée doivent être naturellement remplies. Tou-
tefois, les notions d’«aires de sortie» ou d’«occupation» jouent un rôle mineur. C’est pourquoi des 
terrariums relativement petits peuvent être parfaitement considérés comme conformes aux besoins 
de l’espèce dans la mesure où ils présentent pour le serpent qui y vit les conditions nécessaires à 
un développement sain. De ce point de vue, les petites dimensions du terrarium sont bien moins 
néfastes pour l’animal que les erreurs sur les régimes de température, sur le degré d’hygrométrie 
ou sur l’aménagement, par exemple, le manque de cachettes ou d’aides à la mue. Sont également 
préjudiciables au bien-être de l’animal une mauvaise hygiène, une nourriture non adaptée à l’espèce 
ou la détention dans un terrarium surpeuplé ainsi que la négligence du contrôle sanitaire.

Fondamentalement, les serpents sont des solitaires. Dans la mesure où ils ont la possibilité de 
s’éviter, rien ne s’oppose à la détention de deux animaux, étant donné que les serpents ne défendent 
pas de territoire et ne se battent que pour une proie ou en tant que rivaux convoitant la même femelle. 
Si les conditions de détention sont satisfaisantes, si la nourriture est suffisante et en l’absence de 
compétiteurs sexuels, les serpents ne sont pas dérangés par la proximité de leurs congénères.
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Exemples positifs 

Vipère cornue européenne / vipère ammodyte

Cette espèce de serpent est présente sur des terrains 
secs, pierreux et buissonneux et elle atteint une lon-
gueur de 40–80 cm. Les spécimens détenus au zoo 
sont encore relativement petits (env. 30 cm), c’est 
pourquoi un petit terrarium est suffisant. Pour cette 
espèce, la présence de surfaces pierreuses «enso-
leillées» est importante, alliée à des possibilités de 
repos et de retrait sous les pierres ou des morceaux 
de bois. Le terrarium est installé de manière adé-
quate et offre aux animaux par le biais de spots 
lumineux plusieurs endroits où ils peuvent prendre 
un bain de lumière et de chaleur, mais il présente 
également des emplacements plus frais, néces-
saires à l’équilibre thermique de leur physiologie.

Mamba vert de Guinée

Le mamba vert de Guinée, ou mamba de l’Ouest, est l’un des serpents les plus venimeux du monde 
et peut atteindre 2 mètres de long. Contrairement au mamba noir, il vit exclusivement dans les 
arbres et les buissons. Au zoo des serpents, un animal de cette espèce vit dans un terrarium rela-
tivement vaste, en hauteur, aménagé avec de véritables buissons, branches et lianes où le serpent 
reste immobile la majeure partie du temps. Sur le terrarium, on a construit une boîte qui offre un 
refuge obscur et protecteur à ce serpent craintif.

Vipère du Gabon

La puissante vipère du Gabon est la plus grande vi-
père et le plus lourd serpent venimeux du monde et 
dispose en outre des crochets à venin les plus longs. 
Cette espèce de serpent passe la majeure partie de 
son temps à faire le guet dans une immobilité totale 
sur le sol de la forêt tropicale de l’Afrique centrale. 
Le terrarium en tient compte, son sol est couvert 
d’une épaisse couche de feuilles et des branches 
épaisses peuvent servir de cachette aux animaux. 
L’important degré d’hygrométrie est garanti par un 
brumisateur qui, si besoin est, disperse une brume chaude dans le terrarium.

Anaconda jaune

Pour la détention conforme aux besoins de cette espèce d’anaconda de taille relativement modeste, 
(il atteint une longueur maximale de 3,5 m), il est décisif de reconstituer un biotope humide avec 
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une part d’eau assez importante. Le terrarium du zoo des serpents correspond à la dimension ac-
tuelle de ce serpent (environ 3 m) et offre, à côté d’endroits secs et protégés, un bassin suffisamment 
profond pour que le serpent puisse nager ou s’y reposer. 

Observations

Détention de serpents venimeux 

La détention de serpents venimeux (ainsi que celle 
de grands serpents constricteurs) est soumise à 
autorisation. Qui désire détenir un serpent veni-
meux devrait disposer d’une expérience de plu-
sieurs années dans la détention de serpents non 
venimeux et doit obligatoirement produire un cer-
tificat de capacité. Ce certificat est délivré à l’issue 
d’un cours obligatoire de cinq heures. Un cours 
pratique en manipulation des serpents (handling) ne peut être exigé pour 
des raisons techniques d’assurance, cependant tout candidat à la détention de serpents venimeux 
(également et tout particulièrement pour sa propre sécurité) devrait évidemment suivre une formation 
pratique (par exemple chez un détenteur expérimenté).

Dans le cadre de l’autorisation de détention, l’office vétérinaire cantonal juge de la détention 
prévue en vérifiant les connaissances préalables du détenteur de serpent, l’espèce envisagée, la 
conformité aux dispositions de l’ordonnance sur la protection des animaux (OPAn) régissant la 
détention d’animaux. Il contrôle également la présence d’un terrarium garantissant que l’animal 
ne peut s’échapper et le certificat de capacité. Les serpents venimeux conseillés aux apprentis 
détenteurs de serpents sont, par exemple, les crotales nains (sistrurus), les vipères cornues ou les 
mocassins à tête cuivrée (agkistrodon contortrix).

Il est important que les animaux proviennent d’élevages et ne soient pas des animaux sauvages 
capturés dans la nature. Malheureusement, on continue à capturer des animaux sauvages en grande 
quantité dans le but de peupler les terrariums! Il est également important lors de l’achat d’un 
serpent de vérifier s’il est habitué à manger des proies mortes. 

Toute détention pose le problème des proies. Donner des proies vivantes (vertébrés: par example 
rats, poussins, poissons, autres serpents) est fondamentalement interdit en Suisse. Les proies congelées 
soit proviennent de la production de masse, soit il s’agit de poussins d’un jour. Une détention conforme 
aux besoins de l’espèce des animaux destinés à servir de proie, achetés dans les commerces d’animaux 
d’importation ou locaux n’est donc pas garantie. Pour l’élevage et l’euthanasie d’animaux destinés à 
servir de proies, les détenteurs de serpents peuvent toutefois obtenir une formation et une autorisation, 
ce qui pourrait constituer une alternative pour un petit nombre de détenteurs de serpents.

Last update: Rapport PSA sur les zoos 2012
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Tier- und Freizeitpark Chur 
www.tierpark-chur.ch

Le parc animalier et de loisirs de Coire n’existe 
que depuis une dizaine d’années. Il s’agit d’un 
parc assez petit à la sortie du chef-lieu des Gri-
sons. Ce parc est destiné à rapprocher la nature 
des enfants citadins et dispose de différentes 
possibilités de jeu. On y présente des poneys, des 
moutons, des chèvres, des cochons vietnamiens, 
des alpagas, des lamas, des lapins, des poules, 
des faisans, des canards, des oies et des animaux 
de rente Pro Specie Rara. L’année dernière, ce 
parc animalier a été critiqué sur la qualité insuffi-
sante de sa détention de lapins, de canards et d’une perruche du Pennant isolée – manifestement 
ces critiques ont été prises à cœur! Tous les canards ont maintenant accès aux prairies et à un 
grand plan d’eau, il a été mis fin à la détention isolée de la perruche du Pennant et l’enclos des 
lapins a été nettement amélioré. 

La détention est maintenant exemplaire dans la plupart des domaines. Les pâtures des animaux 
de rente sont très généreuses et conformes aux besoins des animaux. Les animaux ont de temps à 
autre la possibilité d’aller au pré en dehors des enclos. Tous les animaux vivent en groupes ou 
encore en communauté d’espèces. L’enclos des chèvres qui présente quatre stalles permettant aux 
animaux de se retirer et une grande surface bien structurée comportant de nombreuses possibilités 
de grimper est un exemple de bonne détention. L’année dernière, nous avons critiqué la vétusté 
des volières. Ces dernières ont été restructurées pour former une seule volière plus vaste. Il ne s’y 
trouvait plus que deux faisans et quelques poules. Seuls quelques rares enclos sont pourvus de 
panneaux d’information sur les animaux (espèces 
classées Pro Specie Rara). Chez les lapins, les 
poules et les faisans, l’équipement est plutôt 
pauvre. Selon les informations fournies par le 
gérant du parc, aucun élevage n’est pratiqué 
avec la plupart des espèces. Seuls les poneys et 
les chèvres naines se reproduisent régulière-
ment. Une meute de chiens Shar Pei est mon-
trée comme appartenant au cheptel du parc et 
dispose d’un enclos particulier avec un abri. 
Toutefois, ces chiens sont, en fait, rarement 
«exposés» dans le parc et habitent vraisembla-
blement chez leurs propriétaires.
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Exemples positifs 

Divers animaux de rente 

Des cochons vietnamiens, des alpagas, des la-
mas, des poneys Shetland, des ânes, des 
chèvres et des moutons sont détenus dans plu-
sieurs vastes prés et des enclos. Ces derniers 
comportent plusieurs stalles, des râteliers à 
foin et des abris, des abreuvoirs, de la terre 
battue et des surfaces herbeuses. Des arbres 
offrent de l’ombre ou un abri supplémentaire 
par mauvais temps. Les animaux paraissent à 
l’aise. Quelques poneys ont un comportement 
de confort (se frottent les uns contre les autres, 

se roulent par terre). Les animaux sont doux et se laissent caresser le 
long de la clôture. Toutefois, la plupart des râteliers à foin sont vides et, au moment de notre visite, 
les poneys ne peuvent pas non plus brouter car ils se trouvent à l’écart, à un endroit dont le sol est 
dur. Un poney, (un étalon) se tient isolé dans un grand pré, près de l’étang des canards et des oies.

Dans l’ensemble, le parc présente une détention excellente qui permet aux enfants d’être au 
contact des animaux tout en proposant à ces derniers des possibilités de retrait et une vie sociale 
conforme à leur espèce.

Canards et oies 

Dans le parc, il y a un grand étang avec des canards et des oies. D’autres canards sont réunis dans 
un enclos avec des moutons. Au contraire de l’année dernière, on ne trouve plus de canards dans 
d’étroites volières.

Observations

Lapins

L’année dernière, nous avons critiqué la détention des lapins. Les animaux ne disposaient d’aucune 
possibilité de creuser, l’enclos était peu structuré, ils manquaient de place et l’eau disponible pour 
boire était sale. Maintenant, les lapins ne sont plus détenus près de l’aire de jeux, mais de l’autre 
côté du restaurant. Ils disposent d’une stalle généreuse et d’un grand enclos extérieur avec des 
possibilités de creuser. Un gros trou est visible au moment de notre visite. Les animaux ont beau-
coup de place pour faire des bonds, courir et folâtrer. L’eau à boire est propre, il y a du foin et de 
nombreuses possibilités de ronger. Malgré tout, on aurait pu encore mieux installer l’enclos. Ce 
dernier manque d’aires en hauteur, et ne dispose que de trop peu de possibilités de retrait, dans 
la stalle et dans l’enclos extérieur. Les animaux ne peuvent s’y mouvoir qu’en s’exposant. Mais ils 
sont détenus en groupe et donnent l’impression d’être en forme.
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Poules et faisans 

L’année dernière, la vieille volière nous avait fait mauvaise impression. Elle ne réservait à chaque 
espèce d’animaux qu’une surface d’environ 6 m2. Les parois de séparation ont été supprimées et 
seuls deux faisans et quelques poules séjournent dans l’ensemble de la volière, qui est maintenant 
trois fois plus grande. Ils disposent d’une stalle pour se retirer qui est voisine du trampoline et 
d’une aire de jeu. Mais, au moment de notre visite, tout était très calme. La volière elle-même 
n’offre aucune possibilité de retrait. Ainsi les animaux ont-ils le choix entre être exposés aux regards 
ou se retirer dans la stalle de bois. La structuration est minimale.

Perruche du Pennant

Manifestement, la détention isolée que nous avons critiquée l’année dernière a été abandonnée. 
Aucune perruche n’est présente dans les volières.

Last Update: STS-Zoobericht 2014 
Images: © Parc animalier et de loisirs de Coire



PROTECTION SUISSE DES ANIMAUX PSA RAPPORT PSA SUR LES ZOOS 2014

134

Walter Zoo, Gossau
www.walterzoo.ch

De dimension moyenne, le zoo est en constante 
modification. La détention des animaux conforme 
à l’espèce lui tient à cœur. Depuis 2007, les tigres 
ont reçu une nouvelle installation, les léopards ont 
un enclos plus vaste, les saïmiri résident dans une 
nouvelle volière et un «jardin d’hiver» a été créé 
pour les varans jaunes coing et les crocodiles à 
museau court. Les flamants ont également un ha-
bitat flambant neuf.

On prévoit de renouveler l’installation des lions 
qui sont pour l’instant aux Pays-Bas. De plus, la 
surface devrait être agrandie pour atteindre 3 ha, 
sans augmenter le nombre d’animaux.

Exemples positifs

Lamas et bovins

Une détention appropriée aux besoins des animaux qui vivent dans une prairie avec un abri à leur 
disposition.

Ratons-laveurs

Spacieuse, avec une bonne structuration de la troisième dimension, l’installation offre aux ratons 
laveurs de nombreuses possibilités de s’occuper. Conformément aux recommandations de la Pro-
tection Suisse des Animaux PSA, un ruisseau avec de l’eau courante a été rajouté en 2013 à 
l’enclos, ce qui donne aux animaux l’occasion de rechercher la nour-
riture conformément à leur espèce.

Chimpanzés

Installation bien conçue et bien structurée; elle 
dispose de deux enclos extérieurs. Au rez-de-
chaussée et au sous-sol, deux enclos intérieurs 
sont reliés directement à l’enclos intérieur.
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Tigres

Cette installation a été nouvellement construite 
et ouverte au public en 2009.

Intelligemment organisés, les 1450 m2 au 
milieu du zoo ont été utilisés de façon opti-
male. La structure de base avec ses nom-
breuses cachettes et différents niveaux mérite 
un compliment. Les animaux ont ainsi la pos-
sibilité de se retirer et ils doivent «travailler» 
pour contrôler, examiner ou parcourir leur en-
vironnement. Les tigres disposent de plusieurs 
abris pour se retirer et des boxes pour mettre 
bas. Ils peuvent être détenus ensemble ou séparés selon la taille des groupes. 
Une partie de l’installation est utilisée la nuit par les panthères de Chine (appelées également 
panthères de l’Amour) ce qui fournit des stimuli supplémentaires (marquages, animaux étrangers 
sur le terrain) et donne des occupations aux tigres.

Les tigres sont présentés au public une fois par jour dans une sorte d’arène. On y explique les 
particularités des fauves, leur mode de vie, les dangers qui les guettent dans la nature. Une per-
sonne joue le rôle de dompteur.

Léopards

Depuis peu, les panthères ont accès de nuit à une partie de l’enclos des tigres. Sur environ 250 m2 
ces animaux qui sont actifs pendant la nuit peuvent découvrir de nouvelles odeurs et des marquages 
(des tigres). C’est un véritable enrichissement qu’il convient de saluer. Il en va de même pour la 
structure riche de cachettes, de plateaux surélevés, de points d’eau et de divers substrats de sol. 
En dépit de tout cela, les dimensions sont tout juste suffisantes pour des félins qui ont besoin de 
beaucoup de mouvement.

Crocodiles à museau court et varans jaune coing

Depuis l’automne 2011, le jardin d’hiver dans la 
maison des reptiles accueille des crocodiles à mu-
seau court et des varans jaunes coing. La surface 
offerte aux deux espèces a été nettement agrandie. 
Les crocodiles à museau court disposent désor-
mais de 43,4 m2. L’installation est subdivisée en 
une grande piscine chauffée d’environ 30,1 m2 
avec des abris et des profondeurs d’eau variables. 
A terre (13,3 m2) les animaux peuvent s’étendre 
sous des lampes chauffantes pour se réchauffer 
et bénéficient d’un sous-sol de terre comme ni-
choirs. Lorsque la température extérieure est clé-
mente, les fenêtres de toit du jardin d’hiver 
peuvent être ouverts offrant la possibilité aux 
animaux de prendre un véritable bain de soleil. 
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Les varans eux disposent maintenant de 25 m2 avec piscine chauffée leur donnant également des 
possibilités de repli et comportant des profondeurs d’eau variables. L’ensemble du jardin d’hiver 
contient une végétation généreuse, elle aussi susceptible d’abriter les deux espèces du soleil 
et de leur permettre de se retirer.

Exemples négatifs 

Anacondas 

D’après les derniers renseignements reçus, la di-
rection du zoo veut agrandir à l’intérieur cette ins-
tallation qui est bien trop petite et la doter d’un 
grand bassin d’eau. En outre, on prévoit une ins-
tallation extérieure pour que les serpents puissent 
s’exposer au soleil.

Last update: Rapport PSA sur les zoos 2014
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Wildpark Peter und Paul, St. Gall
www.wildpark-peterundpaul.ch

Le parc animalier Peter und Paul est un modèle de détention appropriée des animaux. Neuf espèces 
animales se partagent ce beau parc animalier: cerfs élaphes, et cerfs sika, daims, chamois, bou-
quetins, sangliers, lynx, chats sauvages et marmottes. Tous les enclos sont de dimensions géné-
reuses et disposent de structures adaptées à chaque espèce animale. En 2011, de gros travaux ont 
été entrepris pour rénover et agrandir les installations des bouquetins et des chamois, ce qui a 
notablement amélioré la qualité des conditions de détention. 

Il n’y a pas d’exemples négatifs à signaler, si ce n’est que l’enclos des lynx a un peu vieilli. Il 
est prévu de le rénover et de l’agrandir dès que les derniers animaux âgés seront morts. 

Exemples positifs

Sangliers

Les sangliers disposent d’un enclos étendu, réparti sur différents niveaux. Richement doté (bauge 
de boue, zone pour fouiller, racines d’arbres pour se gratter, emplacements à l’ombre et au soleil), 
il est un modèle du genre. 

Cerfs élaphes, cerfs sika, daims

Les trois types de cerfs ont de vastes enclos à leur disposition avec des pâturages étendus et des 
parcelles de forêt. Les enclos permettent de les utiliser en rotation pour ménager le sol et les pâtu-
rages. Les enclos ont également des zones tranquilles où les biches peuvent mettre bas. Les grands 
arbres et la forêt offrent suffisamment de protection contre les intempéries (ombre, pluie, neige). 

Lynx

Ces craintifs félins peuvent utiliser un enclos en forêt qui leur permet de se promener et de chercher 
la nourriture. Un petit ruisseau traverse l’enclos, une profusion de sous-bois, du mois mort et 
d’autres structures comme des arbres tombés, des racines d’arbres, etc. viennent compléter l’espace 
des lynx. Sur une pente raide, de nombreuses cavernes sous les racines de grands arbres offrent 
des lieux de retrait et de sommeil.

Il serait souhaitable d’avoir davantage d’endroits ensoleillés, ce qui pourrait être pris en compte 
lors de futurs travaux d’assainissement.

Chats sauvages

L’enclos de cette deuxième espèce de félins sauvages vivant en Suisse est un bon exemple de déten-
tion appropriée: suffisamment de place, la troisième dimension, possibilité de grimper, points de vue, 
emplacements au soleil et pour dormir, cachettes, végétation, arbres pour se faire les griffes, etc. 
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Bouquetins

L’installation a été complètement rénovée et agran-
die. Elle offre désormais sur deux enclos partiels 
reliés de très gros rochers qu’ils utilisent à loisir. 
Outre un abri pour se nourrir, il y a des terrasses, 
des blocs de rocher, que ces animaux parfaitement 
adaptés à la vie dans les rochers utilisent fréquem-
ment.

Chamois

Le gros rocher est stabilisé et restructuré au moyen 
de béton projeté. La partie forêt que les chamois 
utilisaient déjà a été complétée par un gros rocher, 
offrant ainsi aux chamois un enclos spacieux 
adapté à leurs besoins. En été, le chamois mâle 
vit séparément dans un grand enclos partiel ce qui 
correspond du reste au comportement des ani-
maux à l’état sauvage.

Last update: Rapport PSA sur les zoos 2012
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Zoo Bad Ragaz
www.zoobadragaz.ch

Encore et toujours, la majorité des installations ne sont pas respectueuses des animaux. Il n’est 
donc pas étonnant que la Protection Suisse des Animaux PSA reçoive régulièrement des plaintes 
sur ce zoo. Il manque visiblement de ressources financières et de place nécessaire pour offrir des 
enclos appropriés aux besoins des animaux.

Exemples positifs

Lamas

Les conditions sont acceptables. Les lamas ont un petit pâturage et un abri / écurie à disposition. 

Chèvres naines

Ces animaux sont correctement tenus. Ils vivent en groupe et 
ont une écurie et différentes possibilités de grimper. Il y a 
également des espaces à l’ombre et au soleil. 

Exemples négatifs

Tigres

Scandaleux! Avec des boxes intérieurs sombres (accès fermé) et un enclos 
extérieur complètement bétonné qui n’offre aucune possibilité 
de repli, les tigres sont constamment exposés comme dans un 
manège de cirque. 

Un petit bassin pour barboter leur sert de piscine, une sur-
face de repos surélevée est utilisée à tort pour les nourrir, ce 
qui la rend peu attrayante pour les animaux. 

En outre, des petits espaces extérieurs sont rattachés aux 
trois boxes, mais ne sont pas toujours accessibles. Ce sont des 
conditions qui rendent impossible même une ébauche de vie 
conforme à l’espèce.
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Observation

Les deux tigres sont morts en mars 2013 dans des conditions douteuses. Le zoo n’a fourni jusqu’à 
maintenant aucune information sur la cause de leur mort. La PSA estime que l’enclos désormais 
vide ne doit être en aucun cas dévolu à la détention de grands félins ou d’autres grands prédateurs.

Singes berbères

L’installation extérieure est bien trop petite, il n’y a pas de possibilités de repli – les animaux sont 
constamment exposés, il n’y a de l’ombre qu’à l’intérieur, bref, totalement insuffisant.

Ratons-laveurs

Petit enclos, bassin d’eau, surfaces surélevées, petite maison, 
mais pas d’arbres pour grimper et dormir. Autre point faible: les 
animaux sont toujours face au public qui peut s’approcher presque 
partout des grilles. Les ratons-laveurs ne peuvent pas mettre au 
besoin une certaine distance entre eux et les visiteurs. 

Last update: Rapport PSA sur les zoos 2013
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Tierpark Goldau
www.tierpark.ch

Situé dans une zone d’éboulement, ce parc animalier est un des plus grands zoos de Suisse. L’en-
clos a des dimensions généreuses et de bonnes structures variées. On aspire visiblement à offrir 
aux animaux sauvages des installations conformes à leurs besoins. La section, intitulée «libre 
parcours», mérite une mention particulière, car diverses espèces animales s’y déplacent à loisir et 
peuvent être nourries et caressées par les visiteurs.

Exemples positifs

Ours / loups

Les deux nouveaux hectares abritant ours et loups repré-
sentent un type de détention modèle où les besoins des 
animaux sont au centre de la conception. Une partie de 
ce paysage tout à fait unique dans la zone d’éboulement 
permet aux animaux de vivre selon leur nature. De grands 
espaces de promenade avec étangs, ruisseaux, rochers, 
arbres et buissons – un espace naturel clôturé pouvant 
être subdivisé en plusieurs parties – sont entièrement disponibles pour 
les ours et les loups. Des boîtes d’alimentation distribuant automatiquement de petites rations de 
nourriture à intervalles irréguliers ont été installées pour les ours. Cette façon de faire stimule le 
comportement de recherche de nourriture des animaux, leur attention ainsi que des déplacements 
réguliers. Les loups peuvent de plus utiliser un enclos partiel inaccessible aux ours. 

Sangliers

Les sangliers ont un grand espace au sous-sol fait de sol naturel qui permet de fouiller à loisir. 
L’enclos leur permet de se retirer quand ils le souhaitent et contient une bauge de boue, des tas 
de branches pour se protéger; bref, c’est une installation modèle très conviviale pour les animaux.

Martres (ou martres des pins)

Le public se trouve dans un bâtiment et, dans cette installa-
tion particulièrement respectueuse des besoins de l’espèce, 
il ne peut voir les animaux que par des vasistas. Il faut souvent 
chercher les martres qui peuvent se cacher admirablement 
dans les buissons, sur les arbres, dans les tas de branches, 
etc. – ou, comme c’était le cas pendant notre visite, som-
nolent sur un tas de bois. 

Cet animal assez timide est ainsi bien protégé des visiteurs 
tout en les laissant découvrir l’espace naturel d’une martre.
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Hiboux

Diverses espèces de hiboux se trouvent dans une grande 
volière qui a l’apparence d’une tente. Les oiseaux peuvent 
se retirer et se reposer pendant le jour. C’est une installa-
tion très réussie qui est ouverte au public et le stimule à 
rechercher activement les oiseaux qui peuvent très bien s’y 
camoufler. 

Chats sauvages européens

Un grand enclos offre suffisamment de possibilités de repli et diverses structures qui font appel à 
la troisième dimension. Les chats peuvent grimper, se faire les griffes, se coucher au soleil ou à 
l’ombre et se cacher. L’enclos n’est pas accessible de partout, ce qui ajoute un élément de sécu-
rité pour ces animaux très timides.

Observation

Libre parcours (cerfs sikas, mouflons)

Dans ce domaine, les mouflons (moutons sauvages) et les cerfs sikas peuvent se déplacer librement; 
une partie du domaine est accessible aux visiteurs. Cette zone de libre parcours est bien structurée 
(gros blocs de rochers, beaucoup d’arbres) et offre un espace de vie très généreux. Il faut protéger 
les jeunes arbres contre les animaux. Le public peut acheter de la nourriture pour ces animaux. 

Dans le monde des zoos, les avis divergent sur le bien-fondé pédagogique d’un zoo de contact 
avec des animaux sauvages et de l’alimentation des animaux par le public. Du point de vue de la 
protection animale, ce type d’installations pose plutôt problème étant donné qu’on ne peut pas 
exclure que les animaux subissent des désagréments du fait de visiteurs indélicats et d’une ali-
mentation inappropriée apportée par le public. La quantité de nourriture est toutefois contingentée 
dans le Tierpark Goldau. Les jours de forte affluence, les distributeurs de nourriture sont bloqués 
dès que la quantité totale prévue est atteinte. Le gardien des animaux calcule la ration des cerfs 
en fonction du nombre quotidien de visiteurs. Les granulés, développés par le Tierpark lui-même, 
contiennent un taux élevé de fibres brutes. 

Par ailleurs, pour des raisons de sécurité, on a scié les ramures des cerfs mâles à la taille d’un 
daguet, ce qui est discutable.

Last update: Rapport PSA sur les zoos 2012

TI
E

R
PA

R
K

 G
O

LD
AU



PROTECTION SUISSE DES ANIMAUX PSA RAPPORT PSA SUR LES ZOOS 2014

143

Toni’s Zoo, Rothenburg
www.toniszoo.ch

Dans ce parc zoologique situé à Rothenburg également appelé Zoo Röösli vivent un grand nombre 
d’espèces exotiques les plus diverses. Le zoo donne l’impression d’être très soigné, les enclos sont 
propres. Dans notre précédent rapport, nous avions critiqué l’aspect trop «rangé» de nombreux 
enclos (trop peu de possibilités d’occupation et de retrait). Cette situation s’est, entretemps, bien 
améliorée. La plupart des enclos sont maintenant tout à fait intéressants et structurés de manière 
à enrichir les comportements des animaux.

Depuis deux ans, date du dernier rapport, des travaux importants de construction et de rénovation 
ont été entrepris visant à la réalisation d’enclos plus grands et mieux structurés. Tous les enclos 
critiqués dans le rapport précédent ont été supprimés (serval, raton laveur) ou améliorés (loutre 
cendrée, nasua, crocodile nain). La présentation est désormais d’un niveau tout à fait acceptable, 
voire bon. Une évolution très satisfaisante.

Ce zoo est également connu pour ses guépards apprivoisés qui portent un collier même dans 
l’enclos et posent pour des photos de mariage, etc. Du point de vue de la PSA, les animaux des 
zoos, et surtout les chats sauvages, ne sont pas là pour être «tripotés». Il serait préférable, plutôt 
que de fournir aux visiteurs des dates pour faire des photos, de leur donner des informations sur 
les guépards qui sont très menacés dans leur environnement naturel entre autres par l’élevage du 
bétail, la chasse aux trophées, la consanguinité et les épidémies. Les visiteurs devraient savoir qu’il 
ne s’agit pas d’animaux domestiques que l’on caresse, mais d’animaux sauvages qui ont besoin de 
notre protection. Si ces animaux sont utilisés pour faire des photos, il faudrait au moins que cela 
serve à réunir des fonds finançant un projet de protection des espèces en Afrique!

Le contact parfois très proche entre les visiteurs et les animaux n’est pas non plus sans poser 
de problèmes. Ainsi, les cattas, les singes capucins, les perroquets et les léopards ne sont à certains 
endroits protégés que par un grillage installé directement le long du chemin emprunté par des vi-
siteurs. Cela peut comporter un risque de transmission de maladies (homme-singe) ou de blessures 
(léopards, singes!), sans parler de la possibilité que certains visiteurs puissent donner de la nour-
riture interdite aux animaux ou les importuner. 
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Exemples positifs

Enclos africain 

Ce nouvel enclos est très bien installé. Sur 
environ 1840 m2 s’ébattent des cattas, des 
pélicans roses, des cigognes, des pintades, 
des autruches et des zèbres. Pour les péli-
cans, un vaste étang d’1,2 m de profondeur, 
a été aménagé avec des berges en pente 
douce. Les autruches et les zèbres peuvent 
utiliser de larges surfaces sableuses pour y 
courir et prendre des bains de sable. Les ci-
gognes disposent de hauts troncs d’arbre of-
frant la possibilité d’y installer leurs nids. 

Les cattas pourront désormais s’ébattre 
dans les arbres et utiliser une petite «île» 
pour se retirer. 

L’enclos intérieur et l’enclos de séparation 
des cattas sont reliés à l’enclos extérieur par un tunnel grillagé qui passe par-dessus le chemin des 
visiteurs. Cette installation peut être qualifiée de très positive du fait que l’espace est suffisant, 
qu’il existe diverses structures pour grimper, des substrats naturels et différents au sol, des ca-
chettes, etc… 

Lors de notre dernière visite sur place, nous n’avons pas pu juger dans quelle mesure toutes les 
espèces ont la possibilité d’utiliser l’ensemble de l’installation. Toutefois, pour un enclos commun 
abritant sept espèces différentes (dont cinq espèces d’oiseaux), la surface de l’enclos africain est 
un peu juste, si bien que des conflits entre espèces pourraient amener certains animaux à n’utiliser 
en fait qu’une petite partie de l’enclos. Pour connaître la manière dont l’espace est réellement 
utilisé, il faudrait passer un certain temps à observer les animaux.

Macaques berbères et porcs-épics 

L’enclos des singes est installé sur une grande colline qui offre aux animaux des cachettes, des 
points d’observation et des possibilités de grimper. Ces animaux sociables vivent dans un groupe 
mixte. S’ils en éprouvent le besoin, ils peuvent également s’éloigner des visiteurs. Dans leur nouvel 
enclos, les porcs-épics aussi ont désormais suffisamment de possibilités de creuser et de se retirer. 

Enclos commun des alpagas, des nandous, des maras de Patagonie et 
des chiens de prairie 

Ce grand enclos offre aux animaux un espace suffisant, un substrat naturel, des possibilités de se grat-
ter, des cachettes, etc. C’est un exemple réussi de détention commune. Pour les chiens de prairies, une 
petite surface de pré a été clôturée dans un coin de l’enclos, les protégeant ainsi des autres animaux 
qui ne peuvent brouter leur herbe. Dans cet endroit, les chiens de prairie, peuvent creuser et s’adonner 
à la recherche de nourriture. Cependant, ils peuvent aussi, selon leur humeur, utiliser l’ensemble de cet 
enclos, qui est énorme pour eux. Quelques poules domestiques partagent leur enclos. 



PROTECTION SUISSE DES ANIMAUX PSA RAPPORT PSA SUR LES ZOOS 2014

145

Volière commune à plusieurs espèces d’oiseaux: microgura de Choiseul, 
éperonnier chinquis, turaco à bec noir, choucador superbe 

Certes, des espèces africaines et asiatiques sont détenues ensemble, mais l’enclos peut cependant 
être évalué comme positif. Les oiseaux disposent de relativement beaucoup d’espace et peuvent 
réellement voler. La végétation abondante offre de nombreuses cachettes, des endroits pour se 
nourrir et construire des nids. Des iguanes verts, des tamarins noirs et des tamarins-lions, partagent 
l’enclos avec eux. Ces derniers aussi ont suffisamment de place pour s’éviter s’ils en ressentent le 
besoin, et ils ont de nombreuses possibilités de grimper et de se cacher ainsi que des endroits où 
se reposer. Cet enclos communautaire contenant un nombre relativement important d’espèces 
différentes (provenant des régions biogéographiques les plus diverses), ici encore, une seule visite 
ne suffit pas pour tirer des conclusions sur la possibilité dont dispose chacune des espèces pour 
utiliser l’ensemble d’un espace limité. 

Lapins et cochons d’Inde 

Ces deux espèces animales peuvent profiter d’un enclos fantastique qui offre aux visiteurs l’exemple 
même d’une détention conforme aux besoins de ces animaux domestiques. Les animaux ont suffi-
samment de place, de nombreux congénères, des possibilités de se cacher et de creuser, un enclos 
extérieur, de la paille en suffisance et également quelques branches à ronger. 

Agames ou dragons barbus et tiliquas scincoïdes 

Ces deux espèces de reptiles vivent au centre de l’Australie, dans la même région et partagent ici 
un enclos assez grand. Avec un sol sableux, des pierres, des plantes succulentes et des branches 
sèches, le terrarium reproduit l’espace de vie naturel de ces reptiles. Des spots, des possibilités de 
cachette, de l’eau et des aides à la mue sont présents. C’est un terrarium qui peut aussi servir de 
modèle pour les détenteurs privés de ces animaux. 

Observations

Les détentions décrites ci-dessous ont été jugées insuffisantes dans le rapport précédent, mais elles 
ont entre-temps été nettement améliorées par différentes mesures de construction, ou complète-
ment reconstruites. Elles sont un peu meilleures (nasuas, loutre cendrée), voire bien meilleures 
(léopards), mais pas encore toutes conformes aux besoins des animaux. 

Loutre cendrée

Totalement insuffisant, l’ancien enclos de la loutre cendrée a été supprimé et remplacé par une 
nouvelle installation dans un autre endroit. Le nouvel enclos n’est malheureusement pas beaucoup 
plus grand que le précédent, mais dispose maintenant au moins d’eau dormante et d’eau courante 
(que les animaux utilisent volontiers), d’un bassin plus profond et d’une topographie qui présente 
davantage d’intérêt. 
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Nasua 

L’ancien enclos des nasuas a été supprimé 
et remplacé par un nouveau. La cage de ces 
animaux dispose maintenant de deux com-
partiments, toujours relativement petits, 
mais reliés «au grenier», par un tunnel gril-
lagé. Les animaux ont donc dans l’en-
semble un espace acceptable pour se mou-
voir, surtout si l’on y ajoute l’enclos 
intérieur. Dans les enclos extérieurs dont 
le sol est couvert de copeaux se trouvent 
des structures pour grimper ressemblant 
à celles qu’ils utilisent dans la nature, des 
plates-formes en hauteur, un bassin d’eau 
et des boxes pour dormir. Deux animaux 
sont privés du bout de leur queue, ce qui 
peut être attribué à une mauvaise détention antérieure (automutilation), mais qui peut aussi bien 
être un défaut de naissance. 

Crocodile nain 

L’enclos des crocodiles nains a été agrandi d’environ un tiers et comporte maintenant une surface 
sableuse plus importante qui s’ajoute au bassin, ainsi que de la végétation et des possibilités de 
retrait. Toutefois, l’espace dans lequel les animaux peuvent se mouvoir, surtout dans l’eau, reste 
trop limité. Nous n’avons plus constaté la blessure aux gencives que nous avions remarquée lors 
de notre précédente visite. 

Nouvel enclos pour les grands félins, léopards et guépards 

Actuellement, la nouvelle demeure des grands félins jouxtée par des enclos pour les léopards et les 
guépards est en construction. L’enclos précédent des léopards est agrandi par un autre enclos 
extérieur qui lui est relié. Dans l’ancien compartiment, on construit un 
grand rocher creux à l’intérieur, qui com-
porte des possibilités de grimper et de se 
retirer. Par ce rocher, les léopards pour-
ront atteindre l’enclos intérieur situé au 
premier étage du bâtiment. C’est là que 
se trouve la véritable «demeure» des ani-
maux, où ces derniers disposent de plates-
formes en hauteur et de couchettes bien 
rembourrées de paille. La partie nouvelle 
de l’enclos comporte d’autres possibilités 
de retrait et de points d’observation et sera 
en partie plantée d’arbres que les grands 
félins pourront également utiliser pour 
grimper. Un petit bassin d’eau est égale-
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ment à disposition. L’enclos des guépards sera également agrandi dans la partie arrière du nouvel 
enclos des grands félins. L’ancien compartiment restera ouvert, avec des places au soleil et des 
espaces libres alors que la partie arrière comportera également des arbres et servira plutôt d’aire 
de retrait.

La construction en cours de cette installation semble garantir à l’avenir une détention des léo-
pards et des guépards conforme aux besoins de ces animaux et relativement proche de la nature. 

Saïmiris ou singes écureuils 

Les singes écureuils pourront prochainement investir un vaste enclos. La troisième dimension dans 
son ensemble est constituée d’une grande structure pour grimper, avec des embranchements 
proches de la nature. Les «troncs» sont chauffés et offriront aux animaux de confortables couchettes. 
Le sol est couvert de sable et de copeaux de bois. Bientôt divers buissons et plantes viendront 
s’ajouter et offriront des possibilités de grimper et de se retirer.

Last update: Rapport PSA sur les zoos 2013
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Falconeria Locarno
www.falconeria.ch

La Falconeria (fauconnerie) est un parc animalier de rapaces qui présente environ 30 rapaces de 
18 espèces différentes participant à un spectacle en vol libre. Sont détenus, entre autres, des 
faucons pèlerins, des faucons gerfauts et des faucons sacres (qui sont les espèces de la fauconne-
rie médiévale classique et arabe), des aigles royaux (représentés dans la chasse traditionnelle de 
l’Asie centrale), ainsi que des pygargues à tête blanche, des pygargues empereurs, messagers sa-
gittaires, des vautours à tête blanche, des vautours africains, des vautours griffons de Rüppell, des 
vautours fauves, des condors, des caracaras huppés, des Grands Corbeaux, des grands-ducs, des 
chouettes lapones, des grands-ducs d’Amérique, des grands-ducs africains, et des harfangs des 
neiges. Pendant la saison (de mars à novembre), deux spectacles d’environ 45 minutes ont lieu 
chaque jour. De plus, les oiseaux sont entraînés quotidiennement. Cette forme de détention permet 
aux rapaces, chouettes et vautours de jouir pleinement de la possibilité de voler, contrairement à 
la détention en volière uniquement. Les volières sont en outre de dimensions généreuses et équipées 
de toutes les structures nécessaires. Le fait que la détention ne concerne qu’un nombre relativement 
limité d’animaux et d’espèces permet d’offrir aux oiseaux non seulement de grandes volières, mais 
aussi de leur faire pratiquer quotidiennement le vol libre. A tous ces égards, la détention de la 
Falconeria peut être qualifiée d’exemplaire.

Exemples positifs

Volières des rapaces

Les volières sont alignées et protégées de la route qui les 
longe par une haie de hauts bambous. Les jours de forte 
chaleur, des installations d’arrosage permettent de rafraîchir 
l’air. La surface au sol de chaque volière est d’environ 50 m2, 
la hauteur est de 5 m (environ 250 m3). Toutes les volières 
sont traversées par un petit ruisseau qui coule doucement 
et sont pourvues de perchoirs situés à diverses hauteurs, 
constitués par des arbres, des branches, des planches et 
des troncs d’arbres. Des arbres, des haies de bambous, des 
niches et des boîtes permettent aux oiseaux de se retirer 
dans les zones arrière des volières qui ne sont pas visibles 
au public. Pour quelques enclos, des caméras permettent de voir 
ce qui se passe dans les boîtes où sont élevés les petits. Ainsi les visiteurs peuvent-ils observer les 
jeunes oiseaux au nid sans les déranger. Partout, des pancartes bien placées fournissent les infor-
mations les plus importantes sur chaque espèce.

Toutes les volières disposent d’aires ensoleillées et d’aires ombragées. Ainsi, les vautours peuvent-
ils prendre le bain de soleil qu’ils affectionnent en ouvrant largement leurs ailes ou encore se retirer 
à l’ombre du toit couvert qui leur sert aussi d’abri contre les intempéries. Le sol sablonneux leur 
permet en outre de nettoyer leur plumage en prenant un bain de sable. Selon les informations 
fournies par le soigneur des animaux, les volières doivent être réaménagées à l’avenir pour être plus 
proches de la nature et correspondre mieux à l’espace vital respectif de chaque animal. Par exemple, 
la volière des pyrargues à tête blanche sera plantée non pas de bambous, mais d’épicéas.
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Toutes ces espèces détenues provenant des latitudes sep-
tentrionales ou de haute montagne sont résistantes au froid 
hivernal et n’ont donc pas besoin d’enclos intérieurs. Cepen-
dant, en hiver, les oiseaux ont besoin d’une nourriture nette-
ment plus abondante. Tous les rapaces donnent une impres-
sion de bonne santé, ils semblent soignés et bien équilibrés.

Dispositif pour le vol libre et spectacle

Les oiseaux sont tous entraînés quotidiennement, même ceux qui ne participent pas au spectacle 
et la plupart participent en outre deux fois par jour aux spectacles de vol libre. Ils peuvent quitter 
directement les volières par des lucarnes situées au-dessus des tribunes et y revenir de la même 
manière après le spectacle. Ils ne sont donc pas obligés d’attendre leur tour en étant attachés 
pendant le spectacle donné par leurs congénères. Lors du vol libre, les oiseaux portent des lanières 
de cuir qui servent au fauconnier pour les manipuler, mais elles ne sont pas reliées entre elles (les 
oiseaux ne portent donc pas d’entraves). Le terrain où se trouvent les spectateurs est un vaste parc 
à la périphérie de Locarno avec deux grands étangs, des prés, des arbres et des buissons. Les 
spectacles comportent trois parties: les faucons gerfauts et les faucons sacres qui ont un vol rapide 
et souple font une démonstration de volerie avec prise de leurres. Les rapaces, vautours et chouettes 
ainsi que les Grands Corbeaux survolent la totalité du parc entre les tribunes et les tours de bois 
où ils sont accueillis par les assistantes. Ils sont également envoyés au-dessus de la tête des visi-
teurs où ils effectuent de petits tours. Les oiseaux sont tout à fait libres de participer à la repré-
sentation ou de se percher sur le toit d’une maison proche ou sur un arbre. Les faucons portent des 
émetteurs qui serviraient à les localiser s’ils devaient s’échapper. Il arrive de temps à autre qu’un 
oiseau entreprenne une «excursion» dans les forêts proches ou les montagnes. Toutefois ils re-
viennent de leur plein gré, car ils sont habitués à être nourris. Pendant le spectacle, des informations 
intéressantes sont fournies aussi bien sur les animaux, leur origine, leur mode de vie et leur déten-
tion que sur l’histoire et l’art de la fauconnerie (en italien et en allemand). Diverses vitrines situées 
à l’entrée complètent l’offre pédagogique. Les animaux sont traités avec calme et respect. Les oi-
seaux n’ont pas été dressés pour effectuer des «exercices» ou des «figures», ils ne montrent que 
leur comportement naturel de vol et de chasse. Les comportements typiques des différentes espèces 
sont intégrés au spectacle. Ainsi, le pygargue à tête blanche, qui se nourrit essentiellement de 
poisson, va chercher des morceaux de nourriture dans l’étang et s’y baigne. Quant au caracara 
huppé d’Amérique du Sud, il montre sa capacité de course phénoménale et son habileté à trouver 
sa proie en ramassant des morceaux de nourriture cachés sous de petits chapeaux de paille. Ac-
tuellement, le condor, le messager sagittaire et les aigles royaux se trouvent encore en formation. 
Ces animaux sont aussi entraînés quotidiennement, mais ne participent pas encore au spectacle.

Tous les oiseaux atterrissent librement à proximité du public (près des lucarnes situées au-dessus 
des tribunes) et ne montrent ni stress ni appréhension. Du point de vue de la protection des ani-
maux, la Falconeria présente ses oiseaux de façon exemplaire.

Last update:  
Rapport PSA sur les zoos 2013



PROTECTION SUISSE DES ANIMAUX PSA RAPPORT PSA SUR LES ZOOS 2014

150

Zoo al Maglio, Magliaso
www.zooalmaglio.ch

Le zoo al Maglio, près de Lugano, est le seul jardin zoologique du Tessin. Il présente essentiellement 
des espèces animales exotiques dans un cadre luxuriant de verdure également. Le zoo a amélioré 
de nombreux enclos ces dernières années. Les conditions de détention offertes aux animaux peuvent 
être qualifiées d’acceptables à bonnes. 

Exemples positifs

Macaques du Japon

Une vaste installation de près de 400 m2, richement dotée de 
structures, est mise à la disposition des macaques du Japon. 
Divers rochers, troncs d’arbre, cordes et pneus permettent aux 
animaux de s’adonner à des activités d’escalade variées. Ces 
singes appréciant l’eau disposent encore d’une petite fon-
taine avec des rochers à escalader (un plan d’eau plus vaste 
serait souhaitable). Ils peuvent aussi utiliser le toit de l’en-
clos intérieur (non accessible au public) comme deuxième 
niveau et se dérober dans une large mesure aux regards du 
public vu la profondeur de l’installation. Cette dernière offre 
suffisamment d’espace au groupe pour chercher de la nour-
riture, jouer et se reposer. C’est une détention de singes 
exemplaire sous l’angle de la protection animale. 

Grands ducs

Les grands ducs (un couple avec sa progéniture) sont logés dans une grande volière, structurée d’une 
manière proche de l’état naturel. Toute la volière est haute de 6m et plus et profonde de 15m, ce qui 
permet à ces grands oiseaux tant de voler brièvement que d’avoir une distance suffisante par rapport 
aux visiteurs. La topographie de l’installation (pente raide avec quelques arbres et buissons) reproduit 
le biotope favori des grands ducs (environnement rupestre et forestier). La niche de reproduction et 
les aires de repos se trouvent dans un couvert au sommet de la pente, à l’arrière de la volière. Des 
rochers supplémentaires et un plan d’eau plus vaste au moins seraient les bienvenus. 
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Wallabies 

A l’entrée du zoo, sur la gauche, se trouve une nouvelle installation spacieuse pour des wallabies. 
Les animaux peuvent se mouvoir librement dans une prairie, utiliser à loisir le bain de sable ou 
encore se retirer à l’ombre des buissons. Une petite mare est également à leur disposition pour 
s’abreuver. Des branchages fraîchement coupés sont régulièrement apportés pour que les animaux 
puissent grignoter. Couverte d’une bonne litière de paille, une vaste écurie est équipée de plusieurs 
râteliers à foin et d’un autre bain de sable. Ce sont de bonnes conditions de vie pour ces animaux 
sauvages relativement faciles à détenir.

Observations

Ratons laveurs

Composant un assez grand groupe, les animaux castrés (on ne souhaite pas faire de l’élevage) vivent 
dans un enclos double, relativement grand, dont les deux parties sont reliées par un pont, avec des 
possibilités adaptées de grimper et de se cacher. L’enclos n’est certes pas spacieux, mais sa végé-
tation touffue offre de bonnes possibilités de grimper et de se cacher et le pont entre les enclos 
partiels constitue une structure supplémentaire. Il serait souhaitable à moyen terme d’agrandir 
l’enclos, d’élever les structures de grimpe et d’étendre la surface d’eau. L’enclos unique, dans lequel 
vivaient trois autres ratons laveurs manifestant des comportements très stéréotypés, avait fait l’ob-
jet de critiques dans le dernier rapport; il a été supprimé entretemps. 

Lions

Les lions (une vieille lionne et son lionceau adulte) vivent dans un enclos d’environ 500 m2 où ils 
peuvent utiliser trois niveaux différents, des places de repos surélevées et une stabulation comme 
retraite. Des structures supplémentaires comme des rochers et des troncs d’arbre seraient les 
bienvenus pour permettre aux animaux davantage de variété encore et de pratiquer plusieurs ma-
nières de se comporter comme grimper, explorer, se cacher et guetter. La direction du jardin zoo-
logique signale que des troncs d’arbres supplémentaires seront intégrés à l’enclos. Après la dispa-
rition de la vieille lionne, on prévoit d’intégrer une jeune lionne et de se lancer dans l’élevage. 

Last update: Rapport PSA sur les zoos 2012
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